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Résumé de la thèse

Le nombre de réfugiés a augmenté de façon considérable depuis quelques

décennies, tandis que le droit d�asile est devenu de plus en plus restrictif. Con-

trairement au temps de la guerre froide, la migration est facilitée par la baisse

des prix de transport et par l�ouverture des frontières ; simultanément, les

pays d�accueil n�ont plus de raisons économiques ni idéologiques d�encourager

l�immigration de réfugiés. De nombreuses mesures sont introduites dans tous

les pays occidentaux pour lutter contre l�immigration clandestine et pour ren-

dre la demande d�asile moins intéressante. En Union Européenne, le droit

d�asile est transféré au niveau communautaire pour empêcher la concurrence

juridique entre États membres. Les choix des réfugiés en matière de pays de

destination sont en e¤et in�uencés par le droit d�asile, mais surtout par les

réseaux de migration, et notamment les passeurs.

Cette thèse a pour objectif d�étudier le processus de création de droit

d�asile et son impact sur les réfugiés. Elle s�insère dans l�approche éthique de

l�humanitarisme en tenant compte à la fois des intérêts des réfugiés et des ob-

jectifs des États. Quel rôle joue le droit d�asile dans l�immigration des réfugiés ?

La clandestinité et les objectifs des passeurs font partie des déterminants des

�ux de réfugiés. Un droit d�asile restrictif peut créer une externalité en terme

de demandes d�asile sur d�autres pays d�accueil. En présence d�une course

vers le bas du droit d�asile, quel niveau de gouvernement devrait décider du

droit d�asile a�n d�améliorer la situation des réfugiés et des pays ? Il existe

en e¤et un arbitrage entre la diminution de l�externalité et l�optimisation des

intérêts des pays. En Union Européenne, la composition des institutions in-

�uence leurs objectifs. En�n, quelle forme d�aide �nancière pour l�accueil des
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réfugiés leur pro�te le plus ? La structure �nancière du Fonds Européen pour

le Réfugiés est en e¤et soupçonnée de ne pas être e¢ ciente.

En guise d�introduction, le premier chapitre présente l�histoire des �ux

de réfugiés et du droit d�asile, la recherche sur les raisons de migration ainsi

que les enjeux du sujet.

Le deuxième chapitre, intitulé "L�impact des réformes du droit d�asile

en présence de passeurs", a pour objet l�in�uence du droit d�asile sur les �ux

d�immigration de réfugiés. Nous analysons l�impact des restrictions des dif-

férents types de mesure du droit d�asile sur les décisions des réfugiés en terme

d�émigration et de demande d�asile. À travers les passeurs, un impact indirect

in�uence la taille des �ux et le nombre de demandes.

Le troisième chapitre est intitulé "Le niveau d�harmonisation du droit

d�asile". Il décrit le choix du niveau de droit d�asile des di¤érents niveaux de

gouvernement en fonction de l�impact du droit sur les �ux de réfugiés. Ainsi,

il compare l�harmonisation plus ou moins �exible à la décentralisation du droit

d�asile.

Le quatrième chapitre, "Analyse du choix optimal des institutions de lég-

islation du droit d�asile en Union Européenne", porte sur la question de savoir

le meilleur choix institutionnel de production du droit d�asile en Union Eu-

ropéenne. Tenant compte des objectifs en terme d�immigration clandestine, il

compare les niveaux de droit d�asile qui seraient adoptés par les gouvernements

nationaux, par le Conseil de l�Union Européenne, par le Parlement Européen,

et en co-décision entre ces deux dernières institutions.

Le cinquième chapitre est intitulé "Le Fonds Européen pour les Réfugiés :

un acteur e¢ cace ?". Il a pour objet la structure des subventions accordées

aux États membres par le Fonds Européen pour les Réfugiés (FER). En e¤et,
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le FER accorde une partie limitée en subventions �xes et une partie plus im-

portante en �nancement complémentaire à des projets. Nous étudions l�impact

des di¤érentes subventions et de leur combinaison sur les dépenses en aide aux

réfugiés en présence de coûts de transaction.
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Introduction générale

Le droit d�asile pose des problèmes d�une grande actualité, à la fois sur

les plans politique, éthique et économique. Le nombre de demandeurs d�asile

s�est considérablement accru au cours des deux dernières décennies. Les pres-

sions politiques ont mené à des transformations législative ; leur contenu est

devenu plus restrictif, et la compétence est passée au niveau de l�Union Eu-

ropéenne. Ces évolutions n�ont pas réglé le problème : au lieu de décroître, le

nombre de demandeurs d�asile dans l�Union Européenne s�est stabilisé ; cer-

tains pays, dont la France, voient même leur nombre de demandes augmenter.

Parallèlement, les questions éthiques soulevées par le droit d�asile ne sont pas

résolues dans la pratique.

L�immigration de réfugiés entraîne des coûts économiques pour la société

d�accueil, qui leur fournit notamment un soutien matériel. Les réfugiés recon-

nus sont censés intégrer le marché du travail du pays de destination. Mais

les impacts économiques du droit d�asile s�étendent aussi aux pays d�origine

et de transit. Les premiers perdent une partie de la population, et ils gag-

nent éventuellement des transferts d�argent de la part des émigrés. Les pays

de transit subissent des �ux de clandestins, mais ils peuvent en pro�ter en

créant des accords avantageux avec les pays de destination portant sur le

traitement des réfugiés. Les enjeux du mouvement des réfugiés peuvent ainsi

avoir des e¤ets considérables au niveau macroéconomique1. Ainsi, les con-

séquences du droit d�asile montrent des parallèles avec l�analyse économique

de l�immigration. Néanmoins, la migration des réfugiés étant par dé�nition une

1 En 2005, les migrants 232 milliards de dollars ont transféré dans leur pays d�origine, dont
167 milliards pour les pays en voie de développement. Ce montant correspondait en 2005
à plus de deux fois l�aide publique au développement. Chi¤res de la Banque Mondiale,
Alternatives Économiques (2006), p.67.
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migration non volontaire, elle ne peut être analysée dans le cadre des mod-

èles existants de l�immigration. L�ouverture de la recherche des conséquences

macroéconomiques du droit d�asile nécessite en un premier temps une com-

préhension des e¤ets du droit d�asile sur les acteurs qui sont les réfugiés et,

inversement, la détermination du droit d�asile de la part du législateur en fonc-

tion des �ux de réfugiés.C�est cette première étappe que nous proposons de

franchir dans cette thèse.

Si l�analyse économique du droit d�asile est novatrice dans son objet

d�étude, elle l�est aussi dans son type de sujet. En e¤et, le droit d�asile est un

droit de l�homme2 inaliénable. Ignoré par l�analyse économique du droit3, cette

catégorie du droit impose des contraintes supplémentaires aux législateurs,

contrainte que nous incorporons à notre analyse. Ainsi, nous allons montrer

que l�analyse économique du droit a sa place dans le débat sur les droits de

l�homme.

L�approche philosophique humanitariste4 est d�une grande valeur pour

toute ré�exion sur le droit d�asile en ce qu�elle réunit des critères moraux, par-

tiaux et impartiaux, et pratiques. Les considérations morales sont le fonde-

ment même du droit d�asile, mais aussi de ses limites. Sans obligation morale,

il n�y a pas de raison de traiter les réfugiés comme un groupe ayant des droits

particuliers. Sans acceptation de l�existence d�enjeux éthiques, nous ne pou-

vons donc parler du droit d�asile. Mais le droit, pour satisfaire les exigences

morales, doit être réalisable. Pour cela, il est nécessaire de tenir compte des

2 "Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de béné�cier de l�asile
en d�autres pays." Article 14-1 de la déclaration unverselle des droits de l�homme, ONU
(1948).

3 Pour l�heure la référence aux droits de l�homme en économie du droit se limite aux droits
de propriété. Voir Barton (1983), Malloy (1986), Naudet et Serment (1990).

4 Voir Gibney (2004) et section 1.3.
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contraintes des gouvernements et des États. Or, ces derniers ont un intérêt

légitime d�agir selon la volonté de leurs citoyens. La pérennité de l�existence du

droit d�asile témoigne néanmoins de la reconnaissance par les gouvernements

de devoirs moraux envers certains étrangers. Aussi adoptons-nous ici une po-

sition qui prend en compte des exigences éthiques et un nécessaire réalisme

politique : le droit d�asile doit tenir compte à la fois des intérêts nationaux et

de ceux des réfugiés.

L�approche économique du droit d�asile est comprise dans le cadre plus

général de la discussion éthique et politique sur les devoirs des États en matière

de droit d�asile et la faisabilité des réformes. En comparant les e¤ets des

politiques sur les acteurs dont les intérêts peuvent entrer en con�it, c�est-

à-dire le pays de destination et les réfugiés, elle permet d�isoler les limita-

tions nécessaires des droits de l�un au pro�t des droits de l�autre5. L�analyse

économique contribue ainsi à faire progresser la ré�exion sur la commensu-

rabilité des sacri�ces générés par les politiques restrictives et de leurs gains

potentiels. De même, elle permet d�évaluer la faisabilité politique de recom-

mandations éthiques : elle clari�e les choix ouverts dans un environnement

stratégique et elle met en évidence les facteurs qui pourraient encourager le

développement d�un droit d�asile plus cohérent.

Suivant le principe de l�humanitarisme, il ne s�agit pas de défendre un

droit à l�asile illimité, mais plutôt de le rendre le moins exclusif possible et le

plus e¤ectif dans les circonstances, dans le sens de Hannah Arendt :

"Il est vrai que l�on ne peut faire d�omelette sans casser quelques

oeufs, mais l�on peut casser un grand nombre d��ufs sans faire

d�omelette!"6

5 Cette caractérisation du pouvoir normatif de l�économie du droit est tirée de Posner (1998),
p. 27.

6 Cité dans Nagel (1991), p. 7.
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Comme pour toute analyse économique théorique, l�abstraction comporte

des avantages et des inconvénients. La simplicité du modèle permet une clarté

des propos mais occulte la complexité de la réalité. En e¤et, le droit d�asile

a provoqué un grand nombre de travaux de recherche depuis le début des

années 1980, couvrant plusieurs disciplines et surtout la géographie, la soci-

ologie, la science politique et le droit.7 L�approche du sujet par les sciences

économiques en est à ses débuts8 : on trouve surtout des travaux quantitatifs,

non théoriques. Nous faisons jouer le rasoir d�Occam9, partant de modèles ex-

trêmement simples à la recherche d�arbitrages, avec la volonté de s�inspirer des

principaux caractéristiques avancées par la recherche empirique. Notre raison-

nement est surtout adapté au cadre et aux enjeux de l�Union Européenne,

permettant ainsi une interprétation directe des résultats.

Comparé aux autres juridictions occidentales10, l�Union Européenne ac-

cueille un grand nombre de réfugiés, phénomène qui s�accompagne d�une forte

sensibilité politique à ce sujet. Ce problème est nouveau pour l�Europe, qui

n�est pas traditionnellement une région d�immigration, comme c�est le cas de

l�Amérique du Nord et de l�Australie. L�Union Européenne présente certaines

caractéristiques que l�analyse économique doit prendre en compte. Ainsi, elle

comprend un nombre de pays avec des droits d�asile "concurrents" rendant

possible une pratique de "asylum shopping", ou de choix de pays de desti-

nation par le réfugié en fonction du droit d�asile. L�Union Européenne est

engagée dans un processus destiné à changer non seulement le contenu de

son droit d�asile (ce phénomène est observé dans d�autres démocraties occi-

7 Voir Black (2001).
8 Sa première apparition date de Barbou des Places et De¤ains (2003) et Hatton (2004).
9 Le rasoir d�Occam est un principe attribué au moine franciscain et philosophe français
Guillaume d�Occam qui stipule que les multiples ne doivent pas être utilisés sans nécessité
(pluralitas non est ponenda sine necessitate).

10 La population de réfugiés en 2001 est chi¤rée par le UNHCR à 2 227 900 en Europe, comparée
à 645 100 en Amérique du Nord et à 65 400 en Océanie. Ces chi¤res sont néanmoins rela-
tivement faibles comparés au nombre de réfugiés exilés sur les autres continents : 5 770 300
en Asie et 3 283 900 en Afrique.
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dentales), mais aussi la structure même des compétences en matière de droit

d�asile, en l�élevant aux niveaux inter et supra gouvernemental.

Objectifs de la thèse

Dans cette thèse, nous nous intéressons aux processus de création du

droit d�asile et à son impact. Nous tiendrons compte des choix stratégiques

des réfugiés, ou demandeurs d�asile vis-à-vis des gouvernements responsables

du droit d�asile et vice versa. Il s�agira de créer un cadre analytique et de

tirer des conclusions normatives sur les choix de contenu et de localisation du

droit d�asile sous quatre perspectives. Selon les chapitres, nous étudierons les

questions suivantes :

Quelles sont les conséquences d�un droit d�asile restrictif sur les réfugiés ?

Plus le droit d�asile est restrictif, moins il a de pouvoir d�attraction pour

des migrants potentiels. Mais sachant que la plupart des réfugiés dépendent de

passeurs et qu�il existe une immigration illégale, nous verrons si la restriction

du droit d�asile réduit véritablement l�immigration de réfugiés, et nous verrons

quels sont les critères de sélection des demandeurs d�asile.

Quels degrés d�harmonisation et de �exibilité sont souhaitables au niveau

Européen ?

Le CEAS, ou régime commun de droit d�asile, est en cours de préparation

au niveau européen. Une telle harmonisation pro�te-t-elle aux réfugiés et aux

États membres ? Nous identi�erons les degrés d�harmonisation et de �exibilité

souhaitables pour les di¤érents acteurs.

Quelle institution devrait décider du droit d�asile ?

Le droit d�asile est passé de la compétence des États à la compétence

du Conseil de l�Union Européenne et du Parlement Européen. En regard de

ces changements, qui sont les acteurs qui perdent ou pro�tent des di¤érentes

localisations institutionnelles ? Existe-t-il une organisation institutionnelle qui

pro�terait à la fois aux réfugiés et aux États membres?
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Quelle est la structure d�incitations qui devrait être mise en place par le

Fonds Européen pour les Réfugiés ?

Le Fonds Européen pour les Réfugiés aide les États dans leur secours

aux réfugiés par le versement d�une subvention �xe. Dans le cadre de projets,

une subvention complémentaire est versée. Cette structure de subventions

crée-t-elle des incitations optimisant l�e¢ cacité-coût des dépenses du Fonds?

Ces quatres aspects font l�objet des quatre chapitres de la thèse.

Présentation des chapitres

Chapitre préliminaire

Au vu du fait que nous étudions une thématique inexplorée par l�analyse

économique, comportant des caractéristiques particulières, un chapitre prélim-

inaire s�impose. Nous y présentons les concepts spéci�ques au droit d�asile :

la notion de réfugié y est confrontée à celles de la migration économique et

clandestine. Le fonctionnement et les fondements juridiques du droit d�asile y

sont présentés, tout comme les résultats de la recherche empirique sur la mi-

gration des réfugiés. De plus, nous proposons une revue des principales étapes

historiques par lesquelles est passé le droit d�asile. En�n, une discussion des

fondements éthiques du droit d�asile présente l�approche de l�humanitarisme.

Ainsi, nous montrons que loin de concurrencer une approche éthique, l�analyse

économique peut en être une partie intégrante.

L�impact du droit d�asile sur les choix de migration des réfugiés

Dans le deuxième chapitre, nous étudions l�impact d�une restriction des

di¤érents types de politiques d�asile identi�és plus haut sur la migration des

réfugiés. Nous décomposons les gains et les pertes pour les réfugiés et les

passeurs générés selon le choix des acteurs et le droit d�asile. Ainsi, ten-

ant compte du droit d�asile, les passeurs choisissent d�opérer ou non. Si les

réfugiés acceptent leurs conditions, et notamment s�ils ont les ressources néces-

saires pour verser la première partie du paiement aux passeurs, ils immigrent
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dans le pays de destination. Finalement, ils doivent décider s�ils veulent pren-

dre le risque de se déclarer aux autorités en demandant l�asile, avec une pos-

sibilité d�être expulsés ensuite, ou s�ils préfèrent rester en tant que travailleurs

clandestins. Le cas échéant, l�État d�accueil décide de leur demande d�asile en

fonction de son droit d�asile et du besoin de protection du demandeur. En-

suite, nous employons un raisonnement à rebours pour déterminer la part des

réfugiés qui ne peut émigrer, la part qui demande l�asile, et la part qui immigre

en tant que clandestins.

L�analyse dégage un cas de �gure à première vue étonnant : il est en

e¤et possible que les mesures restrictives de droit d�asile n�augmentent pas

seulement les �ux d�immigrés clandestins, mais aussi le nombre de demandes

d�asile. Ce résultat est expliqué par le fait que les passeurs pro�tent de telles

politiques. Ils peuvent ainsi transporter plus de personnes, qui peuvent ensuite

choisir de demander l�asile.

L�autre résultat principal de notre analyse est que les mesures restrictives

ont pour conséquence l�auto-sélection des demandeurs d�asile. Celle-ci ne se

fait pas uniquement en fonction de leurs besoins de protection, mais en premier

lieu en fonction de leur richesse initiale.

En�n, notre analyse permet d�expliquer les limites des travaux empiriques

qui ont été e¤ectués dans ce domaine. En e¤et, grâce à l�intervention des

passeurs et de l�immigration clandestine, tous les types de politique d�asile ont

des e¤ets à la fois négatifs et positifs sur les demandes d�asile. Ce n�est donc

pas parce que les études économétriques n�identi�ent pas de liens signi�catifs

entre les deux que les e¤ets n�existent pas.

D�après ce modèle, seule la lutte contre l�immigration clandestine permet

à l�État de baisser celle-ci, les autres mesures ne faisant que réorienter les

demandeurs d�asile potentiels vers l�immigration clandestine. Le prix à payer

pour les réfugiés est élevé, car une partie d�entre eux perd ainsi l�accès à
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l�asile. Par conséquent, en présence de passeurs, la restriction du droit d�asile

ne remplit pas les critères éthiques de l�humanitarisme.

Quelle �exibilité internationale pour le droit d�asile ?

Les chapitres trois et quatre ont pour objet les choix de standard de

droit d�asile de la part de l�institution compétente. Ils tiennent compte des

réactions des réfugiés aux politiques. Nous y étudions quel degré de liberté de

choix de droit d�asile devrait être accordé aux États plutôt qu�aux compétences

de l�Union Européenne.

Dans le chapitre trois, nous fondons notre analyse sur des fonctions ob-

jectifs des États suggérées par la littérature de recherche sur le droit d�asile.

Chaque standard implique des coûts et des béné�ces pour les deux juridic-

tions du modèle, tout en générant une externalité sur l�autre juridiction. Par

conséquent, la maximisation des intérêts des juridictions mène à un e¤et de

"course vers le bas" du droit national, caractérisée aussi de baisse des stan-

dards d�asile, justi�ant ainsi l�harmonisation.

L�intervention d�un producteur central de droit peut prendre la forme

d�un standard harmonisé �xe ou minimum. L�e¤et de l�harmonisation par

rapport à la situation de concurrence est, dans la plupart des cas, opposé :

elle diminue le bien-être de la juridiction avec des coûts marginaux plus élevés,

mais elle peut augmenter le bien-être de l�autre juridiction. Si un standard

�xe empêche les deux juridictions de maximiser leur bien-être, un standard

minimum baisse le bien-être de la juridiction avec les coûts marginaux les

plus élevés par rapport à la concurrence, mais il donne la possibilité à l�autre

juridiction d�augmenter son bien-être en adoptant un standard plus généreux.

Cette dernière décide elle-même de l�étendu de l�externalité qu�elle est prête

à subir en échange d�un standard plus proche de son optimum. Toutefois,

les gains générés par l�harmonisation sur un standard minimum ne dépassent

pas nécessairement les coûts supplémentaires imposés à la juridiction à coûts

marginaux supérieurs.
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Du point de vue des réfugiés, l�harmonisation par standard minimum est

toujours le régime le plus avantageux parce qu�il laisse la possibilité aux juridic-

tions d�implémenter des politiques d�asile plus généreuses. L�accroissement du

standard ainsi obtenu entraîne des e¤ets redistributifs associés à une "course

vers le haut". En outre, une harmonisation par standard minimum a le po-

tentiel de remplir les exigences éthiques du principe d�humanitariste.

Qui devrait décider du droit d�asile ?

Dans le quatrième chapitre nous construisons les fonctions objectifs des

di¤érents niveaux de gouvernement en Union Européenne à partir d�une analyse

des débats politiques. Les coûts engendrés par l�immigration illégale s�avèrent

ainsi être un des facteurs in�uençant les décisions sur le droit d�asile. Se pose

alors la question de la localisation de l�instance qui légifère à la fois dans

l�intérêt des pays et des réfugiés.

La fonction du coût de l�immigration illégale introduit une deuxième

externalité dans le modèle de concurrence juridique. Elle augmente lorsque le

standard de droit d�asile le plus élevé est baissé. Ainsi, elle a l�e¤et contraire

de l�externalité due aux demandes d�asile. Il résulte de notre modèle que

l�harmonisation du droit d�asile au niveau communautaire n�a pas l�avantage

clair par rapport à la concurrence entre juridictions que requiert le principe de

subsidiarité.

En conséquence de leur composition, les institutions de prise de décision

poursuivent des objectifs di¤érents. Tandis que les parlements nationaux et

européen sont plus représentatifs de la population européenne, et qu�ils retirent

un gain d�un droit d�asile plus accueillant, le Conseil adopte une approche plus

sécuritaire. Notre modèle montre que la prise de décision sur des standards

minimaux par le Conseil a été la meilleure solution pour les États membres.

Pour les réfugiés, c�est toujours le Parlement Européen qui mène aux standards

les plus intéressants. En�n, en présence d�un standard �xe, cette institution

serait aussi préférée par le juridictions. Le modèle actuel de co-décision entre
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le Parlement Européen et le Conseil ne pro�te qu�au Conseil et non pas aus

États membres et aux réfugiés. Il ne remplit pas plus les justi�cations éthiques

que l�harmonisation du droit d�asile au delà du standard minimum.

Comment subventionner l�accueil des réfugiés ?

Pour le dernier chapitre, nous partons du constat des critiques exercées

au sujet de l�utilisation du Fonds Européen pour les Réfugiés (FER). Entre des

subventions �xes (lump sum) et des subventions conditionnelles, ou complé-

mentaires, et leur combinaison, nous cherchons à établir théoriquement quel

système de �nancement est le plus e¢ cace. Un modèle simple de choix pub-

lic montre que tandis que toutes les formes de subventions créent une valeur

ajoutée, les subventions complémentaires sont les plus e¢ caces. L�application

du modèle aux données allemandes illustre ce résultat.

Lorsqu�il existe des coûts de transaction, le résultat est moins tranché.

En e¤et, en fonction de la forme des coûts de transaction marginaux, les deux

solutions peuvent être optimales. Même les subventions �xes, dont une partie

peut être utilisée à d�autres �ns, peut, en présence de coûts de transaction

des subventions conditionnelles élevées, être le système optimal. Un système

mixte n�est préféré que sous l�hypothèse contraignante de coûts de transactions

marginaux croissants. Dans ce cas de �gure, il faudrait limiter les subventions

complémentaires.

Contrairement à ce dernier cas, le FER est constitué d�un système mixte

limitant les subventions �xes. Un tel système n�est jamais e¢ cace. La déter-

mination du système e¢ cace pourrait se faire au niveau national et non pas

communautaire si les fonctions de coûts de transaction et de réallocation de

fonds vers d�autres projets sont su¢ samment di¤érentes entre pays membres.

Ainsi, nous concluons que les critiques du système du FER sont partiellement

fondées. Elles impliquent de réorganiser la structure du FER.



24 Chapitre 1

Chapitre 1

Chapitre préliminaire : con-

cepts, histoire et fondements

éthiques

Le droit d�asile est un sujet comportant de nombreuses particularités : à

la fois international, supranational et national, fondé sur les droits de l�homme,

il a revêtu des formes variées au cours du vingtième siècle. Confondu avec

l�immigration, la terminologie utilisée dans le langage courant doit être dis-

tinguée de son sens juridique, qui continue à évoluer. Pour ces raisons et

pour présenter les faits stylisés d�un sujet inhabituel en analyse économique,

un chapitre préliminaire s�impose. Il traitera tout à tour les concepts incon-

tournables (section 1.1), l�histoire (section 2.2) et les enjeux éthiques (section

3.3).

1.1 Concepts

Cette section permettra de dé�nir la notion de réfugié (1.1.1) et de la

confronter avec celles de migrant économique (1.1.2) et de clandestin (1.1.3).

La compréhension de la migration nécessite un exposé du tra�c de personnes

(1.1.4). Le droit d�asile est dé�ni par l�obligation des États (1.1.5), suivi de

son fonctionnement (1.1.6). En�n, les choix de migration sont passés en revue

(1.1.7).
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1.1.1 La notion de réfugié

La Convention des Nations Unies relative au Statut de Réfugiés (Con-

vention de Genève) du 28 juillet 1951 dé�nit comme "réfugiés" les personnes

" (...) qui, par suite d�événements survenus avant le premier janvier

1951 et craignant avec raison d�être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain

groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays

dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte,

ne veut se réclamer de la protection de ce pays ; ou qui, si elle n�a

pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait

sa résidence habituelle à la suite de tels événements, ne peut ou, en

raison de ladite crainte, ne veut y retourner. (...) (Article premier

de La Convention des Nations Unies relative au Statut de Réfugiés)

La Convention de Genève comporte pour la première fois un "ensemble

de dispositions détaillées relatives à la dé�nition du terme de réfugié, à la dé�-

nition de son statut juridique, ainsi que des dispositions relatives aux mesures

administratives et aux relations entre le UNHCR (Haut Commissariat pour

les réfugiés des Nations Unies) et les États co-contractants."11

Elle fut signée par cent vingt-huit États, et initialement limitée aux

réfugiés sous protection du HCR à la date de la signature. Les troubles liés

à la décolonisation des décennies suivantes amenèrent à l�adoption du proto-

cole de 1967, levant cette limitation et étendant la Convention de Genève aux

réfugiés postérieurs à 1951.

La dé�nition du réfugié de la Convention de Genève repose sur une con-

ception individualiste de la notion de persécution. La reconnaissance d�un

réfugié suppose donc une procédure individuelle d�éligibilité, non dé�nie par

la Convention. La procédure relève en e¤et du droit interne des États mem-

11 Bouteillet-Pacquet (2001), p. 59.
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bres. Pour l�Union Européenne, cela n�est plus entièrement le cas. Depuis

2004, les procédures nationales doivent remplir les critères de la directive de

quali�cation (2004/83/EC).

Daphné Bouteillet-Pacquet (2001) note que la notion de réfugié s�est con-

sidérablement enrichie depuis 1951, re�étant les bouleversements géopolitiques

et la métamorphose de la nature des con�its générateurs de réfugiés, ceux de

la guerre froide ayant été supplantés par des con�its liés à l�émergence sur

la scène mondiale des revendications nationalistes et de l�intégrisme religieux.

L�évolution de la notion de réfugié a mené à un élargissement considérable

du mandat du HCR, dépassant largement le cadre conventionnel qui lie les

États. Ce cadre conventionnel n�a, en revanche, pas évolué ; à l�inverse même,

les États restent attachés à une interprétation très stricte de la dé�nition de

1951. Or, la "diversité des situations et l�imbrication croissante des facteurs

écologiques et économiques rendent de plus en plus di¢ cile la dé�nition de

catégories juridiques étanches et clairement établies".12

La dé�nition du réfugié de l�Union Européenne telle qu�elle apparaît

dans la directive de quali�cation13 étend cette dé�nition à la persécution non-

étatique. Est ajouté au statut de réfugié proprement dit le statut de protection

subsidiaire pour toutes les personnes ne pouvant pas être considérées comme

réfugiées, mais courant des risques graves si elles étaient renvoyées dans leurs

pays d�origine.

Un réfugié, comme nous le dé�nissons ici14, est une personne qui pourrait

dire "accordez-moi l�asile car, si vous ne le faites pas, je serai persécuté ou en

danger de mort." En e¤et, un réfugié se dé�nit avant tout par un urgent besoin

de protection. Rester ou rentrer dans son pays l�exposerait à une persécution

ou mettrait sérieusement en danger sa sécurité, soit à cause de la brutalité

12 Bouteillet-Pacquet (2001), p. 86.
13 Voir annexe 1.A.
14 Nous suivons la dé�nition de Gibney (2004), p. 7 - 8.
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de la part de son État, soit à cause de l�insu¢ sance de la protection qu�il lui

o¤re. Sa migration n�est pas liée à un désir mais à une contrainte ; par ailleurs

les facteurs qui ont déclenché cette migration persisteraient à son retour. Il

a besoin d�un nouveau territoire d�accueil, permanent ou temporaire, pour

assurer sa survie et sa sécurité.15

Cette dé�nition est plus inclusive que celle des Nations Unies. Elle est

proche, quoi que plus large, de celle adoptée par l�Union Européenne, qui

accorde des statuts humanitaires à des personnes persécutées mais qui ne rem-

plissent pas les critères de la Convention de Genève. En même temps, notre

dé�nition n�inclut pas toutes les catégories de personnes en besoin d�aide, mais

seulement celles qui ne peuvent être secourues que par l�asile.

Notons qu�à l�heure actuelle c�est la procédure d�asile qui permet de

reconnaître le statut de réfugié d�une personne : ainsi, ce n�est qu�après une

conclusion positive de la procédure d�asile qu�une personne est o¢ ciellement

considérée comme "réfugiée". Toutefois, ce n�est pas cette décision qui fait que

la personne devient réfugiée ; ils ne s�agit que de la reconnaissance des faits.

Contrairement à la dé�nition juridique, nous utiliserons ici le terme de réfugié

au sens large.

Les réfugiés peuvent être classés en trois catégories. Il peut tout d�abord

s�agir de personnes persécutées dans leur pays d�origine qui ont besoin d�assis-

tance pour fuir vers un pays plus sûr. Ensuite, les réfugiés peuvent déjà

se trouver dans des camps de réfugiés temporaires et demander l�installation

permanente dans un autre pays. En�n, ils peuvent se présenter directement

aux frontières ou sur le territoire d�un pays d�accueil et déposer une demande

d�asile.16 Cette dernière catégorie, celle des demandeurs d�asile, est celle qui

15 Nous nous limitons ici aux réfugiés hors des frontières de leur pays d�origines, excluant
ainsi les IDPs (Internally Displaced Persons) de notre analyse. Les IDPs ont beaucoup de
caractéristiques en commun avec les réfugiés, mais pas celles qui nous intéressent ici qui sont
la migration et la demande d�asile.
16 La demande d�asile n�aboutit pas toujours à une reconnaissance du statut de réfugié.
Entre 1992 et 2001, le statut de réfugié était accordé dans 13,1 % des cas en moyenne dans
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pose le plus important dilemme aux pays occidentaux. En e¤et, leur nombre

croissant17 et leur proximité, c�est-à-dire leur présence à l�intérieur des États,

nécessitent une régulation de leur traitement, tout en tenant compte des in-

térêts des autres catégories de réfugiés.18 Cette thèse se concentrera surtout,

mais pas exclusivement, sur le groupe des demandeurs d�asile.

1.1.2 La notion de migrant économique

Un migrant économique est une personne qui quitte son pays a�n d�amé-

liorer sa qualité de vie d�un point de vue matériel. La migration économique

peut revêtir un caractère forcé lorsqu�elle résulte d�une qualité de vie ex-

trêmement faible et de besoins économiques impérieux. Certains des migrants

économiques sont tellement démunis que la question d�un secours sous forme

de migration légale se pose. Il est par ailleurs di¢ cile de démêler la migra-

tion économique forcée et la migration de réfugiés, car les situations des uns

et des autres ont souvent les mêmes causes. En e¤et, la privation économique

de certaines parties de la population est souvent employée comme méthode de

persécution. On constate ainsi que les pays d�origine de migrants économiques

et de réfugiés sont les mêmes et que les raisons d�émigration politiques et

économiques sont souvent étroitement liées.19

Dans ces cas, une distinction fondée sur les motivations de migration

s�avère fastidieuse et peu exacte. Pour dé�nir une personne comme réfugiée

l�Union Européenne. Statistiques du UNHCR.
17 Entre 1983 et 1992, le nombre de demandes d�asile dans les pays membres de l�Union
Européenne est multiplié par 9,7 : il passe de 69.535 à 675.455. Ibid.
18 Ainsi, Peter et Renata Singer (1988) condamnent la réclamation d�une responsabilité
particulière envers les demandeurs d�asile fondée sur leur proximité. Michael Walzer (1983)
défend cette responsabilité car il n�est pas justi�é d�utiliser la force contre des personnes
démunies et désespérées.
19 Brolan (2003). Caron (1999) note que les réfugiés juifs fuyant l�Allemagne vers la France
dans les années 1930 étaient généralement considérés comme des migrants économiques.
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l�urgence de son besoin de protection paraît comme plus pertinente20. Il est

toutefois à noter que les personnes persécutées n�appartiennent pas nécessaire-

ment à un groupe particulièrement démuni au départ.21

Nous ne chercherons pas, ici, à tenter de préciser les distinctions entre

migrants économiques et réfugiés. Nous allons plutôt postuler un continuum

de cas, allant du réfugié "pur" au migrant clairement économique. Lorsque la

distinction ne s�impose pas, nous parlerons indistinctement de "réfugié" ou de

"migrant" ainsi que de "réfugié" ou de "demandeur d�asile". Nous utiliserons

les autres termes spécialisés dans le sens de la directive de quali�cation de

l�Union Européenne (voir annexe 1.A).

1.1.3 Réfugiés et clandestins

La distinction entre "vrais" réfugiés et clandestins est très �oue dans le

langage courant et l�imaginaire contemporain22. Souvent, les immigrés clan-

destins sont considérés comme ne venant dans un pays que pour améliorer leur

situation économique. Certains d�entre eux déposeraient des demandes d�asile

"frauduleuses". En dé�nissant la notion de migrants clandestins et en met-

tant en évidence ce qu�ils ont en commun avec les réfugiés, nous allons tenter

de clari�er les di¤érentes notions et montrer que la source de la confusion est

inhérente aux dé�nitions même.

Dé�nition des immigrés clandestins

Les immigrés clandestins sont dé�nis comme des personnes qui ne se

conforment pas aux traités internationaux ou à la législation nationale et ceci

pendant leur migration, lors de l�arrivée dans un pays, ou/et au cours de

20 Gibney (2004), p. 12.
21 C�était par exemple le cas des juifs en Allemagne dans les années 1930, originaires de
toutes les catégories sociales de la population.
22 Voir par exemple Beaugé (2006).



30 Chapitre 1

leur séjour dans un pays. Les di¤érentes catégories d�immigrés clandestins

dépendent de la légalité de leur entrée dans le pays, de leur séjour et de leur

emploi.23

Entrée clandestine sur le territoire

Atteindre un pays de destination en Union Européenne est devenu très

di¢ cile pour la plupart des catégories d�immigrés24 depuis que les pays mem-

bres o¤rent très peu de possibilités d�entrée légale.25

L�obtention d�un visa pour un pays de l�Union Européenne est devenue

ardue pour les personnes originaires de pays sources de réfugiés. Pour ceux

qui ne parviennent pas à se procurer un visa, demander l�asile peut être le

seul moyen d�entrer dans un pays. Alors qu�il est possible de demander l�asile

à partir de l�étranger via le HCR, beaucoup de réfugiés préfèrent maximiser

leurs chances en évitant cette option.26 La situation est paradoxale : alors

qu�il existe un droit de demander l�asile une fois sur le territoire d�un pays

d�accueil, il n�existe aucun droit d�entrée sur le territoire.27

23 OCDE (1999), troisième partie.
24 OMI (2003), p. 101, OCDE (1999), p. 248.
25 Pour les moyens légaux d�entrée dans les pays de l�OCDE, voir OCDE (2001), p. 97 -
100.
26 La citation suivante illustre cette position : "Relatively large numbers of people, many in
need of international protection and with valid asylum claims, choose not to avail themselves
of the UNHCR�s refugee determination procedures in the Middle East. Many fear making
themselves known to the authorities out of concern of being detained pending refugee status
determination and being treated like criminals by local police or security o¢ cials. Would be
asylum seekers also know that generally only a fraction of asylum applications are granted.
Concerned that the determination procedures are lengthy� lasting several months to several
years in some countries� that they are unlikely to receive adequate social and economic
assistance either from the host government or the UNHCR, and that they may have a
better chance of getting to the West if they remain outside the o¢ cial system, asylum
seekers often turn to the services of smuggling organizations." Citation tirée de Hatton et
Williamson (2004), p. 11, citant ECRE et USCR, 2001, p. 13.
27 OMI (2003), p. 105.
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L�entrée clandestine dans un pays, y compris avec l�aide de passeurs, est

un moyen choisi par beaucoup de réfugiés et de migrants, probablement par

la majorité.28

Séjour clandestin

La demande d�asile est le seul moyen pour un immigré ayant accédé clan-

destinement au territoire du pays ou étant resté au-delà de la durée autorisée

par son visa de légaliser son statut de façon temporaire. Puisque chacun a le

droit de demander l�asile29, il est possible que des catégories d�immigrés autres

que les réfugiés utilisent la procédure de demande d�asile a�n d�échapper aux

risques de la clandestinité à court terme. La demande d�asile expose en même

temps les migrants à l�intervention de l�État et notamment à l�expulsion ; il

arrive que ce risque soit jugé trop élevé pour préférer la demande d�asile au

séjour clandestin.

Emploi clandestin

Il existe des restrictions sur l�emploi de demandeurs d�asile qui ne sont

pas toujours compatibles avec l�assistance sociale fournie.30 Lorsque l�aide

est jugée insu¢ sante, les demandeurs d�asile n�ayant pas accès à l�emploi lé-

gal optent pour l�emploi dans l�économie souterraine, encourrant un refus de

leur demande d�asile si cette activité illégale est connue. Selon l�OMI31, dans

certains pays de l�Union Européenne la demande de travail d�immigrés est im-

portante. En absence de moyens légaux d�immigration, la demande d�asile est

utilisée pour égaliser l�o¤re et la demande de travail.

28 Morrison et Crosland (2001), p. 15 - 16.
29 Voir OMI (2003), p. 105.
30 Par exemple, l�Italie limite l�assistance à 45 jours, durée o¢ cielle de la procédure d�asile.
La durée réelle moyenne de la procédure est d�une année et demie. L�interdiction d�emploi
proposée par la directive européenne sur l�accueil de demandeurs d�asile (2003/9/EC) est
d�un an, créant une période de 220 jours pendant laquelle les demandeurs d�asile en Italie
sont démunis de ressources légales. Odysseus (2007).
31 OMI (2003), p. 97.
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Un grand nombre de réfugiés appartient à la catégorie d�immigrés clan-

destins parce qu�ils sont ou entrés dans le pays de façon illégale, ou/et ils ont

décidé de ne pas demander l�asile, ou/et ils travaillent "au noir", ou plusieurs

de ces possibilités à la fois. Nous avons vu plus haut que les réfugiés ont les

mêmes raisons que les autres catégories d�immigrés d�être clandestins. Seule la

demande d�asile les di¤érencie, leur donnant la possibilité d�accéder à un statut

légal à long terme qui n�existe pas pour les personnes dont la demande est non

fondée. Toutefois, le taux de refus des demandes et la menace d�expulsion

brouillent l�auto-sélection par la demande d�asile. Ainsi, il peut être rationnel

pour un immigré non réfugié de demander l�asile, mais aussi pour un réfugié

de ne pas déposer de demande pour éviter l�expulsion. Certains clandestins

sont en e¤et des réfugiés n�ayant pas demandé l�asile. La dé�nition du clan-

destin n�exclut donc nullement les réfugiés et vice versa. Pour cette raison,

nous n�opposerons pas ces deux catégories par la suite.

Les conséquences de l�immigration clandestine

Au niveau individuel, la clandestinité implique l�absence de protection

sociale32. Le principal avantage que ce statut procure à l�individu est que

la probabilité d�interférence étatique dans sa vie soit réduite en regard de la

situation de demandeur d�asile.

Les employeurs pro�tent de l�immigration illégale. Il paient des salaires

inférieurs à ceux des travailleurs légaux, ils ne paient pas de taxes patronales,

et leur production est rendue plus �exible.33 La plupart des immigrés clandes-

32 Illustrons ces propos par l�accès aux soins médicaux. En France, pour béné�cier de la
couverture maladie universelle il est nécessaire pour un étranger d�être résident régulier en
France ou d�avoir demandé le statut de réfugié. Voir <http://vosdroits.service-public.fr/
particuliers/F1072.xhtml>. Au Royaume-Uni, l�accès aux soins médicaux pour les clandes-
tins est limité aux soins d�urgence. Voir<http://news.bbc.co.uk/2/hi/health/5275586.stm>.
Aux Etats-Unis, au temps de l�écriture, une réforme est débattue rendant les soins médicaux
illégaux pour les clandestins. Voir <http://www.whitehouse.gov/infocus/immigration/>.
33 OCDE (1999), p. 254.
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tins sont en e¤et employés dans les secteurs saisonniers demandant beaucoup

de �exibilité, comme l�agriculture, le tourisme et la construction.34 Aucun ef-

fet direct sur les salaires des employés nationaux n�a été prouvé, bien que la

recherche européenne sur le sujet ait généré des résultats contradictoires.35

Par ailleurs, l�e¤et de l�emploi d�immigrés clandestins sur le taux de chô-

mage des nationaux reste indéterminé. Tandis qu�il peut y avoir un e¤et

d�éviction de travailleurs nationaux du marché de l�emploi en présence d�un

salaire minimum36, certaines études montrent que les pays aux taux de chô-

mage les plus élevés ont aussi la proportion la plus faible d�immigrés.37

Pour ce qui est de l�impôt, les immigrés illégaux ne paient pas d�impôts

directs, mais ils paient les impôts indirects.38 Les salaires des employés clan-

destins étant faibles, les pertes en terme d�impôts directs sont peu élevées.

Les seuls coûts revenant à l�État concernent les biens quasi-publics, comme

la scolarisation des enfants ou les soins médicaux, dans le cas où ils leur sont

accessibles. Au total, l�impact macro-économique de l�immigration clandes-

tine est di¢ cile à évaluer. L�OCDE39, dans un rapport faisant le bilan de la

littérature sur le sujet, estime que l�impact de l�immigration clandestine sur

l�économie du pays d�accueil est plutôt positif.

Quoi qu�il en soit, si l�immigration clandestine n�est pas la cause des

activités souterraines, elle y contribue en leur fournissant la force de travail

nécessaire. Malgré la création de valeur et la �exibilité des économies souter-

raines, selon Enste et Schneider (2002) ces dernières génèrent des problèmes

qui expliquent pourquoi les gouvernements les combattent. Selon les mêmes

auteurs, les économies souterraines rendent moins �ables les statistiques o¢ -

34 OCDE (2001), p. 63.
35 Voir notamment OCDE (1999), p. 256, et Djajíc (1997).
36 OCDE (1999), p. 258.
37 OCDE (2001), p. 52.
38 Schneider et Enste (2002) estiment que les deux tiers de l�argent gagné dans le secteur
souterrain reviennent ainsi dans le système légal.
39 OCDE (1999), p. 257 - 259.
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cielles sur le chômage, l�emploi, les revenus, la consommation et l�immigration.

Les politiques fondées sur ces statistiques peuvent donc être inappropriées et

même complètement ine¢ caces.40 Pour ces raisons, l�immigration clandestine

est généralement jugée politiquement inacceptable.41

En conclusion, si les e¤ets économiques de l�immigration clandestine sont

di¢ ciles à déterminer, un gouvernement peut toutefois viser à la combattre

pour d�autres raisons.

1.1.4 Le tra�c de personnes

L�ampleur du phénomène

Le danger de la migration clandestine est bien connu. Un triste exemple,

largement rapportée dans les médias, est la mort de 58 immigrés Chinois cachés

à l�arrière d�un camion transportant des tomates au port britannique de Dover

en juin 2000. Les centaines de corps d�Africains trouvés sur les plages de la

Méditerannée chaque année témoignent du danger réel de la migration.

Selon une estimation de Oxfam (2005), 90% des demandeurs d�asile en-

trent en Europe de façon illégale. Une grande partie d�entre eux a recours

à des passeurs qui organisent le voyage. Les autorités allemandes estiment

qu�environ 50% des demandeurs d�asile étaient tra�quées en 1997. Au Pays-

Bas, ce chi¤re s�élève à 60-70%42, au Royaume-Uni il est estimé à 72%43. Selon

un rapport du ministère de la justice néerlandais, tous les réfugiés sans excep-

40 D�autres raisons citées sont les pertes en impôts qui peuvent obliger le gouvernement
à augmenter les taux d�imposition sur l�économie légale, rendant l�économie souterraine
relativement plus intéressante pour les redevables. Enste et Schneider (2002).
41 Imaginons que le seul but du gouvernement soit de baisser les statistiques de demandes
d�asile ; dans ce cas, l�immigration clandestine peut être souhaitable : elle absorbe des
immigrants sans les faire apparaître dans les statistiques o¢ cielles.
42 Morrison et Crosland (2001), p. 16.
43 Chi¤re cité dans Middleton (2005), p. 8.
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tion ont recours à un passeur à au moins une étape de leur migration.44 En

1993, environ 300 000 personnes sont entrées en Union Européenne de façon

illégale, souvent avec l�aide de passeurs.45

Il existe trois routes principales de tra�c de personnes vers l�Union Eu-

ropéenne :46 la route des Balkans, qui traverse la Turquie et les pays balka-

niques et qui se termine en Allemagne, la route baltique, qui va des pays

asiatiques vers les pays scandinaves en passant par la Russie et les pays bal-

tiques, et �nalement le détroit de Gibraltar, utilisé surtout par les Africains,

qui traversent le Sahara pour accéder aux enclaves espagnoles de Ceuta et de

Melilla ou les îles Canaries.47

Dé�nition du tra�c de personnes

Il n�existe pas de consensus international sur la distinction entre les dé�-

nitions de tra�c de personnes (smuggling) et traite des personnes (tra¢ cking).

En plus de réaliser l�entrée illégale d�une personne sur un territoire, action

désignée comme tra�c des personnes, la traite inclut des éléments de fraude

et/ou d�enlèvement, d�exploitation de la personne contre son gré. Selon cette

dé�nition, une personne qui cherche les services d�un passeur en connaissance

de cause ne fait pas l�objet d�un tra�c. Mais l�exemple de la migration de

réfugiés montre qu�il existe des cas dans lesquels une personne peut avoir con-

senti aux termes de la migration et se retrouver tout de même en situation

44 Etude citée dans E�onayi-Mäder et al. (2001), p. 145.
45 Ces données sont à traiter avec beaucoup de précaution. Les problèmes d�interprétation
résultent du double problème de manque de données sur le tra�c en lui même et sur l�absence
de données reliant les demandeurs d�asile qui déposent leurs demandes d�asile à l�intérieur
du pays aux personnes tra�quées. Constatons néanmoins un lien très fort entre tra�c de
personnes et réfugiés : en e¤et, le tra�c de personnes se fait prioritairement à partir des
pays sources de réfugiés (Morrison et Crosland [2001], p.16).
46 Brolan (2003), p. 585-586, citant A. Di Nicola, �Tra¢ cking in Immigrants: A European
Perspective�, présentation au Colloquium on Cross-Border Crime in Europe, Prague; 27-28
septembre 1999.
47 Voir aussi Commission (2004b), Commission (2006b) et OMT(2004).
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d�exploitation dans le pays de destination. Ainsi, un rapport récent de l�Union

Européenne48 insiste sur le fait qu�être victime de travail forcé est un critère

de la traite de personnes49. Malgré le consentement à un contrat, le recours à

un passeur s�apparente donc bien à la traite des personnes et non seulement

au tra�c. Puisque les deux dé�nitions circulent et que la distinction entre les

concepts est arbitraire dans le cas de la plupart des réfugiés, nous utiliserons

la terminologie de façon interchangeable.

Fonctionnement du tra�c de personnes

Le tra�c de personnes est aujourd�hui une composante importante du

crime organisé international, comparable et souvent en lien avec les réseaux

de tra�c de drogue et d�armes.50 Les services illégaux o¤erts incluent un ou

plusieurs des services suivants.51

Les passeurs facilitent la sortie illégale du pays, le transit et/ou l�entrée

illégale dans un autre pays. Parmi les méthodes utilisées l�on compte la traver-

sée clandestine de la frontière à pied avec un guide, la traversée de la frontière

par des moyens non-o¢ ciels de transport : voitures privées, bateaux, dissimi-

lation dans des bateaux, trains ou camions, et la traversée de la frontière par

des moyens o¢ ciels de transport. Ils fournissent des papiers d�identité ou une

documentation de voyage frauduleuse, volée ou altérée, et des informations

sur le contrôle des frontières et la surveillance des côtes, sur les procédures

d�immigration et d�asile. Ils entraînent les migrants à apprendre à tromper les

autorités d�immigration et les instances juridiques. Ils peuvent mettre à dis-

48 Voir Commission Européenne (2004b), p. 53.
49 Cette interprétation correspond à la dé�nition de l�esclavage donnée par Rousseau : "Dire
qu�un homme se donne gratuitement, c�est dire une chose absurde et inconcevable ; un tel
acte est illégitime et nul (...)", Rousseau (1963), p. 55.
50 Morrison et Crosland (2001), p. 42.
51 Schloenhardt (2003), p. 19.
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position des logements aux points de départ, de transit et de destination et

des emplois dans les pays de destination.

Financement du tra�c de personnes

Pour �nancer ces services, il est courant d�avoir recours à des contrats

d�emprunt à rembourser dans les pays de destination.52 Les prix demandés

pour les services de tra�c de personnes sont très élevés.53 De telles sommes

sont impossibles à payer pour la plupart des personnes souhaitant pro�ter de

ces services. Par conséquent, les migrants et leurs familles vendent leurs biens

et empruntent de l�argent comme possible. L�emprunt bancaire étant fermé

aux personnes souhaitant fuir le pays, les passeurs encouragent les migrants à

opter pour un paiement reporté, leur permettant de ne payer qu�une partie du

prix au moment du départ (généralement entre 5% et 20% du prix total) et de

retarder le restant du paiement jusqu�à l�arrivée dans le pays de destination.

Le choix de destination est donc limité par le montant que le réfugié peut payer

ex ante.54 Le remboursement de la dette se fait souvent dans des conditions

de travail forcé, de menaces et de violence. Les migrants sont employés dans le

secteur de la prostitution, mais aussi en usine (sweat shops) ou dans l�emploi

domestique.55

Ces pratiques sont à mettre en parallèle avec l�esclavage et la servitude.56

Il est très di¢ cile pour les réfugiés d�échapper au contrôle du passeur. Il existe

des programmes de protection de personnes tra�quées dans les pays d�accueil.

Les victimes sont cachées en échange d�informations sur le réseau du tra�c de

52 Brolan (2003), Ghosh (2000), Friebel et Guriev (2006).
53 Par exemple, un réfugié fuyant l�Irak vers l�Union Européenne en 2002 payait entre 3 000
et 40 000 euros. Voir Jandl (2004) et Ghosh (2000).
54 Un témoignage allant dans ce sens est cité dans Middleton (2005), p. 30.
55 Schloenhardt (1999).
56 Morrison et Crosland (2001), p. 49, Brolan (2003), p. 579.
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personnes.57 Ces mesures ne peuvent fonctionner que si les passeurs n�ont pas

recours à la prise d�otage de membres de la famille de la personne tra�quée

pour lui mettre une pression supplémentaire.

Lorsque les passeurs sont soucieux de leur réputation, les personnes

tra�quées sont laissées libres après avoir remboursé leurs dettes. Ainsi, Friebel

et Guriev (2006) citent une étude sur des Chinois des Îles Fuji selon laquelle

le remboursement prend entre six mois et quatre ans et 26 mois en moyenne.

Dans d�autres cas, le poids de la dette et la vulnérabilité des personnes tra�quées

due à leur immigration illégale donne un pouvoir d�extorsion durable aux

passeurs.

Le tra�c de personnes et la loi

Le tra�c de personnes est considéré comme un crime quand l�acte est

commis dans l�intention de se procurer, directement ou indirectement, un gain

�nancier ou matériel (mens rea) et lorsque l�individu a participé au tra�c

de personnes ou à l�obtention de documents frauduleux qui permettent le

tra�c (actus reus).58 Les modes d�organisation des passeurs varient : il ex-

iste des passeurs individuels non-professionnels, des groupes de criminels de

petite taille, tout comme des réseaux internationaux qui ont parfois des liens

étroits avec les réseaux du tra�c de drogues et d�armes. Plusieurs passeurs

sont en compétition sur les mêmes marchés.59 Comme dans l�économie légale,

le but de l�opération est généralement le gain économique.60

57 À titre d�exemple de la protection o¤erte par l�État aux victimes du tra�c de personnes,
le Royaume-Uni o¤re des mesures de protection, dont un logement sûr, pour des personnes
tra�quées. 220 Eritréens y ont demandé l�asile durant l�été de 2002 a�n d�échapper à la
servitude domestique. Voir Crime Reduction Toolkit du gouvernement britannique,
<http://www.crimereduction.gov.uk/toolkits/tp0604.htm>.
58 Art. 6 (1), Protocol Against the Smuggling of Migrants by Land, Sea and Air 2000,
<http://www.unodc.org/pdf/crime/a_res_55/res5525e.pdf>, cité dans Brolan (2003), p. 584.

59 Voir notamment les témoignages dans Middleton (2005), p. 31, et IOM (2004), p. 105.
60 Néanmoins, à l�image de Oskar Schindler, certains passeurs sont motivés plutôt par l�aide
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Les organisations des tra�quants s�adaptent constamment aux change-

ments de la législation, de la surveillance des frontières et de la demande.

Certains se servent d�expérience et de réseaux obtenus par le tra�c d�armes et

de drogues61. L�argent gagné grâce au tra�c de personnes est souvent utilisé

pour d�autres activités criminelles, telles que le tra�c de drogues et d�armes.62

Selon Schloenhardt (1999), les raisons de l�émergence de ce marché sont la

forte demande de la part de réfugiés et d�autres migrants, le faible risque couru

au regard des pro�ts importants à faire, et les politiques visant à restreindre

l�immigration légale dans les pays industrialisés. Ainsi il a été suggéré que

puisque d�autres moyens d�immigration étaient fermés aux réfugiés, le tra�c

de personnes n�est peut-être pas si illégitime puisque cette pratique permet de

sauver des réfugiés de traitements inhumains et dégradants.63

Dans l�opinion publique, on constate une tendance à confondre réfugiés,

passeurs et migrants économiques non forcés64. Une perception courante est

celle de la criminalité.65 Le caractère illégal de la migration est utilisé pour

créer une dépendance accrue envers le passeur. Ainsi, des méthodes composées

de menaces de découverte par les autorités, d�enfermement et d�enlèvement du

passeport sont employées pour discipliner les migrants. Néanmoins, tandis

que le tra�c de personnes est illégal, le droit international coutumier stipule

qu�aucun réfugié ne devrait être puni pour une entrée illégale.

aux personnes en besoin. Voir notamment Brolan (2003), p. 590.
61 Brolan (2003), p. 590.
62 Brolan (2003), p. 578.
63 Brolan (2003), p. 592.
64 Les migrants économiques non forcés sont des personnes qui migrent dans le but d�améliorer
leur niveau de vie en termes économiques bien que leur existence ne soit pas en danger dans
leur pays d�origine.
65 Brolan (2003), p. 594.
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1.1.5 L�obligation des États

La Convention de Genève établit le principe de non-refoulement (art. 33),

qui demande aux États de ne pas refuser l�entrée du territoire à un demandeur

d�asile si par cet acte la personne est forcée de retourner dans un pays où

sa persécution pour les raisons listées dans la Convention est probable. Le

principe de non-refoulement donne l�obligation aux États d�assister les réfugiés

sur leur territoire. Plus qu�un appel à l�action, c�est une obligation de non-

action. Il ne s�agit en e¤et pas de secourir les réfugiés du monde, mais ne pas

refuser de secourir les personnes qui se sont réfugiées sur le territoire d�un

État.

En plus, les États membres de l�Union Européenne doivent respecter les

standards minimaux établis avec les directives dites de quali�cation, d�accueil,

de procédure et de protection temporaire.

1.1.6 Le fonctionnement du droit d�asile

Sauf spéci�cation, nous ne distinguons pas "droit d�asile" et "politiques

d�asile" ; nous regroupons plutôt les deux pour décrire le cadre juridique dans

lequel se trouve un demandeur d�asile. Ainsi, dans le cadre simple que nous

adoptons, nous ne distinguerons pas le texte de la mise en �uvre du droit.

Une personne a le droit de déposer une demande d�asile dans le pays

dans lequel elle se trouve. La plupart des pays de destination n�acceptent pas

de demande d�asile déposée hors de leurs frontières. Il existe une demande

extra-territoriale, à partir d�un camp de réfugiés du Haut Commissariat des

Nations Unies pour les réfugiés (HCR), ou à l�aide d�autres organisations non-

gouvernementales. Il n�y a toutefois que très peu de places accordées pour ce

système direct : moins de 100 000 à l�échelle mondiale et encore moins depuis

les attentats de septembre 2001.66

66 Hatton et Williamson (2004), p. 11.
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Une personne entrée dans un pays doit généralement déposer sa demande

dans un délai �xé au niveau national. Elle devient ainsi "demandeur d�asile"

et le reste jusqu�à ce que son cas soit jugé. Pendant cette période, elle a

droit a une certaine assistance de la part de l�État, dé�nie au niveau Européen

par la directive sur l�accueil des demandeurs d�asile (2003/9/EC). Pendant

la procédure d�asile, qui est nationale mais encadrée par la directive sur la

quali�cation (2004/83/EC), par la directive sur les procédures (2005/85/EC),

et par la directive sur la protection temporaire (2001/55/EC), le statut du

demandeur d�asile est déterminé sur la base de son Histoire. À l�issue de la

procédure, la personne sera reconnue en tant que réfugié, il lui sera accordé un

autre statut, ou sa demande sera jugée non recevable. Les systèmes d�appel

varient selon les pays et le premier jugement. En cas de refus de la demande,

la personne peut être tolérée sur le territoire ou invitée à quitter le territoire.

Lorsqu�elle ne donne pas suite à cette invitation, elle peut être expulsée de

force. En cas de risque de disparition de la personne dont la demande d�asile a

été rejetée, elle peut être transférée dans un centre de rétention en attendant

son expulsion. Dans certains pays, la rétention peut être appliquée pendant la

procédure.

1.1.7 La migration des réfugiés

Les chapitres deux à quatre étudient la réaction des réfugiés au droit

d�asile pour connaître l�impact du droit d�asile sur eux et pour prévoir leur

in�uence sur sa production. Il est néanmoins clair que l�asile n�est pas la

seule explication de la migration de réfugiés.67 Il s�agit, dans cette section,

d�entreprendre une brève revue de littérature des facteurs déterminant le choix

du pays d�asile des réfugiés. Malgré l�accent que nous mettrons sur l�orientation

des �ux de réfugiés en fonction du droit d�asile, nous souhaitons donner un con-

67 Dans ce cas ils ne seraient pas considérés comme réfugiés, mais ils feraient du asylum
shopping pur.
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texte à son in�uence. Une connaissance approfondie du processus de migration

nous permettra d�identi�er les facteurs décisifs dans le processus de migration

qui entraînent des implications sur l�e¤ectivité du droit,68 et d�écarter certaines

motivations non signi�catives.

Les motivations de migration sont divisées en deux sections. Nous verrons

en premier lieu quels facteurs particuliers au pays de destination attirent les

réfugiés, indépendamment de leur pays d�origine. Il s�avérera que le droit

d�asile est bien le critère à retenir. Ensuite seront passés en revue les liens

entre pays d�origine et pays de destination. Les réseaux de migrants seront

identi�és comme la principale in�uence sur le choix de pays.

Par dé�nition, les réfugiés sont des personnes persécutées dans leur pays

d�origine. Pour mieux comprendre leur migration et notamment le choix du

pays de destination, nous allons avoir recours aux informations sur les person-

nes se déclarant être dans ce cas : il s�agit des demandeurs d�asile.

L�utilisation des données de l�asile requiert de savoir si cette catégorie

de migrants est composée de su¢ samment de réfugiés69 pour nous renseigner

sur leur migration. Il est donc nécessaire de véri�er que la principale cause de

leur migration est en lien avec une persécution. Les données étant agrégées au

niveau national, il faut que la terreur politique explique leur émigration.

Rotte et Vogler (1996) font une régression sur les causes de migration

des demandeurs d�asile en Allemagne (1984 - 1995). Ils arrivent à la même

conclusion que les estimations de Hatton (2004)70. Ainsi, la variable qui a le

plus d�impact sur la migration des demandeurs d�asile est celle qui re�ète les

con�its dans la région d�origine. La corrélation entre les droits politiques des

68 Nous verrons, par exemple, l�in�uence fondamentale des passeurs, et l�importance d�avoir
des connaissances dans le pays de destination.
69 Tous les réfugiés ne demandent pas l�asile, et que tous les demandeurs d�asile ne sont pas
des réfugiés. Voir section 1.4.
70 Hatton (2004) utilise des données de 1981 à 1999 sur les demandeurs d�asile dans les
pays membres de l�Union Européenne.
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pays d�origine et le nombre de réfugiés est nette ; moins il y a de liberté dans

un pays, plus il génère de réfugiés. Neumayer (2005) con�rme ce résultat dans

ses propres régressions.

Les principales causes de la fuite sont ainsi clairement identi�ées comme

la terreur ou les con�its dans les pays d�origine et non pas la pauvreté ou le

taux de chômage. Nous en tirons la conclusion suivante : les statistiques d�asile

identi�ent comme la première motivation des demandeurs d�asile le besoin de

quitter leur pays pour raison de terreur et de persécution. Par dé�nition,

la persécution est la cause de la fuite des réfugiés. Nous pouvons par con-

séquent nous appuyer sur des données récoltées dans le cadre des statistiques

de droit d�asile71 et des enquêtes menées auprès de demandeurs d�asile72 a�n

d�apprendre plus sur les motivations de migration des réfugiés.

Les facteurs pull

Il s�agit ici de critères attirants pour les réfugiés et décisifs dans leur choix

de destination, indépendamment de leur pays d�origine. Ont été identi�és

comme facteurs potentiels les droits de l�homme et la démocratie, ainsi que le

droit d�asile.

Droits de l�homme et démocratie Böcker et Havinga (1997) rap-

portent que la réputation des pays de l�Europe de l�Ouest comme démocra-

tiques et tolérants est mentionnée comme facteur attrayant de la région par

les demandeurs d�asile. Ces derniers ne font pas de discrimination entre les

pays de destination. Le rang de la démocratie comme facteur de décision

varie toutefois énormément selon les pays d�origine, entre très important est

dérisoire.73

71 Et notamment les études de Hatton (2004), et de Rotte et Vogler (1998).
72 Enquêtes menées notamment par E�onayi-Mäder et al. (2001) et Böcker et Havinga
(1997).
73 Barsky (1995) observe que l�image démocratique du Canada n�était d�aucune importance
pour les réfugiés provenant du Pérou et du Pakistan. Voir aussi Barsky (2000). Robinson et
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Les reportages dans les médias sur l�asile et sur la position du gouverne-

ment en matière d�immigration ont une grande in�uence sur la réputation du

pays, notamment en terme de droits de l�homme et de démocratie, qui à son

tour in�uence les structures de �ux de réfugiés. Toutefois, l�importance de la

réputation d�un pays en matière de droits de l�homme est di¢ cile à déterminer

car cette variable est souvent mentionnée par les réfugiés dans les entretiens

comme une politesse envers le pays d�accueil.

Selon Robinson et Segrott (2002), les droits de l�homme et la démocratie

sont souvent perçus comme unmoyen d�obtention de sécurité et non pas comme

une valeur propre. Beaucoup de réfugiés au Royaume-Uni témoignent qu�ils

ont choisi ce pays parce qu�il est moderne, puissant et riche et non pas pour

son histoire de respect des droits de l�homme.74

La valeur de ce critère dans le choix de la migration est donc complexe.

Les pays de l�Union Européenne ayant des niveaux de démocratie et de respect

des droits de l�homme comparables, nous considérons que ce n�est pas une

variable décisive dans le choix entre ces pays.

Le droit d�asile La politique d�asile est, entre autres, un instrument

utilisé par les gouvernements a�n de contrôler, de traiter de façon e¢ cace et de

dissuader les demandes d�asile.75 Nous allons prêter une attention particulière

à l�évaluation de l�impact des politiques d�asile sur les �ux de réfugiés et à

l�impact des di¤érentes formes de politiques d�asile sur les choix des réfugiés.

Les politiques de visa étant employées explicitement pour réduire les �ux de

réfugiés, nous inclurons leur impact dans cette revue de littérature.

Segrott (2002) trouvent que l�image du Royaume-Uni comme pays libre et démocratique est
son facteur attrayant le plus important. Des rapports de racisme et d�une ambiance hostile
aux réfugiés ont rendu l�Allemagne et la France moins intéressants en termes de droits de
l�homme que le Royaume-Uni, qui jouit d�une bonne réputation dans les pays en voie de
développement. Pour cette raison, certains demandeurs d�asile francophones choisissent le
Royaume-Uni comme destination plutôt que la Belgique ou la France. Robinson et Segrott
(2002).
74 Robinson et Segrott (2002), p. 37.
75 Hatton et Williamson (2004), p. 27.
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Les politiques d�asile développées dans les pays européens dans les années

1980 à nos jours, bien que nationales (mais de plus en plus encadrées par

des accords internationaux et les directives européennes), font preuve d�une

tendance restrictive et d�une recherche de plus de contrôle dans tous les pays.

Il existe certes quelques réformes qui améliorent la situation des réfugiés :

les demandes d�asile de personnes d�un certain pays d�origine peuvent être

accordées plus rapidement, et certaines mesures restrictives ont été déclarées

non valables par la jurisprudence.76 Ces mesures restent pourtant rares et

marginales et elles ne parviennent pas à contrer la tendance restrictive générale.

Nous avons constaté un accroissement important de politiques d�asile

restrictives dans toutes les catégories. Nous allons analyser les restrictions au

niveau du droit d�asile en général puis nous nous intéresserons aux restrictions

au niveau des di¤érentes composantes du droit d�asile.

Le droit d�asile en général Selon Böcker et Havinga (1997), les re-

strictions du droit d�asile dans les pays de l�Union Européenne sont des preuves

que le principal but du changement du droit d�asile est de réduire les �ux

d�immigration. Il est supposé que des politiques d�asile plus strictes ont un

e¤et dissuasif sur les demandeurs d�asile potentiels et que, à l�inverse, les poli-

tiques d�asile plus généreuses mènent à un plus grand nombre de demandes

d�asile.

Les entretiens conduits par les auteurs montrent que la politique d�asile

n�est pas un facteur important dans l�explication des décisions de choix de

pays de demandeurs d�asile.77

76 E�onayi-Mäder et al. (2001), p. 62.
77 Il atteint un rang moyen de 3,7 sur 6. Certaines mesures ont un impact décisif sur les
choix, mais seulement à court terme. Cet impact dépend du pays dans lequel la politique
est appliquée et de la manière dont elle est mise en �uvre. Par exemple, les politiques ont
un impact plus réduit au Royaume-Uni que dans d�autres pays parce que pour les réfugiés
à destination du Royaume-Uni d�autres caractéristiques du pays sont plus importantes.
Lorsque les politiques d�asile font partie d�une série de mesures, elles ont plus d�impact que
lorsqu�elles sont introduites séparément et avec moins de di¤usion médiatique. (E�onayi-
Mäder et al. [2001], p. 3).
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Les études statistiques sur l�impact des politiques d�asile mènent à des

résultats contradictoires. Rotte et al. (1998) trouvent que les réformes des

politiques d�asile en Allemagne en 1987 et en 1993 ont un e¤et négatif impor-

tant sur le nombre de demandeurs d�asile en Allemagne. Thielemann (2003),

dans une régression avec 20 pays de l�OCDE sur la période 1985 à 1999 montre

que les politiques d�asile sont un facteur signi�catif mais non important dans

l�explication des tendances de demandes d�asile. Hatton (2004) trouve que

les politiques d�asile ont un e¤et puissant sur les �ux de demandeurs d�asile ;

l�introduction d�une mesure plus stricte mène à une réduction des e¤ectifs de

10%. Selon Hatton, l�e¤et à long terme de la restriction des politiques d�asile

a été une réduction du nombre de demandes d�asile de 172 600 par an entre

1981 et 1999. Pour cet auteur, la politique d�asile est le moyen le plus e¢ cace

pour réduire les �ux de demandeurs d�asile, devant les facteurs économiques

et l�indice sur les con�its et droits de l�homme dans les pays d�origine.7879

Les études empiriques et statistiques montrent que la politique d�asile

a une in�uence sur le choix de pays de destination, sans que ce soit le fac-

teur principal dans l�explication des structures des �ux de demandeurs d�asile.

Toutefois, dans les études qualitatives, les politiques d�asile sont considérées

comme de peu d�importance, tandis que leur impact statistique est consid-

érable.

Nous pouvons réconcilier ces résultats grâce aux di¤érentes méthodolo-

gies employées. En e¤et, les études qualitatives prennent le point de vue des

78 Selon Hatton et Williamson (2004) p. 27, le fait que le nombre de demandes d�asile
n�ait pas baissé pendant cette époque doit être attribué à l�impact plus important des �ux
cumulatifs de demandeurs d�asile dus aux réseaux sociaux.
79 Les approches statistiques sur les causes des demandes d�asile sont confrontées à un
triple problème de la qualité des données, qui ne sont souvent pas comparables, de la quasi-
simultanéité de l�introduction de politiques d�asile dans les pays de l�Union Européenne, et
des délais inconnus entre l�introduction entre une politique et ses e¤ets. L�e¤et signi�catif
des politiques d�asile dans toutes les études suggère néanmoins que, comparé à l�absence de
ces politiques, les politiques d�asile jouent un rôle dans la décision des demandeurs d�asile
et dans la réduction du nombre de demandeurs.
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individus pour expliquer les raisons de se retrouver dans un pays d�accueil,

tandis que les études statistiques adoptent une perspective beaucoup plus

générale. Or, un individu peut attribuer à la chance certains éléments qui

au niveau agrégé sont considérés comme faisant partie des politiques d�asile.80

Ainsi, l�impact des politiques d�asile sur le choix conscient de pays de des-

tination de la part d�un réfugié peut très bien sous-évaluer l�impact réel des

politiques d�asile sur les �ux de réfugies. En outre, certaines politiques peu-

vent avoir un impact considérable, tandis que d�autres n�en ont pas. Il est

donc nécessaire de di¤érencier l�analyse selon les politiques d�asile.

Accès au territoire L�Union européenne et ses membres o¤rent peu

ou pas de moyens pour des réfugiés d�entrer sur son territoire. En e¤et, il

n�existe pas de "visa pour réfugiés" permettant l�accès au territoire dans le but

de demander l�asile.81 Au contraire, des mesures sont introduites explicitement

a�n de bloquer l�arrivée de ces �ux de personnes, prévenant ainsi la possibilité

d�immigrer de façon légale.82 Elles incluent par exemple la restriction du

nombre de visas accordés, l�augmentation du nombre de contrôles frontaliers,

notamment avec la mise en place des accords de Schengen et la responsabilité

des transporteurs, pénalisant le transport de clandestins, réfugiés ou non, sur

le territoire national.

Les politiques de restriction d�accès au territoire des pays de destination

pour les réfugiés visent à baisser le nombre de demandes d�asile principalement

80 Par exemple, un contrôle à la frontière peut être considéré comme de la mauvaise
chance par un individu, alors qu�il fait partie d�une politique de renforcement des contrôles
frontaliers.
81 Il existe un programme d�entrée de réfugiés reconnus ayant formulé une demande d�asile
dans un camp de l�HCR dans la région d�origine. Craignant pour leur sécurité dans de tels
camps, peu de réfugiés choisissent cette option. Le nombre de personnes admises en Europe
par ce régime est dérisoire (Middleton [2005], p. 6). Par exemple, en 2001 L�Allemagne, la
France et le Royaume-Uni ont accueilli 317 personnes sous ce régime pendant que 227 575
demandes d�asile ont été déposés dans ces pays.
82 Morrisson et Crosland (2000), p. 27 - 28 et Brolan (2003), p. 574.
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par l�empêchement physique de l�accès.83 À long terme, l�information sur

les restrictions d�accès est censée décourager de futurs réfugiés de choisir la

destination. Etudiant la convergence dans le temps entre l�introduction de

ces mesures et la baisse du nombre de demandes d�asile, E�onayi-Mäder et al.

(2001) constatent que les restrictions d�accès sont en e¤et souvent suivies d�une

baisse du nombre de demandes.84 Les régressions de Hatton (2004) montrent

que les politiques d�accès sont en fait la catégorie de politiques qui réduisent le

plus le nombre de demandes d�asile. Zetter et al. (2003) arrivent aux mêmes

conclusions. Les entretiens conduits par Böcker et Havinga (1997) limitent

toutefois la généralité de ces résultats.85

Procédures On discerne deux grandes tendances à l�intérieur des change-

ments de procédure : l�extension des raisons d�exclusion de la procédure et la

multiplication de statuts complémentaires à celui de réfugié selon la Conven-

tion de Genève.

Tous les pays membres ont établi des listes de "pays d�origine sûrs" et

de "pays de transit sûrs".86 D�autres critères d�accès à la procédure d�asile

83 Hatton (2004).
84 Ces politiques ne rentrent pas en ligne dans le choix initial du pays de destination,
mais elles gagnent en poids une fois que deux ou trois pays de destination potentiels sont
sélectionnés.
85 Tandis que des mesures comme l�introduction de visas et les sanctions des transporteurs
rendent le voyage plus di¢ cile et plus coûteux, cet e¤et n�est que de court terme. Assez
rapidement, des moyens de contourner ces contraintes sont trouvés, réduisant ainsi l�e¤et des
politiques en question. Aussi, la plupart des pays européens prennent les mêmes mesures.
Par conséquent, l�impact de ces mesures sur le choix de pays en Union Européenne de la
part des réfugiés est limité. Ce type de politiques peut néanmoins mener à un biais de
sélection des réfugiés en faveur de personnes qui peuvent payer des tarifs plus importants
aux passeurs (voir chapitre 2). Les mesures comme les restrictions dans l�attribution de visas
peuvent aussi simplement rediriger les �ux de réfugiés vers d�autres pays de destination, où
ils poseront quand même des demandes d�asile (voir chapitres 3 et 4). L�analyse statistique
ne permet pas la di¤érentiation entre les e¤ets de court et de long terme.
86 Les pays membres disposent de listes de pays considérés comme "sûrs" déterminés selon
le nombre de demandes d�asile de personnes originaires de ces pays, l�observation du re-
spect des droits de l�homme et le caractère démocratique des institutions. Il n�existe
pas de garantie que ces pays soient e¤ectivement "sûrs". Les critères pour inclure un
pays dans la liste des pays "sûrs" sont �ous, et les pays membres de l�Union Européenne
se trouvent souvent en désaccord sur quels pays inclure. Pour plus d�informations, voir
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sont ajoutés : les demandes qui n�incluent pas les documents o¢ ciels requis

complets et en ordre sont classées dans la nouvelle catégorie de "demandes

manifestement infondées"87. S�ajoutent les procédures accélérées ou spéci-

�ques avec des délais d�appel limités, comme les procédures d�aéroport et de

transit. Un grand nombre d�accords de reprise en charge bi- et multilatéraux

sont signés.

Le début des con�its en ex-Yougoslavie déclenche l�adoption généralisée

de statuts de protection temporaire88. Le contenu de ces statuts varie con-

sidérablement selon les pays. Dans certains, l�accès à la procédure d�asile est

pratiquement exclu ; dans d�autres, la détermination du statut se fait lors de la

procédure d�asile. Dans certains pays (Royaume-Uni, Danemark) le statut hu-

manitaire est équivalent au statut de réfugié reconnu, tandis que dans d�autres

il est comparable au statut de demandeur d�asile. La durée de la protection

varie d�un pays à l�autre. Un statut spécial permet d�expulser ce groupe de per-

sonnes plus facilement une fois que la situation dans leur pays s�est calmée. En

conséquence de la non-éligibilité de certaines catégories de réfugiés au statut

de réfugié reconnu et de la multiplication de statuts alternatifs, le taux de

reconnaissance des demandes baisse fortement.

Les politiques ayant un e¤et sur la procédure de demande d�asile n�ont

pas d�impact signi�catif sur les tendances des demandes d�asile dans les ré-

gressions de Hatton (2004).89 Ce résultat coïncide avec l�opinion des personnes

<http://europa.eu.int/comm/justice_home/>.
87 La Convention de Genève note à ce sujet (art. 31 [1]) : "Les Etats contractants
n�appliqueront pas de sanctions pénales, du fait de leur entrée ou de leur séjour irréguliers,
aux réfugiés qui, arrivant directement du territoire où leur vie ou leur liberté était menacée
au sens prévu par l�article premier, entrent ou se trouvent sur leur territoire sans autori-
sation, sous la réserve qu�ils se présentent sans délai aux autorités et leur exposent des
raisons reconnues valables de leur entrée ou présence irrégulières." La nuance se trouve dans
l�interprétation des "sanctions pénales".
88 Le Royaume-Uni fait exception. Il applique le statut humanitaire déjà existant aux
réfugiés bosniaques.
89 Pour la variable re�étant l�exclusion de certaines catégories de demandeurs d�asile de
la procédure, Hatton (2004) trouve des paramètre négatifs, mais avec des t-statistiques in-
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interviewées par Böcker et Havinga (1997) : la plupart des réfugiés ne connais-

sent pas la di¤érence entre les di¤érents statuts. L�introduction de nouveaux

statuts ne devrait donc pas in�uencer leur décision. Les procédures aux aéro-

ports ne rendent pas un pays moins attrayant ; les réfugiés optent simplement

pour un autre moyen de transport. Il peut encore y avoir un e¤et à court

terme de ces mesures sur le nombre de demandes d�asile, mais la littérature

ne permet pas de conclure à des e¤ets de long terme.90

Résultats des procédures Des e¤orts considérables ont été faits pour

inciter les demandeurs d�asile à retourner dans leur pays d�origine de manière

volontaire. L�on y trouve notamment des incitations matérielles et des pro-

grammes de formation professionnelle, mais aussi des avancées diplomatiques

qui permettent d�obtenir les documents nécessaires au voyage. Le nombre

d�expulsions a été multiplié dans plusieurs pays et notamment en Allemagne,

en Belgique et aux Pays-Bas.

Les réformes des résultats des procédures d�asile, comme l�introduction

des catégories "demande manifestement non fondée" et "pays tiers sûr" ne sont

pas non plus statistiquement signi�catifs chez Hatton (2004), malgré le fait

qu�elles réduisent de manière considérable le temps nécessaire au jugement des

demandes d�asile. Ce résultat surprend lorsqu�il est comparé aux entretiens,

qui prédisent que le temps de procédure devrait jouer un rôle signi�catif sur

le nombre de demandes d�asile.91 Les procédures accélérées devraient donc

rendre un pays moins intéressant. De la même façon, on s�attend à ce que

les taux d�expulsion plus élevés baissent le nombre de demandes.92 Ce qui est

férieurs à 1; 96 et donc non signi�catifs (de 0; 3 et de 0; 8 respectivement lorsque les variables
de politiques sont inclues ensemble et séparément dans la régression). Il construit une vari-
able séparée pour les procédures accélérées et les autres mesures à l�intérieur du processus
de la demande d�asile qui a¤aiblissent les droits des demandeurs d�asile. Cette deuxième
variable ne s�avère pas signi�cative non plus avec des t-statistiques de respectivement 1; 1
et 1; 9.
90 Voir aussi Zetter et al. (2003).
91 Böcker et Havinga (1997), p. 62.
92 E�onayi-Mäder et al. (2001), p. 4, constatent qu�un des facteurs attrayants au Royaume-
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crucial pour les réfugiés est moins la reconnaissance en tant que réfugiés que

la possibilité de rester longtemps dans le pays de destination.

Conditions de vie À partir du milieu des années 1990, des contrôles

internes et les limitations des droits sociaux des demandeurs d�asile sont mul-

tipliés. Citons par exemple les e¤orts de détection de demandeurs d�asile

"disparus" et des méthodes de lutte contre les abus. Cette dernière catégorie

implique la pénalisation en cas de manque de coopération avec les autorités

et en cas de comportement antisocial. Les prestations sociales sont réduites,

l�accueil dans des centres d�hébergement est généralisé et les limites à la mo-

bilité sont étendues. Les prestations d�asile sont découplées des prestations

sociales dans tous les pays et souvent versées sous forme de biens ou de bons

d�achat. Des politiques de dispersion et de détention sont introduites et le

travail rémunéré interdit pour certaines catégories de demandeurs.

Le traitement des demandeurs d�asile et en particulier leur dispersion

et rétention, l�accès à des aides sociales et le droit à l�emploi ont, selon Hat-

ton (2004) un e¤et signi�catif sur les tendances de demandes d�asile.93 De

nombreuses mesures de cette catégorie ont été prises pendant les années 1990.

Ce résultat ne coïncide pas entièrement avec les avis des personnes in-

terviewées, qui considèrent l�accès à un logement et le versement d�aides so-

ciales comme un service humanitaire de base et non pas comme un facteur at-

Uni est sa pratique d�expulsion relativement libérale.
93 Hatton (2004). Il trouve des paramètres de �0; 42 et de �0; 45 avec des t-statistiques
de 2; 6 et de 3; 2 respectivement lorsque les variables de politiques sont inclues ensemble et
séparément dans la régression.
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trayant.94 Il ressort une aversion pour la dépendance d�aide et une préférence

pour gagner sa propre vie.95

Malgré un accroissement de l�usage de la rétention pendant les années

199096, ce développement n�a pas d�e¤et discernable sur les �ux de réfugiés.97

En résumé, la sévérité des procédures n�a pas d�e¤et discernable sur les

�ux de demandeurs d�asile. En revanche, la restriction de l�accès au terri-

toire a un e¤et sur les �ux, du moins à court terme. Les conditions de vie des

demandeurs d�asile à l�intérieur du pays jouent un rôle, probablement princi-

palement à travers les possibilités d�emploi. Il n�est pas possible de déterminer

si les résultats des procédures ont un impact sur le nombre de demandes, parce

que les études statistiques ne relèvent pas d�in�uence, tandis que les entretiens

suggèrent que le temps de procédure et la menace d�expulsion sont pris en con-

sidération lors du choix du pays de destination. Les e¤ets des politiques ont

des conséquences surtout à court terme.

Des recherches complémentaires sont nécessaires pour déterminer les im-

pacts à long terme. Les contradictions peuvent être expliquées en partie par

le lien entre les politiques d�asile et les décisions des demandeurs d�asile.98

94 Les aides ne sont pas perçues comme plus importantes dans les pays de destination que
dans les autres pays (Robinson et Segrott [2002], p. 52). La plupart des demandeurs d�asile
considèrent qu�une dépendance d�aides étatiques est hautement indésirable à long terme.
(Ibid., Böcker et Havinga [1997], p. 68). Il est néanmoins possible de distinguer entre des
groupes de demandeurs d�asile qui apprécient le logement et les centres de réception, et ceux
qui souhaitent le moins d�intervention étatique dans leur vie possible : ce qui est intéressant
pour les uns, ne l�est pas pour les autres. En outre, avant de faire leur choix de pays de
destination la plupart des demandeurs d�asile ne sait rien ou n�ont qu�une idée très générale
des aides qui leur peuvent être versées. Par conséquent, ils ne peuvent fonder leur décision
sur ce critère (Böcker et Havinga [1997], p. 66, Robinson et Segrott [2002], p. 49). Toutefois,
l�accès au marché du travail est considéré comme important par la plupart des personnes
interviewées.
95 Zetter et al. (2003) insistent néanmoins sur le manque de résultats conclusifs des aides,
qu�elles soient en matière ou en argent, ni du logement et des possibilités d�emploi.
96 UNHCR (1997).
97 Il paraît que les réfugiés ne disposent pas de bonnes informations sur la rétention, et
qu�ils ne la prennent pas en compte. Les réfugiés qui s�attendent à une période de rétention
n�en sont pas découragés (Zetter et al. [2003], p. 25, Robinson et Segrott [2002], p. 51).
98 En e¤et, les politiques dépendent en partie des �ux d�asile, menant à une double causalité
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Les liens entre origine et destination

Un grand nombre d�éléments de choix du pays de destination est lié à

des degrés di¤érents à la fois aux pays d�origine et de destination. La lit-

térature identi�e comme facteurs explicatifs potentiels des liens économiques,

géographiques, historiques, culturels, linguistiques, politiques, religieux, so-

ciaux et commerciaux. Ils ne sauront être clairement démêlés des uns des

autres : par exemple, les liens coloniaux impliquent souvent des liens culturels

et linguistiques. Néanmoins, il s�avère que les facteurs n�ont pas tous le même

e¤et. C�est pourquoi nous allons tenter de les di¤érencier.

La situation économique Nous avons vu que la cause principale

de la migration de demandeurs d�asile est la terreur dans leur pays d�origine.

Il est néanmoins possible que des facteurs économiques aient une in�uence

directe ou indirecte sur les �ux migratoires.99 Ainsi, plus un pays d�origine est

pauvre, ou plus un pays de destination est riche, plus on pourrait s�attendre à

un nombre important de réfugiés.100

Rotte et Vogler (1998) con�rment l�impact de la variable niveau de vie sur

les �ux de demandeurs d�asile. Ainsi, le ratio produit intérieur brut (PIB) du

pays d�origine sur celui de l�Allemagne a l�e¤et négatif signi�catif attendu.101

(voir chapitres 3 et 4) qui peut fausser les données.
99 Cela n�implique pas nécessairement que la motivation de l�émigration soit économique.
Il est possible que la terreur dans un pays mène à une situation économique particulière-
ment di¢ cile, en plus de contraindre certaines personnes de quitter le pays. Il est aussi plus
rationnel pour un réfugié de choisir comme destination un pays qui lui o¤re plus de possi-
bilités sans que cela ne motive nécessairement sa décision de partir. Il n�existe pas dans la
littérature les tests multiniveaux nécessaires pour valider ou falsi�er cette hypothèse.

100 Une étude de Rotte et Vogler (1999) a¢ rme que le lien entre PIB du pays d�origine et la
migration prend une forme de u inversé. Les citoyens des pays les plus pauvres n�ont pas les
moyens d�émigrer, et les citoyens des pays les plus riches n�en ont pas la motivation. Ainsi,
la plupart des émigrants viennent de pays de richesse intermédiaire. Une autre étude des
mêmes auteurs (1998) montre toutefois que la courbe en u inversé ne se retrouve pas dans
les données sur les demandeurs d�asile.

101 Les variables absolues sur le PIB du pays d�origine ont cet impact pour l�échantillon pris
dans son ensemble ; remarquons néanmoins que tandis que ces variables sont signi�catives
pour les individus provenant d�Afrique, elles ne le sont pas pour les ressortissants asiatiques.
Aussi, malgré des di¤érences de salaires extrêmement importants, les �ux de migration sont
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Ce résultat est corroboré par Hatton (2004), qui constate que les opportunités

économiques, mesurées par le ratio du PIB par tête de la région de source par

rapport au pays de destination et par le taux de chômage de la destination,

a un impact important : un accroissement de ce ratio de 1% réduit le nom-

bre de demandeurs d�asile de 2,2%. Un accroissement du taux de chômage

de 1% réduit les �ux de réfugiés de 7,2%. Hatton montre que ces facteurs

économiques ont réduit le nombre de demandes d�asile pendant les années

1990. Leur e¤et est considérable ; cependant, ils ne parviennent pas à contrer

la tendance croissante. En matière de choix entre les pays de destination, les

opportunités économiques sont considérées comme un facteur important par

certains groupes de demandeurs d�asile, notamment par les jeunes hommes

célibataires.102

Toutefois, les connaissances en matière d�opportunités d�emploi et de

droits à l�emploi s�avèrent pauvres.103 Pour beaucoup de réfugiés néanmoins,

les opportunités économiques ne jouent pas un rôle dans le choix du pays de

destination ; leur situation économique en Europe est souvent pire que dans

leur pays d�origine. Les opportunités d�éducation sont jugées plus importantes

dans la décision que les opportunités d�emploi.104 Böcker et Havinga (1997)

classent les opportunités économiques à tous les rangs entre 1 et 6 selon le

pays de destination, avec 1 le rang du facteur considéré le plus important.

Le rang moyen des opportunités économiques est de 3. Selon cette étude,

relativement réduits.
102 En Union Européenne, où l�interdiction de travail rémunéré pendant une certaine période
est généralisée, l�accès aux marchés de l�emploi informels est valorisé. Robinson et Segrott
(2002) remarquent que le fait de trouver un emploi et de vivre de leurs propres ressources
est très important pour les demandeurs d�asile. Ils expliquent que l�emploi donne un sens à
la vie, un meilleur estime de soi et un moyen d�envisager l�avenir.

103 Robinson et Segrott (2002), p. 57. E�onayi-Mäder et al. (2001) trouvent que les
opportunités d�emploi sont un facteur attrayant en Allemagne et au Royaume-Uni malgré
l�interdiction de travailler.

104 Robinson et Segrott (2002), p. 57.
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les considérations économiques ne sont pas le principal facteur attrayant d�un

pays.

Facteurs géographiques La migration de réfugiés est-elle étroite-

ment liée à la situation géographique des pays d�origine et de destination ?

La réponse est a¢ rmative, car la vaste majorité de réfugiés reste dans sa ré-

gion d�origine.105 Toutefois, la situation est plus nuancée pour les demandeurs

d�asile qui arrivent en Union Européenne. Plus que la proximité géographique,

ce sont surtout la part de la population déjà urbanisée et la croissance du

marché du travail qui ont une in�uence sur le nombre de demandes d�asile.106

Pour les personnes provenant de pays éloignés, l�accès par frontière ter-

restre est moins important que l�accès par avion ou par bateau. La suppression

de lignes aériennes, comme par exemple entre la Bosnie et les Pays-Bas pen-

dant les années 1990, peut réduire le nombre de demandes d�asile de façon

considérable. L�accès n�est donc pas un critère purement géographique. Ni

l�accessibilité ni l�attirance d�un pays de destination ne sauraient être réduites

à la proximité géographique au pays d�origine.

Les liens historiques La migration des réfugiés peut être orientée

par des liens antérieurs au besoin d�émigrer, comme des liens coloniaux. Ces

derniers sont souvent statistiquement signi�catifs. Les entretiens con�rment

qu�ils impliquent une communauté de compatriotes dans les pays de destina-

tion, la maîtrise de la langue, une connaissance de la culture et parfois une

105 Seulement 30% des réfugiés répertoriés par le UNHCR viennent dans les pays développés.
106 Rotte et Vogler (1998) établissent ces résultats pour l�Allemagne. Remarquons que cet
e¤et n�est valable que pour les ressortissants africains et non pas asiatiques. Ces derniers mi-
grent plus vers l�Allemagne moins leur pays d�origine est éloigné. En e¤et, la proximité géo-
graphique aux pays d�Europe de l�Est et la longue frontière terrestre ont rendu l�Allemagne
plus accessible pour les personnes arrivant par l�Est de l�Europe. Le Royaume-Uni, comme
île, est beaucoup plus di¢ cile à atteindre de façon clandestine. Néanmoins, l�accès ne com-
porte généralement pas un rang important parmi les facteurs les plus importants déterminant
le pays de destination, et ceci pour toutes les régions d�origine (Böcker et Havinga [1997],
p. 87).
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image idéalisée du pays colonisateur. Certains réfugiés considèrent même que

le pays colonisateur a une obligation de les accueillir.107

Robinson et Segrott (2002) a¢ rment que les liens coloniaux sont perçus

comme importants pour les réfugiés arrivant au Royaume-Uni. Toutefois,

Böcker et Havinga (1997) montrent que ces liens culturels et historiques ne

se situent qu�à un rang moyen de 4,7 sur l�échelle de 1 à 6. Ils n�ont jamais

le premier rang et souvent le dernier. Ces liens sont plus importants pour

certains pays. Ainsi, les liens coloniaux ont bien un impact sur les �ux de mi-

gration, mais ils ne comportent pas une in�uence majeure sur le choix du pays

de destination.

Connaissance de la langue et de la culture La connaissance

de la langue et de la culture du pays de destination facilite l�intégration et

la recherche d�emploi du réfugié. Toutefois, il existe une corrélation forte

avec d�autres variables. Par exemple, beaucoup de personnes apprennent la

langue d�un ancien pays colonisateur, deviennent habitués à sa culture, et le

choisissent ainsi comme pays de destination.

Dans les entretiens108, la langue est un facteur important attirant dans

les pays anglo-, franco-, germano- et italophones. La langue néerlandaise par

contre est dissuasive ; pour la destination des Pays-Bas, d�autres facteurs sont

plus importants. En l�absence de liens historiques et coloniaux, les relations

culturelles ne sont importantes que dans des cas individuels. Il est par con-

séquent di¢ cile de distinguer entre liens historiques, culturels et linguistiques,

qui varient selon les pays de destination.

Relations politiques Selon Böcker et Havinga (1997), les relations

politiques entre les gouvernements de pays de destination et d�origine ont un

double e¤et sur les �ux de réfugiés. Lorsqu�une coopération étroite entre

gouvernements est perçue, les réfugiés fuyant la persécution dans leur pays

107 Böcker et Havinga (1997), p. 57.
108 Böcker et Havinga (1997), p. 55 et Robinson et Segrott (2002), p. 32.
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d�origine évitent ce pays de destination. Toutefois, ce cas ne s�applique qu�à

une minorité de réfugiés de certains pays d�origine.109

Lorsque le pays de destination accueille les membres d�un gouvernement

d�opposition, il devient plus intéressant pour les réfugiés (mais un faible nom-

bre de réfugiés est concerné). Néanmoins, dans la plupart des cas, les liens

politiques entre pays source et pays de destination sont considérés comme peu

importants110.

Religion Böcker et Havinga (1997) précisent qu�il existe des exem-

ples particuliers pour qui les liens uniquement religieux sont un facteur im-

portant dans le choix de pays de destination. Pour les autres, la présence de

groupes religieux dans le pays de destination est généralement plus importante

pour son rôle social que pour la religion.111

Les réseaux sociaux Connaître des personnes dans le pays de desti-

nation, que ce soit personnellement ou à cause d�une culture partagée, peut être

un facteur attrayant important pour un réfugié. Les compatriotes dans le pays

de destination présentent un réseau social, facilitant l�accès à l�information sur

le pays, la migration et l�intégration dans le pays de destination.112

Rotte et Vogler (1998) et Hatton (2004) captent les e¤ets de réseaux par

une variable chi¤rant le nombre de personnes du pays ou de la région d�origine

du demandeur d�asile se trouvant déjà dans le pays d�accueil. Le coe¢ cient

s�avère hautement signi�catif. Ainsi, la corrélation entre le stock de migrants

en Allemagne et la migration de demandeurs d�asile est clairement positive.113

109 Böcker et Havinga (1997), p. 58.
110 Ibid.
111 Böcker et Havinga (1997), p. 59 - 60.
112 Koser et Pinkerton (2002).
113 Un résultat surprenant est la corrélation négative entre les relations marchandes et la
migration pour les demandeurs d�asile. On s�attend à ce que les relations marchandes créent
des liens sociaux, encourageant ainsi la migration. En e¤et, la relation entre liens marchands
et la migration est positive pour le groupe de migrants en général (sans spéci�cation de la
nature de la migration ; ce résultat n�est pas valable pour les migrants originaires d�Afrique) ;
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Le résultat émergeant à la fois des régressions sur les tendances des de-

mandes d�asile114 et des entretiens115 est que le facteur pull le plus important

pour les demandeurs d�asile est l�existence d�une communauté de compatriotes

dans le pays de destination. Lorsque ce n�est pas la raison principale de choix,

c�est le facteur qui fait pencher la balance. Il n�y a que très peu d�exceptions à

ce constat de prédominance du rôle des réseaux sociaux.116 Pour les réfugiés

comme pour les autres migrants il y a donc une migration en chaîne lorsqu�une

communauté nationale est établie dans un pays.117 Concluons que les réseaux

sociaux sont un facteur déterminant dans le choix de migration de réfugiés.

Les réseaux de passeurs L�emploi de moyens de transport o¢ ciels

pour une migration clandestine implique généralement le recours à des "agents

de migration", ou passeurs. Ces derniers prennent la décision de la destina-

tion ou l�in�uencent fortement en proposant un nombre limité de destinations

en fonction de leurs prix et en fournissant de l�information. La décision de la

destination résulte souvent d�un choix fait conjointement par l�agent et par le

réfugié suivant les préférences de ce dernier, l�existence de réseaux de migration

et les ressources du migrant.118 Le choix de l�agent est souvent fondé sur les

mêmes facteurs que celui du demandeur d�asile : la facilité d�accès, la procu-

une spéci�cité des demandeurs d�asile semble donc être que l�hypothèse du mouvement
inverse entre capital et migration telle qu�énoncée dans la théorie des systèmes du monde
n�est pas valable (Wallerstein (1974) The Modern World System, Capitalist Agriculture
and the Origins of the European World Economy in the Sixteenth Century, New York :
Academic Press. Cité dans Massey et al. (1993), p. 444). Rotte et Vogler (1998) expliquent
ce phénomène par un manque de liens économique des pays de destination avec les régimes
répressifs.

114 Hatton (2004), p. 33 et Hatton et Williamson (2004), p. 17.
115 Böcker et Havinga (1997), p. 56 - 58 et Robinson et Segrott (2002), p. 39.
116 Par exemple, les ressortissants Roumains aux Pays-Bas ne souhaitent pas rencontrer
d�autres Roumains et ne s�entre-aident pas. (Böcker et Havinga [1997], p. 57)

117 Des contacts avec des migrants compatriotes non-réfugiés peuvent aussi mener à un a ux
de réfugiés de sorte qu�il y a un e¤et mutuellement renforçant entre les deux catégories de
migrants.

118 Robinson et Segrott (2002), p. 25. Que ce soit l�agent ou le réfugié qui ait la plus grande
in�uence sur la destination dépend de l�urgence de la situation et des fonds disponibles.
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ration des documents de voyage, les routes aériennes, les contrôles frontaliers,

la probabilité de renvoi et les liens entre pays in�uencent leurs pro�ts. Il est

par conséquent di¢ cile de distinguer l�in�uence de l�agent et du réfugié sur la

décision.

Les agents de migration partagent certaines fonctions avec les réseaux so-

ciaux, comme la fourniture d�informations et l�organisation de la migration.119

Selon Böcker et Havinga (1997), le rang de l�importance d�agents de la migra-

tion varie entre 1, le facteur le plus décisif, et 6, le facteur le moins important.

Ainsi, tandis que les passeurs ne déterminent pas toujours la destination de la

migration des réfugiés, leur in�uence est non négligeable.

La transmission de l�information La plupart des réfugiés sont

mal informés sur leurs pays de destination. Leurs itinéraires ne sont sou-

vent pas �xés par avance. Par conséquent, des rumeurs sur des permis de

résidence ou sur la mort d�un demandeur d�asile peuvent les réorienter très

rapidement.120 Toutefois, cet e¤et est di¢ cile à établir car les rumeurs ne sont

pas nécessairement fondées sur des faits.

Les politiques d�asile ne peuvent in�uencer les �ux de réfugiés que par

l�information dont disposent les personnes qui décident des chemins de mi-

gration. A�n d�identi�er les informations qui les atteignent réellement, nous

distinguons deux étapes. La première est l�application des politiques d�asile.

Les politiques annoncées, sont-elles un signal �able des pratiques, ou y a-t-il

divergence entre les deux ? Pour les réfugiés, c�est moins le principe que les

actions qui importent. En cas de divergence entre les deux, l�annonce de poli-

tique peut ne pas avoir d�impact sur les �ux migratoires de réfugiés, du moins

dans le court terme. Il existerait une période d�attente de la réaction jusqu�à

mise en �uvre de la politique. Zetter et al. (2003) font le constat de dif-

119 Si les réfugiés originaires d�Asie, et particulièrement de l�Asie du Sud et de l�Est, dépen-
dent de telles organisations commerciales, les Africains utilisent plus souvent des relations
de parenté, d�amitié, de tribu, de village, ou politiques.

120 Böcker et Havinga (1997), p. 83.
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férences considérables entre les textes et les pratiques dans certains États et

à certaines époques.121 Ils avancent une explication fondée sur les structures

administratives et de prise de décision pour prévoir comment est appliquée la

loi. Toutefois, la recherche à ce sujet est à ce jour insu¢ sante et nous en ferons

abstraction.122

La deuxième étape concerne la transmission de l�information. Koser et

Pinkerton (2002) distinguent quatre cas. Premièrement, beaucoup de réfugiés

ont très peu ou pas d�in�uence sur le choix de leur pays de destination. Cette

décision est prise par des passeurs, qui toutefois peuvent utiliser les mêmes

critères de décision que leurs clients (voir plus haut). Ensuite, les décisions

sont souvent fondées sur des rumeurs plutôt que sur de l�information, fait

très di¢ cile à retracer empiriquement. La troisième voie de transmission de

l�information est à travers des institutions formelles, telle que les ambassades

ou les consulats et les médias. Bien que l�information disséminée de cette façon

soit probablement détaillée et à jour, les institutions formelles n�ont souvent

pas la con�ance des individus dans les pays source de réfugiés. Ainsi, pour

Koser et Pinkerton, ce type d�information n�est pas voué à avoir un grand

impact sur les décisions de migration.

Finalement, la source d�information jugée la plus écoutée sont les réseaux

sociaux, censés être source d�informations �ables. Toutefois, l�information

transmise par cette voie n�est pas sans présenter des biais. Les informateurs,

généralement des migrants antérieurs, ont tendance à focaliser sur les aspects

positifs de la migration de réfugiés et non pas sur les di¢ cultés. L�information

est donc positivement biaisée par le "bouche à oreille". Elle n�est souvent pas

su¢ samment détaillée. Elle est limitée de surcroît par le manque de temps

121 Ce fut notamment le cas en Grèce en 1998 (Sitaropoulos [2000]).
122 Il existe des études sur la divergence entre le droit d�asile et sa mise en pratique pour
certains pays, mais pas de modélisation de l�ensemble. Voir par exemple Lambert (1995).
Une étude plus générale sur l�application de la directive sur les conditions d�accueil dans les
Pays Membres de l�Union Européenne est à paraître (Odysseus [2007]).
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disponible pour collecter l�information dans une situation urgente et par le

danger de faire des projets de fuite connus par un trop grand nombre de

personnes.123

La panoplie de choix à la disposition du réfugié dépend en large partie de

l�urgence de sa fuite.124 Plus il dispose de temps, plus il peut faire de prépa-

rations, plus il peut rassembler d�informations sur l�organisation de la fuite et

sur les pays de destination et plus il peut trouver d�argent. Plus la fuite se fait

dans l�urgence, plus les facteurs liés à la facilité d�accès prennent d�importance,

comme les facilités de transport, les prix des billets, des documents et d�autres

services, les contrôles aux frontières, la proximité géographique, les rumeurs et

d�autres éléments de chance.125 Seulement 60% des réfugiés ont une destina-

tion prédé�nie en tête lorsqu�ils quittent leur pays.126 Les événements durant

la migration auront un impact important sur le choix de pays de destination

dans au moins 40% des cas127, en plus de ceux qui n�atteignent pas leur desti-

nation ou qui changent d�avis. Les réfugiés sont donc assujettis à un mélange

individuel de choix et de contraintes. Concluons que les problèmes renforcent

le rôle des réseaux sociaux et des passeurs.

Cette brève revue de littérature montre que le principal facteur push,

ou de cause de la migration de réfugiés, sont la terreur et les con�its dans

les pays d�origine. Parmi les liens entre pays d�origine et de destination sont

déterminants pour le choix du pays de destination surtout les réseaux sociaux

et l�existence de passeurs, ainsi que les facteurs économiques relatifs (PIB, taux

de chômage) et les liens historiques, culturels et linguistiques. La proximité

géographique et les liens politiques et religieux n�ont pas d�impact signi�catif

sur cette décision.

123 Robinson et Segrott (2002), p. 41.
124 Böcker et Havinga (1997), p. 89, et Robinson et Segrott (2002), p. 41.
125 Böcker et Havinga (1997), p. 89.
126 E�onayi-Mäder et al. (2001), p. 4.
127 ibid.
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Parmi les facteurs attirant les réfugiés vers certains pays de destination,

le respect des droits de l�homme a un e¤et incertain, tandis que le droit d�asile

a un impact signi�catif. Certaines mesures de droit d�asile, et notamment

la restriction de l�accès au territoire et les conditions de vie, sont jugées les

plus e¢ caces pour obtenir l�e¤et inverse (de rendre le pays moins attrayant),

tandis que ni les procédures ni leurs résultats n�in�uencent le choix de manière

signi�cative. La durée du séjour semble être un critère de choix plus pertinent

que le statut octroyé.

Bien que l�information sur les politiques d�asile et d�autres facteurs d�impor-

tance pour la migration de réfugiés soit disponible, elle n�est pas toujours

jugée digne de con�ance et elle peut être ignorée et déformée par les fu-

turs réfugiés. Ces derniers font plus con�ance à des sources d�information

provenant de réseaux sociaux, jugés plus �ables, mais dont l�information est

biaisée et incomplète. Ce biais peut être positif lorsque l�information provient

de l�expérience d�anciens migrants, ou positif ou négatif en cas de rumeurs. Si

le biais positif, relié par les réseaux sociaux, est prédominant, on peut en con-

clure que les politiques d�asile améliorant la situation des réfugiés devraient

avoir plus d�impact que les politiques la dégradant.

1.2 Histoire du droit d�asile

La migration de réfugiés n�est pas un phénomène nouveau dans l�histoire

du monde, mais elle n�avait jamais atteint les proportions actuelles. Les nou-

velles technologies de communication et de transport facilitent et encouragent

la migration de réfugiés. En 2006, le UNHCR128 comptabilisait 20,75 mil-

128 UNHCR, ou HCR pour Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés.
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lions de migrants forcés129, dont 8,4 millions de réfugiés.130 Plus de personnes

fuiraient sans doute si elles en avaient la possibilité. Si la plupart des réfugiés

ne quitte pas leur région d�origine, une part croissante d�entre eux cherche

toutefois à atteindre les pays occidentaux comme pays d�asile.131

Malgré l�arrêt du recrutement d�immigrants depuis les années 1970 en

Europe, des étrangers continuent à arriver en grand nombre, de façon clan-

destine. Une part considérable demande l�asile. L�hostilité envers cette forme

d�immigration s�est particulièrement accrue en Europe. Par conséquent, les

États créent des politiques d�asile de plus en plus dures à l�égard des réfugiés ;

des politiques qui peuvent paraître arbitraires. Dans le même temps, la Com-

munauté Européenne a établi une liberté de mouvement à l�intérieur de ses

frontières, ce qui permet le libre déplacement des personnes sans que les États

perdent leur souveraineté.132

1.2.1 Le droit d�asile au XXe siècle

Les origines du droit d�asile datent de 1921, lorsque la Ligue des Na-

tions crée un Haut Commissariat responsable des réfugiés russes générés par

la révolution de 1917.133 Fridjof Nansen, le premier Haut Commissaire, dé�nit

les principes relatifs au droit d�asile, dont celui du "non-refoulement". En

1933 est créée une autre Haute Commission de la Ligue des Nations pour

aider les réfugiés fuyant les persécutions le l�Allemagne nazi. Après la �n

129 Par "migrants forcés" nous entendrons la traduction littérale du terme anglais forced
migration. Il s�agit de personnes qui n�ont pas eu d�autre option que d�émigrer.

130 UNHCR (2006). Les autres catégories de migrants forcés sont les personnes réfugiées
dans le pays d�origine et les personnes ayant été renvoyées dans leur pays d�origine.

131 En 1995, 16 % (2.1 millions) des réfugiés se trouvait en Europe. En 2005, l�Europe
accueillait 24 % (2.3 millions) des réfugiés du monde. En 2005, les trois premières destina-
tions des réfugiés étaient le Pakistan, l�Iran et l�Allemagne. Les pays recevant le plus grand
nombre de demandes d�asile étaient la France, les Etats-Unis et la Thaïlande. UNHCR
(2006).

132 Voir Carens, dans Schwartz (1995).
133 Robinson (1996).
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de la deuxième guerre mondiale, confrontés à 60 millions de personnes dé-

placées et à un sentiment de culpabilité face aux victimes de l�Holocauste, les

alliés fondent l�Agence de Soulagement et de Réadaptation des Nations Unies

(UN Relief and Rehabilitation Agency). Cette dernière est remplacée en 1947

par l�Organisation Internationale des Réfugiés et en 1951 par le Haut Commis-

sariat des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR), qui est toujours en place.

Lors de la Convention de Genève en 1951, les Nations Unies proposent une

dé�nition légale et formelle du réfugié a�n de déterminer qui est éligible à la

protection. Cette dé�nition, qui est toujours utilisée, est amendée en 1967 par

le Protocole de Bellagio, qui étend la dé�nition du réfugié aux non-européens.

Dans les années 1950 à 1970, la pression migratoire de la part de réfugiés

est largement amortie par l�accueil de travailleurs étrangers dans l�expansion

économique d�après-guerre en Europe et au Canada, en Australie, en Nouvelle-

Zélande et aux États-Unis. L�Europe en est à la fois l�instigatrice et la béné-

�ciaire. Elle a besoin de main-d��uvre pour reconstruire les villes et les in-

frastructures détruites par la guerre et pour relancer ainsi l�économie. La

problématique pour les pays accueillant est alors la suivante : trouver des tra-

vailleurs �exibles et non-syndiqués, qui soient en majorité blancs, européens, de

religion chrétienne et de surcroît quali�és. La guerre froide incite les pays occi-

dentaux à accepter des réfugiés des pays communistes. Comme le démontrent

les réactions occidentales aux a ux de réfugiés hongrois en 1956 et tchèques en

1968134, les pays occidentaux peuvent réagir aux demandes d�étrangers dans

le besoin lorsque cela coïncide avec la démonstration de la supériorité morale

des démocraties libérales par rapport au communisme.135

Les années 1960 et 1970 peuvent être caractérisées comme la grande

époque de l�e¤ort international de collaboration humanitaire pour secourir les

134 Les États-Unis ont accueilli 80 000 réfugiés hongrois, la France 13.000, et le Royaume-Uni
22 000. Nemes (1999). Un total de 200 000 réfugiés hongrois et 42 000 réfugiés tchèques
ont été accueilli par les pays occidentaux. UNHCR (2000a) et Marha (1993).

135 Gibney (2004), p. 3.
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réfugiés. Les réfugiés de la guerre froide sont encouragés à quitter les pays de

l�Est pour migrer à l�Ouest. Cependant, à l�exception des vagues de réfugiés

partant de la Hongrie en 1956 et de la Pologne et de l�Allemagne de l�Est en

1968, le nombre de réfugiés des pays de l�Est reste très limité.

Le nombre de réfugiés du Tiers Monde, à l�inverse, s�accroît considérable-

ment durant cette période. La di¤érence de richesse entre les pays développés

et du tiers monde s�accroît. Une croissance rapide de la population, la diminu-

tion des ressources, la concurrence pour le pouvoir politique après la décoloni-

sation et des tensions ethniques et raciales créent des vagues de réfugiés en

provenance notamment du Bengladesh, du Ghana, du Congo, du Burundi et

de l�Ouganda. Les médias rendent public leur misère, déclenchant un mou-

vement de l�opinion publique en faveur d�une réponse internationale pour se-

courir les réfugiés. Les images des sou¤rances des boat people, les réfugiés de la

guerre du Vietnam, la culpabilité américaine de la guerre et l�autocritique de

l�opinion publique américaine, déclenchent un e¤ort international de réponse

à la crise : il en résulte la délocalisation de plus d�un million d�asiatiques du

Sud-Est dans les pays de l�Ouest.

La protection de réfugiés pour cause de démonstration de supériorité

morale et la reconnaissance du besoin sont des conséquences de la mondialisa-

tion et de la guerre froide des années 1960 et 1970. Les années 1970 amènent les

premières vagues de réfugiés, notamment d�Amérique Latine, après les coups

d�État militaires au Chili et en Uruguay en 1973 et en Argentine en 1976.

230 000 réfugiés provenant du Vietnam sont accueillis en Europe de l�Ouest

au cours de cette période.

Les années 1970 et 1980 voient un nombre croissant de réfugiés fuyant di-

rectement et de façon spontanée vers les pays européens. Au milieu des années

1980, leur nombre commence à sérieusement inquiéter ces pays. Entre 1983

et 1989, le nombre de demandeurs d�asile dans les pays d�Europe de l�Ouest

passe de 70 000 à 200 000. Cette augmentation est due à un grand nombre de
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guerres civiles et de violations des droits de l�homme en Afrique, en Asie, en

Amérique Latine et au Proche Orient. Les chocs pétroliers des années 1970 et

les crises économiques qui s�ensuivent mènent à une baisse considérable de la

demande de travailleurs immigrés dans les pays d�accueil. Certains immigrants

qui cherchent du travail passent par la demande d�asile, gon�ant ainsi les sta-

tistiques de l�asile. L�amélioration des moyens de communication et l�accès

facilité au transport aérien sont d�autres facteurs explicatifs de l�augmentation

du nombre de demandeurs d�asile en Europe.

Ces nouvelles catégories de réfugiés viennent pour des raisons variées

et indépendantes de la guerre froide. Leur arrivée déclenche un débat sur

les obligations des États Européens d�accueillir des personnes qui auraient

pu trouver de la protection plus près de leur pays d�origine, comme les Sri

Lankais au Tamil Nadu Indien. Ces réfugiés sont présentés comme venant

principalement pour des raisons économiques. Les gouvernements européens

imposent une obligation de visa sur les citoyens Sri Lankais. Il existe toutefois

beaucoup de controverses sur les propositions d�expulser les demandeurs d�asile

Tamouls136 vers un pays toujours sous l�emprise de la guerre civile.

Comparée au nombre de réfugiés accueillis par d�autres États, comme le

Canada, la part de réfugiés en Europe de l�Ouest dans les années 1980 reste

faible. Néanmoins, la procédure individuelle137 d�asile et l�obligation d�une as-

sistance minimale exercent une pression forte en terme de coûts administratifs

et �nanciers. Une estimation des coûts totaux des procédures d�asile et de

l�aide sociale aux réfugiés dans les 13 plus grands pays industrialisés les chi¤re

à environ 500 millions de US$ en 1983 et à environ 7 milliards de US$ en 1990,

ou 12 fois le budget mondial du HCR.138

136 Les Tamouls présentent en e¤et une grande part des réfugiés Sri Lankais. UNHCR
(2000a).

137 Chaque demande d�asile est en e¤et examinée individuellement par le pays d�accueil.
138 UNHCR (2000a), p.156 - 158.



1.2 Histoire du droit d�asile 67

La pression sur le système de protection des réfugiés est accrue lorsque

la chute du mur de Berlin en novembre 1989 fait craindre une immigration

massive de l�Europe de l�Est vers l�Europe de l�Ouest. L�exode d�Albanie

vers l�Italie en 1991 et en 1997 ainsi que l�arrivée de réfugiés de l�ancienne

Yougoslavie à partir de 1992 montrent en e¤et que les pays d�Europe de l�Ouest

ne sont pas à l�abri d�une immigration venant des pays voisins.

Les demandes d�asile arrivent à leur sommet en 1992, à 700 000. Sa

situation géographique et sa politique d�asile inclusive font de la République

Fédérale d�Allemagne le principal pays d�accueil, avec 60% des demandes.

Presque la moitié de cette part est composée de demandes de Roumains et

de Bulgares, demandes qui ne sont pas reconnues comme fondées. Au même

moment, des dizaines de milliers de personnes arrivent d�autres continents et

notamment d�Afghanistan, d�Angola, du Ghana, d�Iran, d�Irak, du Nigeria, du

Pakistan, de Somalie, du Vietnam et du Zaïre. Les capacités d�accueil sont

rapidement épuisées et les gouvernements prennent une position défensive,

refusant de mettre à disposition les ressources nécessaires pour accueillir ce

grand nombre de réfugiés dans les mêmes conditions qu�auparavant.

C�est dans ce contexte que sont introduits partout en Europe les statuts

de protection temporaire pour les réfugiés de guerre Yougoslaves. En 1993,

la RFA amende sa constitution, limitant le droit à l�asile. De nouvelles poli-

tiques sont introduites visant la réduction du nombre de demandes d�asile ainsi

que l�expulsion des personnes dont la demande a été rejetée. D�autres pays

adoptent des mesures restrictives similaires, fondées notamment sur les conclu-

sions des ministres de la Communauté Européenne de 1992, dites Résolutions

de Londres.

Avec la suppression de moyens d�entrée en Union Européenne, les de-

mandeurs d�asile, ainsi que les autres migrants, ont de plus en plus recours à

des passeurs139, utilisant des faux documents ou détruisant leurs documents en

139 Morrison et Crosland (2001).
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route. Ceci accroît le scepticisme de la population dans les pays de destination

envers les motifs de leur migration. Ce sentiment anti-réfugiés est exploité par

certains partis politiques pour gagner des voix. En Grande-Bretagne, l�asile

devient le sujet politique le plus important.140

1.2.2 Evolution des demandes d�asile

Comme le montre le graphique 1.1, les demandes d�asile pour l�Europe

des 15 arrivent à leur maximum en 1992 avec près de 700 000 demandes,

lors du début des guerres en ex-Yougoslavie. Le nombre de demandes chute,

atteignant un minimum de 230 000 demandes en 1996. Il n�atteindra plus

les niveaux relativement peu élevés d�avant 1990. Un accroissement au début

des années 2000 est suivi par une période de nombre constant de demandes à

presque 400 000 par an, interrompue seulement par une légère chute du nombre

de demandes en 2004, à 300 000.
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Graphique 1.1 Demandes d�asile et taux d�acceptation en UE. Source :

140 Estimation de Mori (2003).
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Graphique 1.1 Demandes d�asile et taux d�acceptation en UE. Source :
UNHCR

Tous les pays ne témoignent pas de la même évolution, comme le montre

l�exemple de la France, de l�Allemagne et du Royaume-Uni sur le graphique

1.2. Tous voient un accroissement des demandes d�asile au début des années

1990, mais ce dernier est beaucoup plus important en Allemagne qu�en France

ou au Royaume-Uni. La France atteint un sommet de demandes en 1990 et

non pas en 1992, comme les autres pays. Tandis que le nombre de deman-

des d�asile en Allemagne est réduit d�année en année à partir de 1992 (avec

une exception en 2001), dans les années 2000 la France et le Royaume-Uni at-

teignent des nombres de demandes supérieurs à leur maximum du début des

années 1990. L�Angleterre, qui dépasse le nombre de demandes en Allemagne

en 2000, renverse la tendance d�accroissement, atteignant un niveau compa-

rable à ce dernier pays à la �n de l�époque étudiée. La "première place" est

alors laissée à la France, dont le nombre de demandes ne cesse de s�accroître

depuis 1997.
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Demandes d'asile 1982-2005, D, UK, F
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Graphique 1.2 Demandes d�asile 1982-2005, D, UK, F, Source : UNHCR

Les taux d�acceptation des demandes d�asile en Union Européenne (voir

graphique 1.3) chutent considérablement à la �n des années 1980 et ils restent

bas pendant la première moitié des années 1990. Cette évolution s�explique

d�une part par le changement des groupes de demandeurs d�asile et notam-

ment par la demande d�asile de beaucoup de ressortissants des pays d�Europe

de l�Est qui ne remplissent pas les critères de l�asile. D�autre part, ces chi¤res

re�ètent le resserrement des critères d�asile. Un accroissement durant la deux-

ième moitié de la décennie, avec un maximum de 34,2% en 1999, est suivi

d�une baisse considérable à 19% en 2002.

Avec l�introduction de statuts complémentaires au statut de réfugié, le

nombre de personnes reconnues comme réfugiés chute de façon plus impor-

tante que le nombre de personnes ayant obtenu un statut de protection.141 Ne

remplaçant qu�une minorité des cas de protection par la Convention de Genève

pendant les années 1980, l�écart se creuse ; en 1993, seulement la moitié des

personnes reconnues en besoin de protection se voient octroyer le statut de

141 Il existe en e¤et plusieurs statuts de protection. Outre le statut de réfugié au sens de la
Convention de Genève, il existe des statuts nationaux de protection temporaire accordant
généralement moins de droits à leurs béné�ciaires que le statut de réfugié.
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réfugié. À l�époque, l�explication de cette évolution passe par la présence des

réfugiés des guerres d�ex-Yougoslavie, qui béné�cient d�un statut particulier.

Le pourcentage de personnes obtenant un statut autre que réfugié reste néan-

moins constant par la suite.
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Graphique 1.3 Taux d�acceptation des demandes d�asile, 1982-2005. Source :
UNHCR

1.2.3 L�évolution du contenu du droit d�asile

L�évolution du droit d�asile dans les pays membres de l�Union

Européenne

La littérature retraçant l�histoire du droit d�asile s�accorde sur le resser-

rement du droit. Pour reprendre Gibney (2004) : "Over the last few decades,

liberal democratic states have put in place barrier after barrier to prevent the

arrival of rising number of refugees (...) Perversely, that some lucky individ-

uals manage to slip through the net of restriction and ultimately gain refugee

status (or some other form of protection) is taken as evidence by governments
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that the institution of asylum is alive and well".142 Bouteillet-Pacquet (2001)

va même plus loin en évoquant la "mort lente du droit d�asile", due à une

volonté des États de substituer une protection dans les pays d�origine aux

mécanismes classiques dans les pays d�accueil.143

À partir des années 1980 et surtout les années 1990, les pays de l�Europe

de l�Ouest introduisent de nouvelles mesures visant à lutter contre l�immigration

illégale et contre les abus du système d�asile et déplaçent l�accent mis sur la

protection des réfugiés vers le contrôle de l�immigration. L�expression "forter-

esse Europe" résume ce phénomène, dont les mesures restrictives s�appliquent

autant aux "véritables" réfugiés qu�aux autres immigrés.

Ainsi, les pays cherchent à prévenir l�arrivée en Europe de clandestins,

dont les réfugiés, par des mesures de "non arrivée". Les obligations de visa, les

sanctions contre les transporteurs (sanctions contre les entreprises qui trans-

portent des personnes dans un pays sans les documents requis), sont général-

isées.

Les demandeurs d�asile qui réussissent à atteindre l�Europe malgré ces

obstacles sont l�objet de procédures de "réorientation", transférant à d�autres

pays la responsabilité d�évaluer la demande d�asile et de fournir une protection.

Ce sont surtout les pays d�Europe de l�Est, pays de transit pour beaucoup de

réfugiés, qui sont sollicités pour les accueillir, créant une sorte de "cordon

sanitaire". Ces mesures mènent à des expulsions en chaîne lorsque les pays

concernés trouvent à leur tour des accords avec leurs voisins plus à l�est pour

y transférer les demandeurs d�asile. Cette méthode est critiquée par le HCR,

car elle ne garantit pas les droits des réfugiés.144

Les gouvernements choisissent de donner une interprétation très restric-

tive de la Convention de Genève pour les réfugiés a�n d�exclure d�emblée cer-

142 Gibney (2004), p. 228.
143 Bouteillet-Pacquet (2001), p. 259.
144 UNHCR (1999), §19.
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tains demandeurs d�asile de la procédure. Dans certains pays, les réfugiés qui

sont persécutés par des entités non-étatiques ne sont pas reconnus en tant que

réfugiés. Ils sont néanmoins en besoin de protection ; ainsi, ils pro�tent de

statuts leur donnant moins de droits, tel que les statuts humanitaires. La mul-

tiplication de statuts ajoute à la confusion dans l�opinion publique des pays

accueillant sur le bien fondé des motivations de migration.

Plusieurs mesures "décourageantes" sont introduites pour rendre l�asile

moins attrayant145 : les demandeurs d�asile sont souvent automatiquement

détenus, leurs aides sont réduites et l�accès à l�emploi leur est interdit.

Le graphique 1.4146 décrit le nombre de ces politiques introduites dans

les pays de l�Union Européenne, séparées en quatre classes de politiques. Ils

s�agit des réformes de procédures de traitement des demandes, de l�accès aux

frontières des pays par les réfugiés, des conditions de vie des demandeurs d�asile

et de mesures relatives aux résultats des demandes d�asile. Nous constatons

un accroissement important de politiques d�asile restrictives dans toutes les

catégories.147 Les mêmes tendances de politiques d�asile se retrouvent dans

d�autres démocraties occidentales, tels que les États-Unis et l�Australie.

145 Voir ausi ECRE, site web.
146 Les données ont été collectées et compilées par Timothy Hatton, et utilisés notamment
dans Hatton (2004). L�indice prend la valeur 0 avant l�introduction d�une mesure, et 1 après.
L�indice pour l�accès contient deux composantes, tandis que les autres indices sont composés
de trois éléments. Le graphique montre la moyenne européenne des indices.

147 Voir aussi Bank (2000) et UNHCR (2003).



74 Chapitre 1

Introduction de nouvelles mesures restrictives en Union
Européenne, 1980 - 1999
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Graphique 1.4 Nombre moyen d�introduction de nouvelles mesures
restrictives de droit d�asile en Union Européenne, 1980 -1999

L�évolution du droit d�asile au niveau international et communau-

taire

Pendant les années 1990, les politiques d�asile décidées au niveau inter-

gouvernemental visent l�harmonisation et surtout la restriction des politiques

d�admission au territoire. Ainsi, la Convention de Schengen de 1990 renforce

la coopération policière et judiciaire et met en place des politiques de visa

communes et des sanctions de transporteurs plus sévères. La Convention de

Dublin de 1990 établit une liste de critères de détermination du pays respon-

sable d�une demande d�asile pour éviter le "asylum shopping" - la demande

multiple d�asile dans les "meilleurs" pays d�accueil. Entre 2001 et 2005 des

standards minimaux obligatoires pour tous les pays membres sont décidés.

Dans tous les domaines du droit d�asile, un accord n�est trouvé qu�au niveau
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du plus petit dénominateur commun. Par conséquent, le traitement de réfugiés

continue de varier entre les pays. Un système harmonisé de droit d�asile est

en préparation.

La construction de l�Union Européenne : le changement

institutionnel

Malgré l�importance politique de l�asile au niveau national, les compé-

tences en matière de politiques d�asile sont graduellement transférées vers le

niveau de l�Union Européenne. Ce développement démarre par une approche

intergouvernementale dans les années 1980, suivie par un déplacement vers le

niveau communautaire dans les années 1990.148

Dans le Traité de Maastricht de 1992 l�asile est dé�ni comme une question

d�intérêt communautaire a�n d�éviter la circulation non contrôlée d�immigrés.

Un certain nombre de déclarations sur les politiques d�asile suivent. Bien que

ce soit des résolutions, conclusions et recommandations sans poids légal, elle

jouent un rôle important dans l�harmonisation graduelle des politiques d�asile.

Sont dé�nies par l�UE par exemple des expressions comme "pays tiers sûr" et

"pays d�origine sûr"; une position commune sur la dé�nition de la notion de

réfugié est trouvée en 1996.

Avec le Traité d�Amsterdam (1997) les accords de Schengen son intégrés

à l�Union Européenne. L�asile est transféré du troisième pilier, intergouverne-

mental et requérant l�unanimité des États, au premier pilier, de compétence

des institutions de l�Union Européenne, où les décisions sont prises par vote à la

majorité par le Conseil des Ministres. Pendant la période de transition de cinq

ans, qui se termine en avril 2004, l�Union Européenne, à l�initiative de la Com-

mission, adopte des mesures dé�nissant l�État responsable de l�examen d�une

demande d�asile ainsi que les standards minimaux concernant l�accueil de de-

148 Voir Commission Européenne (2005).
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mandeurs d�asile, la quali�cation aux protections subsidiaires, les procédures

de détermination du statut et la protection temporaire. La prochaine étape

envisagée est la création d�un régime européen commun d�asile (CEAS149), per-

mettant aux États d�utiliser la même procédure de détermination du statut

du demandeur d�asile.

L�évolution du droit d�asile aux États-Unis et en Australie

Aux États-Unis, la politique de l�asile est décidée au niveau fédéral. Elle

a été longtemps utilisée comme outil de la politique étrangère. Pendant la

guerre froide, l�accueil de réfugiés est considéré comme un moyen de nuire aux

pays communistes.150 Au début des années 1990, le droit d�asile subit des

changements importants. Avec la �n de la guerre froide, il perd en importance

pour la politique étrangère. Par contre, l�accroissement du nombre de deman-

deurs d�asile en fait un sujet électoral sensible, impliquant des questions sur

la capacité de l�État de contrôler ses frontières.151 Deux évolutions hautement

restrictives en découlent : l�accueil généreux de demandeurs d�asile originaires

de pays communistes cesse. Parallèlement, des mesures préventives ayant pour

but d�empêcher l�accès à l�asile sont mises en place. En 1995, l�administration

Clinton introduit une série de réformes dans le but de rendre la demande d�asile

moins attrayante, limitant le droit de travailler aux demandeurs d�asile et em-

pêchant l�accès au territoire pour certains étrangers. La loi de 1996 intitulée

Illegal Immigration Reform and Immigrant Responsibility Act détruit le droit

d�asile sous sa forme connue.152 Elle a¢ rme le contrôle politique plutôt que

juridique du droit d�asile. Les conditions de la demande d�asile sont sévère-

ment restreintes, la rétention devient obligatoire et l�expulsion expéditive du

149 CEAS signi�e Common European Asylum System.
150 Gibney (2004).
151 Gibney (2004).
152 Fragomen, (1997), p. 43.
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territoire est permise pour des étrangers sans papiers sans entretien préalable.

La demande d�asile devient aussi plus onéreuse et plus exclusive.

Lorsqu�ils quittent le pouvoir en 1996, les gouvernements du Labor en

Australie laissent un héritage ambigu en terme de droit d�asile. Il restaure

d�une part le consensus en faveur de l�immigration, transformant l�Australie

en une société multiculturelle avec une forte in�uence asiatique. L�accueil

de réfugiés est justi�é par des arguments humanitaires, du moins dans les

discours. Mais d�autre part, les gouvernements successifs défendent la no-

tion que l�Australie ne doit pas devenir un pays de premier asile, c�est à dire

d�immigration non contrôlée.

Le gouvernement Howard hérite de cette position. Il est fortement in�u-

encé par le succès du parti �One Nation�de Pauline Hanson, qui est bâti sur

l�hostilité envers les immigrés et les demandeurs d�asile. Entre 1999 et 2001,

10 000 demandeurs d�asile arrivent par la mer. Plusieurs réformes enlèvent

le droit de résidence permanente, élargissent le droit à l�expulsion et visent à

décourager l�arrivée d�autres demandeurs d�asile. En 2001, Howard est réélu

grâce à sa position hostile à l�accueil de 438 demandeurs d�asile, sauvés en mer

par le cargo norvégien MV Tampa. Le cargo est empêché par des unités spé-

ciales d�entrer dans les eaux australiennes, malgré un risque considérable pour

les vies des passagers.153 Commence ainsi une phase de politique o¤ensive sur

l�asile, assimilant les réfugiés aux migrants économiques.154

153 Au bout de plusieurs jours, les demandeurs d�asile ont été transférés sur un autre bateau
et transportés dans une petite île de la Nouvelle Guinée. Ils seront �nalement acceptés par
la Nouvelle Zélande et par l�Irlande. Gibney (2004).

154 Voir Gibney (2004), p. 166 - 193. Pour une discussion des notions de réfugié et de
migrant économique, voir section 1.4.
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1.3 Fondements éthiques du droit d�asile : Le

droit d�asile comme résultat d�un con�it de

moralité

"Notre objectif est une Union européenne ouverte et sûre, pleine-

ment attachée au respect des obligations de la Convention de Genève

sur les réfugiés et des autres instruments pertinents en matière de

droits de l�homme et capable de répondre aux besoins humanitaires

sur la base de la solidarité."155

"Ma responsabilité en tant qu�homme politique est d�optimiser les

conditions pour les personnes vivant ici ... Il n�est pas de mon

devoir de traiter tous les problèmes du monde de façon égale". Ed-

mund Stoiber (CSU), Ministre de l�Intérieur de Bavière, 1990.156

Ces deux citations laissent transparaître les enjeux et la contradiction

fondamentale à l�intérieur du droit d�asile : reconnu comme un droit inter-

national fondé sur des considérations éthiques, il rentre en con�it avec un

des principes fondateurs de l�État moderne, qui est la priorité accordée aux

citoyens. L�analyse économique permet d�étudier les variations de bien-être

qui résultent des di¤érents régimes de droit d�asile. Se pose alors la question

suivante : quels sont les acteurs dont le bien-être doit être pris en compte ?

Doit-il s�agir uniquement des pays d�accueil, comme cela est le cas en économie

publique157 ? Dans quelle mesure le droit d�asile présente-t-il une exception,

nécessitant la prise en compte d�intérêts d�étrangers ? Une brève revue de

la littérature philosophique à cet égard nous permettra d�intégrer les résul-

155 Conclusions de la Présidence, Conseil Européen de Tampere, jalon 4.
156 Cité dans Gibney (2004), p. 85.
157 Voir par exemple les travaux de Buchanan et Tullock (Buchanan et Tullock [1962],
Buchanan et Tullock [1975]).
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tats de notre analyse dans une ré�exion plus large sur les avantages et les

inconvénients des di¤érentes évolutions du droit d�asile.

1.3.1 L�accueil comme obligation éthique : impartialité

Le droit d�asile est fondé sur une vision impartiale158 et universaliste de

l�humanité, due à la similarité fondamentale de tous les êtres humains. Cette

position se retrouve notamment dans les pensées de philosophes tels que John

Stuart Mill159 et John Rawls160, mais aussi dans la Bible. Tout individu de

toute société a en commun la faculté de sou¤rir et de manquer de liberté. Par

conséquent, il n�est pas moralement justi�able de laisser des réfugiés sou¤rir,

tout en maintenant les privilèges des citoyens des pays occidentaux. Plus

précisément, l�accès à un système de droit protégeant de la sou¤rance et du

manque de liberté devrait être ouvert à tous.

L�adoption d�un raisonnement utilitariste au lieu du droit fondamental

nous mène aux mêmes conclusions : les réfugiés gagnent plus à entrer dans

un pays que les citoyens en les en empêchant, d�où la nécessité d�abolir les

frontières pour maximiser le bien-être de l�humanité. Existe�t-il pour au-

tant l�obligation d�accueillir toute les personnes sou¤rantes du monde ?161

158 Nous adoptons ici la traduction directe des termes partial et impartial employés par
Gibney (2004). Ainsi, la partialité est une position qui exige que le bien-être d�un certain
groupe soit prioritaire à celui des autres. L�impartialité ne permet pas de distinction des
droits entre les groupes.

159 "Si l�on dit que la distinction entre un comportement dû à un concitoyen et celui qui est
simplement un autre être humain devrait être attribuée à des sauvages plutôt qu�à des êtres
civilisés, personne ne défend cette opinion plus fortement que moi-même" John Stuart Mill,
1993 (1861).

160 Rawls (1971, chapitre 24) pose un voile d�ignorance pour la recherche des principes de
justice. Celui-ci enlèverait à l�individu toute information sur sa position dans la société,
sur la richesse et ses capabilités, sur la psychologie particulière, sur leur société et sur
leur génération. Il sait seulement qu�il vit dans une société soumise aux circonstances
de la justice. Les personnes sont réduites à leur humanité, sans distinguer étrangers et
concitoyens.

161 Rappelons la célèbre formule de Michel Rocard en 1990, "Nous ne pouvons pas accueillir
toute la misère du monde, mais elle doit savoir en prendre �dèlement sa part.".
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L�utilitarisme est ambigu sur cette question, car cette position extrême pour-

rait mener à l�e¤ondrement de l�État providence, entraînant une baisse du

bien-être. Néanmoins, si la liberté de ne pas sou¤rir de chaque être humain

est vue comme un droit fondamental, le devoir moral d�accueil est di¢ cile à

écarter.

1.3.2 L�éthique de la limite de l�accueil : partialité

Toutefois, les arguments partiaux, voire communautaristes, des défenseurs

d�une priorité des citoyens sur les étrangers, avancés notamment par Walzer

(1983) et Kymlicka (1989), sont tout aussi convaincants. L�État y est perçu

comme dépassant la seule entité juridique composée d�une collection d�individus.

Les institutions politiques nationales servent à reproduire l�identité d�un pe-

uple. Un sentiment collectif est nécessaire pour que se mette en �uvre la

solidarité et notamment la solidarité avec les réfugiés. Ainsi, la force morale

de liens particuliers, comme ceux avec nos proches ou avec nos concitoyens, ne

peut être ignorée. Par conséquent, le droit d�asile doit re�éter les valeurs et les

intérêts des citoyens de l�État par un consensus fondamental (Walzer 1983) ou

par le processus politique démocratique. Il existe un devoir moral de limiter

le droit d�asile en faveur des citoyens du pays d�accueil.

Les positions impartiales et partiales coexistent dans les États occiden-

taux, menant à un profond con�it de valeurs entre les droits des citoyens et des

réfugiés. Cette schizophrénie explique que les États sont attachés au principe

de l�asile, tout en empêchant l�accès au système d�asile au plus grand nombre

de candidats. La tension qui en résulte est bien résumée par cette citation de

la Chambre des Lords britannique :

"Il y a quelques jours je demandais au ministre [Lord Rooker, Min-

istre d�État, Home O¢ ce] s�il existait un moyen légal par lequel un

demandeur d�asile pouvait entrer dans ce pays. Il m�a donné une
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réponse très franche - �Non��. Lord Dholakia, Chambre des Lords

(2002).162

1.3.3 L�humanitarisme comme principe moral
rassembleur

Le philosophe Thomas Nagel (1991) défend la position qu�impartialité et

partialité ne s�excluent pas mutuellement. Au contraire, la perspective partiale

de l�intérêt propre (des États ou des personnes) est nécessairement la base

d�une position impartiale, qui est une généralisation à toute la communauté

des objectifs individuels. Pour Nagel, la complexité de l�expérience morale

humaine doit tenir compte des deux motivations, partiale et impartiale, comme

source de moralité d�une action.

Gibney (2004) applique cette position à l�éthique du droit d�asile à travers

la notion d�humanitarisme. L�humanitarisme englobe à la fois les intérêts des

réfugiés (impartialité) et des États d�accueil (partialité). Ainsi, les États ont

une obligation morale d�assister les réfugiés lorsque les coûts de cette action

sont su¢ samment faibles.163 Leur obligation est limitée aux personnes qui

ont le plus besoin de protection et non pas à tous les immigrés de la même

façon. Aussi, cette dé�nition permet aux États de protéger d�autres intérêts

auxquels ils sont attachés. Le niveau seuil des coûts à partir duquel les États

sont libérés de leur obligation est particulier à chaque État. Il s�agit ici du

niveau à partir duquel le sacri�ce en terme monétaires, politiques, sociales

et autres et perçu comme insupportable pour la société d�accueil. Un e¤ort

supplémentaire au delà de ce seuil ne mènerait qu�à un e¤et de retour , ou un

retour exagéré en arrière. Gibney cite pour cela l�exemple de la République

Fédérale d�Allemagne, qui accueillait dans les années 1980 et 1990 deux tiers

162 Cité dans Gibney (2004), p. 107.
163 Gibney (2004), p. 231.
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des réfugiés de l�Union Européenne et qui, sous pression de la population,

instaura en 1993 le droit d�asile le plus restrictif de l�époque.

Pour Gibney (2004), il est nécessaire de répondre à trois questions fonda-

mentales pour évaluer le statut moral de pratiques qui limitent les droits des

réfugiés164. Le droit peut-il être sacri�é, échangé en faveur d�un autre bien ?

Gibney répond par un "oui" à cette question lorsqu�il s�agit par exemple du

droit de choix de logement, si sa restriction permet la protection d�un plus

grand nombre de personnes. Par contre, lorsqu�il s�agit du droit à la liberté,

ou à ne pas être détenu, selon Gibney la réponse ne peut être que "non", car

il s�agit là d�un droit fondamental. Ensuite, il demande si le non-respect du

droit est nécessaire. Ainsi, il faut que l�action mène à l�objectif et qu�il n�existe

aucun autre moyen d�atteindre ce dernier. La restriction du droit doit être la

mesure de dernier recours. Tandis qu�une réponse doit être apportée à ces

deux questions respectivement par des philosophes et des hommes politiques,

la troisième question formulée par Gibney correspond particulièrement aux

outils de l�économiste. C�est elle qui nous guidera dans cette thèse : vaut-il la

peine de sacri�er certains aspects du droit d�asile en regard des béné�ces qui

en découlent ?

164 Gibney (2004), p. 251.
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Annexe

1.A Dé�nitions Européennes

Article 2 de la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant

les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressor-

tissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de

réfugié ou les personnes qui, pour d�autres raisons, ont besoin d�une protec-

tion internationale et relatives au contenu de ces statuts (Directive dite de

quali�cation) :

"Aux �ns de la présente directive, on entend par:

a) «protection internationale» , le statut de réfugié et le statut conféré

par la protection subsidiaire dé�nis aux points d) et f) ;

b) «convention de Genève» , la convention relative au statut des réfugiés

signée à Genève le 28 juillet 1951 , modi�ée par le protocole de New York du

31 janvier 1967 ;

c) «réfugié» , tout ressortissant d�un pays tiers qui, parce qu�il craint

avec raison d�être persécuté du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité,

de ses opinions politiques ou de son appartenance à un certain groupe social,

se trouve hors du pays dont il a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de

cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ou tout apatride

qui, se trouvant pour les raisons susmentionnées hors du pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut y

retourner et qui n�entre pas dans le champ d�application de l�article 12 ;

d) «statut de réfugié» , la reconnaissance, par un État membre, de la

qualité de réfugié de tout ressortissant d�un pays tiers ou apatride ;

e) «personne pouvant béné�cier de la protection subsidiaire» , tout

ressortissant d�un pays tiers ou tout apatride qui ne peut être considéré comme
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un réfugié, mais pour lequel il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la

personne concernée, si elle était renvoyée dans son pays d�origine ou, dans le

cas d�un apatride, dans le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle, cour-

rait un risque réel de subir les atteintes graves dé�nies à l�article 15, l�article

17, paragraphes 1 et 2, n�étant pas applicable à cette personne et cette per-

sonne ne pouvant pas ou, compte tenu de ce risque, n�étant pas disposée à se

prévaloir de la protection de ce pays ;

f) «statut conféré par la protection subsidiaire» , la reconnaissance, par

un État membre, d�un ressortissant d�un pays tiers ou d�un apatride en tant

que personne pouvant béné�cier de la protection subsidiaire ;

g) «demande de protection internationale» , la demande de protection

présentée à un État membre par un ressortissant d�un pays tiers ou un apa-

tride, qui peut être comprise comme visant à obtenir le statut de réfugié ou

le statut conféré par la protection subsidiaire, le demandeur ne sollicitant pas

explicitement un autre type de protection hors du champ d�application de la

présente directive et pouvant faire l�objet d�une demande séparée ;

h) «membres de la famille» , dans la mesure où la famille était déjà

fondée dans le pays d�origine, les membres ci-après de la famille du béné�ciaire

du statut de réfugié ou du statut conféré par la protection subsidiaire qui sont

présents dans le même État membre en raison de la demande de protection

internationale:

le conjoint du béné�ciaire du statut de réfugié ou du statut conféré par

la protection subsidiaire ou son partenaire non marié engagé dans une relation

stable, si la législation ou la pratique en vigueur dans l�État membre concerné

assimile la situation des couples non mariés à celle des couples mariés dans le

cadre de son droit sur les étrangers,

les enfants du couple visé au premier tiret ou du béné�ciaire du statut

de réfugié ou du statut conféré par la protection subsidiaire, à condition qu�ils
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soient non mariés et à sa charge sans tenir compte du fait qu�ils sont légitimes,

nés hors mariage ou adoptés selon les dé�nitions du droit national ;

i) «mineurs non accompagnés» , les ressortissants de pays tiers ou les

apatrides âgés de moins de dix-huit ans qui entrent sur le territoire des États

membres sans être accompagnés d�un adulte qui soit responsable d�eux, de par

la loi ou la coutume et tant qu�ils ne sont pas e¤ectivement pris en charge

par une telle personne ; cette expression couvre aussi les mineurs qui ont été

laissés seuls après être entrés sur le territoire des États membres ;

j) «titre de séjour» , tout permis ou autorisation délivré par les autorités

d�un État membre et sous la forme prévue par sa législation, permettant à un

ressortissant d�un pays tiers ou à un apatride de résider sur son territoire ;

k) «pays d�origine» , le pays ou les pays dont le demandeur a la nation-

alité ou, s�il est apatride, le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle."
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Chapitre 2

L�impact de réformes du droit

d�asile sur les réfugiés

2.1 Introduction

Le sens commun suggère que les réfugiés devraient réagir au droit d�asile

en "votant avec les pieds". Ainsi, ils choisiront comme destination le pays qui

leur est le plus favorable, et ils réagiront à une restriction du droit d�asile par

une baisse du nombre de demandes.

Nous verrons dans les chapitres suivants que la première partie de cette

a¢ rmation n�est vrai qu�en partie : toutes choses égales par ailleurs, une ré-

orientation des réfugiés suite à une restriction du droit d�asile n�aura lieu que

s�ils trouvent un droit qui leur est plus favorable dans un autre pays. Nous

verrons donc si une restriction du droit d�asile est suivie par une baisse de

l�immigration des réfugiés. Pour cela, nous nous focaliserons sur les choix des

réfugiés. Comme ils ne peuvent atteindre qu�un pays de destination, le droit

n�est par conséquent pas relatif à d�autres juridictions. Il reste par ailleurs

exogène dans ce chapitre.

Le chapitre préliminaire a fait apparaître que les di¤érentes mesures de

droit d�asile n�ont pas toujours l�impact escompté. Prévoir les conséquences

des mesures s�avère di¢ cile parce que ces mesures dépendent du pays d�origine

et de destination à court et à long terme, il est toutefois étonnant que dans
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les estimations économétriques165, certaines catégories de mesures, comme le

changement de procédure et les conditions de vie, ne paraissent avoir aucun

impact sur les décisions des demandeurs d�asile. Il semblerait en e¤et rationnel

pour les réfugiés de réagir à de tels changements de leurs droits.

Les études qualitatives166 reconnaissent une in�uence, certes complexe,

de tous les types de droit sur les choix des réfugiés interviewés. Elles insistent

sur le rôle clé joué par les passeurs et par la clandestinité. C�est pourquoi nous

tiendrons compte de ces deux éléments dans notre modèle en plus du droit

d�asile. Ainsi, notre analyse permettra d�expliquer les apparentes contradic-

tions trouvées dans les données, et à identi�er les gagnants et les perdants

des di¤érents types de mesures restrictives. Nous en tirerons des conclusions

normatives.

Tout d�abord, nous établirons les liens entre notre méthodologie et la

littérature (2.2). Puis nous résumons notre contribution (2.3). Le modèle sera

présenté en section 2.4. La détermination des équilibres (2.5) sera suivie de

leur interprétation (2.6) et d�une section de statique comparative (2.7). Après

une discussion des implications de nos résultats (2.8), nous concluerons.

2.2 Liens avec la littérature

Nous allons adopter un cadre de raisonnement microéconomique, uti-

lisant comme variables les facteurs identi�és dans le chapitre préliminaire.

Les modèles microéconomiques du choix individuel conceptualisent la

migration internationale comme un investissement en capital humain, à l�instar

de Sjaastad (1962).167 La décision de migrer des individus rationnels y dépend

165 Et notamment celles de Hatton (2004) et Hatton et Williamson (2005). Voir ci-dessus.
166 Et notamment Böcker et Havinga (1997), E�onayi-Mäder et al. (2001), Robinson et
Segrott (2002) et Zetter et al. (2003).

167 Voir aussi Todaro (1969), Harris et Todaro (1970).
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d�un calcul coût-béné�ce. Ces derniers émigrent si le revenu espéré de ce

calcul est positif. Les migrants doivent faire des investissements168 a�n de

travailler dans un endroit où leurs compétences sont plus productives et mieux

rémunérées.

Le choix du pays d�immigration se fait selon le critère des revenus espérés

les plus élevés. Les retours nets sont calculés en multipliant le revenu attendu

correspondant aux compétences du migrant par la probabilité de trouver un

emploi. La di¤érence de ces revenus espérés entre le pays de destination et

d�origine pour n périodes, net de l�investissement nécessaire à la migration,

constitue le revenu espéré.

L�analyse de la migration des réfugiés ne permet pas de limiter les explica-

tions de la migration à une di¤érence entre revenus espérés entre pays. Cepen-

dant, ce modèle comporte un grand nombre d�avantages qui le rend intéressant

du point de vue méthodologique. Ainsi, la migration des réfugiés dépend elle

aussi de caractéristiques individuelles.169 Un modèle microéconomique permet

donc de prendre en compte le fait que seulement une petite part des person-

nes concernées entreprend la migration malgré des problèmes qui touchent une

grande proportion de la population des pays d�origine. Ensuite, on peut com-

biner le cadre méthodologique microéconomique aux facteurs déterminant les

choix de destination des migrants. On obtient ainsi des outils pour étudier

de façon systématique l�impact du changement d�une politique a¤ectant les

facteurs de décision, et à travers eux la taille des �ux migratoires.

Friebel et Guriev (2006) proposent un modèle du tra�c de personnes

fondé sur un contrat entre migrant et passeur �nancé par emprunt. Nous nous

168 Ceux-ci comprennent non seulement les coûts matériels du voyage mais aussi les coûts de
recherche d�un emploi, l�e¤ort fourni pour apprendre une nouvelle langue et pour s�intégrer
dans une culture étrangère, les di¢ cultés d�adaptation à un nouveau marché de l�emploi et
les coûts psychologiques de l�éloignement de l�environnement et des personnes auxquels ils
sont habitués.

169 Tout demandeur d�asile doit prouver une persécution individuelle nécessitant la protec-
tion d�un pays tiers.
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en inspirons pour notre problématique. Le modèle de Friebel et Guriev porte

sur des travailleurs avec deux niveaux de capital humain. Quant à nous, nous

étudions l�impact de plusieurs politiques de droit d�asile et d�un continuum de

types de réfugiés.

2.3 Contribution

Nous employons les outils de la théorie des jeux pour étudier l�impact

des politiques sur le nombre de demandes d�asile de réfugiés en situation de

travail forcé, de personnes ne pouvant fuir et sur la composition des groupes

de réfugiés.

Des passeurs �nancent et transportent des réfugiés contre rémunération.

Les réfugiés peuvent être contraints d�accepter de travailler clandestinement

pour rembourser leur dette envers le passeur. Ces "contrats" sont appliqués

uniquement si le réfugié ne demande pas l�asile. Lorsque des politiques d�asile

restrictives rendent plus coûteuse la demande l�asile, on constate que moins

de réfugiés demandent l�asile et sont donc livrés aux passeurs. Le risque pour

les passeurs est réduit et ils peuvent �nancer plus de migrations. La part

des réfugiés qui demandent l�asile diminue, mais le nombre de réfugiés qui

entrent dans le pays peut augmenter. La sélection se fait donc en fonction

des ressources des réfugiés et non pas en fonction de leur besoin de protection.

Les politiques de contrôle de l�accès au territoire font baisser le nombre de

réfugiés en situation de travail clandestin, mais elles font augmenter le nombre

de réfugiés qui ne peuvent émigrer.

Contrairement aux idées reçues, le durcissement des politiques de procé-

dures d�asile, de versements d�aides et d�expulsion peut augmenter le nombre

de réfugiés en situation de travail forcé clandestin, ainsi que le nombre total de

réfugiés entrant dans le pays. Les mesures restrictives ayant les conséquences



90 Chapitre 2

décrites ci-dessus, on peut se demander si elles remplissent les exigences pour

une politique éthiquement défendable.

2.4 Le modèle

2.4.1 Cadre d�analyse général

Quatre hypothèses sous-tendent l�analyse.

Hypothèse 2.1 Il n�existe pas de corrélation entre la distribution

du pro�l des réfugiés en matière de besoin de protection et la distribution des

ressources dans la population de réfugiés.

Les di¢ cultés causant des �ux de réfugiés di¤èrent en fonction de l�époque

et/ou du pays d�origine. Ainsi, dans certaines situations, des groupes à faibles

ressources sont persécutés ; dans d�autres, ce sont les populations riches qui

sont ciblées, ou bien des groupes ethniques dans lesquels tous les niveaux de

richesse sont représentés.

Hypothèse 2.2 Les réfugiés sont parfaitement informés sur les pra-

tiques des passeurs et sur le droit d�asile.

Les informations sur les passeurs s�acquièrent auprès des personnes ayant

eu recours à leurs services dans le passé. Les réfugiés connaissent la réputa-

tion et ne choisissent que les passeurs qui les relâcheront une fois la dette

remboursée. Quand ils sont arrivés dans le pays de destination, les réfugiés

sur place et des ONG leurs fournissent les informations sur le droit d�asile

qui leur permettront de connaître la probabilité de réussite d�une demande

d�asile.170

170 Si la connaissance sur le droit d�asile est imparfaite (comme le suggère la littérature),
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Hypothèse 2.3 La probabilité d�être expulsé du territoire est plus

élevée pour les demandeurs d�asile que pour les réfugiés clandestins.

Les estimations des taux d�expulsion dont nous disposons con�rment

cette hypothèse.171 Pour simpli�er, nous égalisons la probabilité d�être renvoyé

pour un réfugié en situation illégale à zéro.

Hypothèse 2.4 Les tra�quants sont en situation de concurrence.

La littérature172 indique e¤ectivement qu�un grand nombre d�organisations

opère dans les mêmes marchés d�origine.

2.4.2 Réfugiés et passeurs

Il existe deux joueurs, R et T , désignant respectivement le réfugié et le

tra�quant, ou passeur. Le réfugié dispose d�une information privée sur son

pro�l �, que le passeur ne peut observer. Le pro�l �� [0; 1] doit être interprété

comme une collection d�éléments de l�histoire du réfugié concernant le type de

persécution individuelle dont il a été victime. Les persécutions politiques qu�il

a ou non subies et la nature et l�origine des persécutions déterminent ce pro�l.

Ainsi, plus les persécutions sont sérieuses, plus le pro�l est élevé. Il est observé

par le pays d�accueil à l�occasion d�interrogatoires dans le cadre de la procédure

d�asile pour déterminer la recevabilité de la demande d�asile.173 Le passeur,

qui connaît peut-être bien la situation dans le pays d�origine, n�a pas accès aux

l�impact des variables de droit d�asile est amoindri ou exagéré. Dans ce cas, les variables de
droit d�asile peuvent être interprétées comme la perception du droit d�asile sans modi�er le
modèle.

171 Par exemple, au Royaume-Uni 4,7% des clandestins interceptés furent renvoyés en 2002,
alors que 12% des demandeurs d�asile étaient éloignés (et même 26,3% en 2003). Home
O¢ ce (2003) et Home O¢ ce (2004).

172 Middleton (2005), p. 31, et IOM (2004), p. 105.
173 Il est raisonnable de penser que l�État a les moyens de révéler cette information même
contre le gré du réfugié; il dispose en e¤et de recherches étendues sur la situation dans le
pays d�origine et d�experts pour analyser les déclarations. Voir Bamf (2005) pour les moyens
disponibles en Allemagne.
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mêmes sources que l�État de destination pour révéler le pro�l individuel du

réfugié. Pour simpli�er, nous supposons que l�État obtient une connaissance

parfaite de � et que le passeur ne dispose pas de cette information. Les pro�ls

suivent une fonction de densité f (�) dans la population.174

Le réfugié veut fuir son pays. L�unique moyen d�y parvenir est d�utiliser

les services d�un passeur. Lorsque le réfugié paie pour ce service, il épuise ses

ressources et l�ensemble des possibilités d�emprunt. Le montant résiduel est

emprunté au passeur. Le seul moyen de rembourser ses dettes est son travail.

L�interaction entre le passeur et le réfugié est séquentielle et les contrats ne

sont pas forcément respectés par les réfugiés. Ces derniers comparent les o¤res

des passeurs. En situation de concurrence pure et parfaite, cela implique que

le pro�t d�un passeur est égal à 0. Les deux acteurs sont neutres au risque.175

2.4.3 Étapes

Le passeur et le réfugié interagissent dans un jeu dynamique à quatre

étapes (voir graphique 2.1) lorsque la nature a déterminé le type du réfugié.

Dans un premier temps, le passeur décide d�o¤rir ou non un contrat au réfugié.

Il s�agit d�un contrat type dans lequel la part de la somme demandée pour la

migration à payer immédiatement est �xée. Si le réfugié accepte le contrat, il

émigre vers le pays de destination.176

Une fois arrivé, il a le choix entre demander l�asile et rester en situation

d�illégalité. Si le réfugié choisit de demander l�asile, l�État accepte sa demande

174 Dans ce chapitre, il n�est pas nécessaire de spéci�er cette fonction de densité.
175 Il est possible d�argumenter que les réfugiés soient plus riscophiles que la population
moyenne puisqu�ils sont prêts à a¤ronter les dangers du voyage illégal. Inversement, les
réfugiés pourraient être des personnes particulièrement averses au risque, au point où ils
quittent leur pays d�origine en quête de sécurité. Ne disposant pas d�information permettant
de choisir entre ces arguments, nous ne ferons pas d�hypothèse a priori sur l�attitude face
au risque des réfugiés.

176 Nous ne tenons pas compte des risques de la migration. À risques égaux entre passeurs,
ceux-ci n�in�uencent pas la décision des réfugiés : ces derniers seraient exposés à des risques
supérieurs en refusant d�émigrer.
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selon une probabilité ��; ��[0; 1] qui dépend de son pro�l et de la politique

sur la reconnaissance des demandes. En cas de refus, le réfugié est éloigné du

territoire selon une probabilité �, elle aussi déterminée par une politique.

Le contrat qu�o¤re le passeur au réfugié est réalisé en deux étapes. En

première période, le réfugié doit payer une partie �xe du prix total des services

du passeur. Arrivé dans le pays avec l�aide du passeur, il doit en principe rem-

bourser le restant du prix en travaillant clandestinement ou en travail forcé

pour le passeur. Lorsque la dette est remboursée, le passeur le laisse libre.

Toutefois, si le réfugié demande l�asile, l�État le protège contre le passeur.177

Dans ce cas, le réfugié ne rembourse pas la dette. Le passeur ne pourra plus

récupérer son prêt, même en cas d�expulsion. En e¤et, le travail dans le pays de

destination est le seul moyen qui existe pour rembourser la dette. Les mêmes

possibilités de gagner de l�argent n�existent pas dans le pays d�origine. Néan-

moins, une punition physique du non-respect du contrat n�est pas exclue. Par

souci de simplicité, nous supposons que le contrat est parfaitement appliqué

lorsque le réfugié ne demande pas l�asile et que le réfugié en est totalement

protégé s�il dépose la demande.

177 Il existe des anecdotes de passeurs qui prennent en otage un proche du réfugié pour
l�obliger à remplir son contrat (voir IOM [2004]). Nous supposons ici que dans un environ-
nement de concurrence entre passeurs le recours à la prise d�otage n�est pas une méthode
typique. Dans notre modèle la protection de la part de l�État d�accueil est e¢ cace et le seul
moyen d�échapper au passeur.
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Graphique 2.1 Arbre de décision

2.4.4 Paiements

Lorsque aucun contrat n�est proposé, les paiements sont égaux à zéro

pour les deux joueurs. Le réfugié n�a pas d�options extérieures et cela pour

trois raisons. Premièrement, la migration du réfugié revêt un caractère forcé :

le manque de choix d�émigrer est en e¤et partie intégrante de la dé�nition du

réfugié. Ensuite, le calcul des options extérieures serait di¢ cile au point de

n�avoir aucun sens. Il faudrait évaluer la perte qu�engendrent l�emprisonnement,

la torture et la mort, et la comparer avec le gain de rester dans un environ-

nement connu, près de sa famille.178 Finalement, cette hypothèse standard en

théorie des jeux simpli�e le résultat sans le biaiser.

Si un contrat est établi, le passeur exige que le réfugié paie en deux temps

un montant � pour ses services. Le réfugié doit lui verser une part �xe " du

178 Pour une revue de littérature sur la "valeur de la vie" et sur la "qualité de vie" en analyse
économique du droit, voir Viscusi (2005). Cette littérature ne s�applique pas ici, car elle
s�intéresse uniquement au comportement face à des risques très faibles. Par dé�nition, les
réfugiés sont confrontés à des risques élevés.
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prix total et emprunter le restant du prix au passeur. Les coûts du transport

du réfugié (C), qui dépendent de la politique de barrières à l�accès du pays

d�accueil, sont avancés par le passeur. S�il o¤re un contrat, le paiement du

passeur s�élève donc au moins à ("�� C).
Pour le passeur, deux scénarios se présentent. Premièrement, le réfugié

travaille dans l�illégalité (I) de façon à rembourser sa dette (1� ") �, dans
quel cas le paiement du passeur est de

UTI = �� C (2.1)

Le réfugié se trouve en situation de travail forcé. Alternativement, le réfugié

demande l�asile et ne rembourse pas sa dette. Le passeur ne reçoit que le

paiement initial.

UTA = "�� C: (2.2)

Un réfugié qui reste dans l�illégalité gagne un salaire wu de par son activité

clandestine et il doit rembourser sa dette. Son paiement total est de

URI = wu � �: (2.3)

S�il demande l�asile, il béné�cie d�un paiement � d�aide aux demandeurs d�asile.179

Le montant de cette aide est une variable de politique d�asile. Le restant de ses

paiements dépend des décisions de l�État. Si ce dernier accepte la demande,

le réfugié obtient le droit de trouver un emploi sur le marché légal du travail

pour un salaire wl = lwu, avec l une prime qui représente le fait d�échapper

179 � est une aide versée pendant la procédure d�asile, et indépendamment de son résultat.
Une fois reconnus, les réfugiés ont le droit de travailler ou de recevoir des aides supérieures
à �.
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au travail clandestin. La probabilité de cette issue est de �� et son paiement

y est de (� � "� + wl).
Alternativement, la demande d�asile est refusée. Cette décision n�implique

pas automatiquement l�expulsion.180 Le taux d�expulsion � résulte d�une

mesure politique. En cas d�expulsion, le réfugié subit une perte D composée

de son exposition à une possible persécution, de sa déception de l�échec de son

voyage et des possibles représailles de la part du passeur dont la dette n�a pas

été remboursée. Son utilité est de (� � "��D). S�il n�est pas renvoyé du ter-
ritoire, le réfugié travaille au noir. Son utilité est de (� � "� + wu). L�utilité
espérée du réfugié lors de la demande d�asile est donc de :

EURA = �� (� + wl) + (1� ��) [� (� �D) + (1� �) (� + wu)]� "� (2.4)

2.5 Équilibres

2.5.1 Situation de concurrence parfaite entre passeurs

L�induction à rebours permet de déterminer les conditions dans lesquelles

un réfugié demande l�asile plutôt que de rembourser sa dette en travaillant

pour le passeur, ainsi que les conditions dans lesquelles le passeur propose un

contrat au réfugié.

180 Par exemple, au Royaume-Uni seulement 43% des réfugiés dont la demande d�asile avait
échoué ont été éloignés du territoire britannique en 2003. Calculé à partir de Home O¢ ce
(2003).
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À la dernière étape, le réfugié compare l�utilité attendue s�il reste en

illégalité URi et l�utilité espérée d�une demande d�asile EU
R
A .

EURA 7 URI ()

�� (� + wl) + (1� ��) [� (� �D) + (1� �) (� + wu)]� "� 7 wu � �

Le pro�l seuil à partir duquel il est rationnel de demander l�asile plutôt

que de subir la clandestinité se dé�nit comme:

�� =
��wu � � + �D � (1� ")�
� (wl + �D � (1� �)wu)

(2.5)

avec �� tel que � > �� : le réfugié décide de demander l�asile et �i < �� : le

réfugié reste dans l�illégalité.

La part initiale de paiement " est �xe. À l�étape initiale, le passeur

n�o¤re de contrat au réfugié que si son utilité espérée EUTS est au moins égale

à zéro, c�est-à-dire au moins aussi élevée que son utilité sans contrat UTS . A�n

d�estimer la probabilité que la dette (1�")� soit payée par le réfugié, le passeur
utilise la fonction de distribution F

�
��
�
qui re�ète la part des réfugiés dont le

pro�l ne dépasse pas le pro�l limite ��.

EUTc � UTs () F
�
��
�
(�� C) +

�
1� F

�
��
��
("�� C) � 0 (2.6)

Lorsque la contrainte de pro�t du passeur est serrée, on trouve :

�� =
C

(1� ")F
�
��
�
+ "

(2.7)

avec �� le prix seuil tel que � < �� : le passeur n�o¤re pas de contrat et

� � � : le passeur o¤re un contrat au réfugié. Seuls les réfugiés qui peuvent
payer le premier versement "� pourront émigrer.
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2.5.2 Situation de concurrence imparfaite des passeurs

Lorsque la concurrence entre passeurs est imparfaite, la contrainte de

pro�t du passeur n�est pas serrée. Il �xera un prix � tel que :

_� >
C

(1� ")F
�
��
�
+ "

Ce prix dépend lui aussi de la distribution de types des réfugiés. Il est

supérieur au prix en concurrence pure et parfaite, exacerbant ainsi la sélection

par les ressources �nancières des réfugiés qui peuvent émigrer.

2.6 Interprétation

Nous avons déterminé les seuils à partir desquels les réfugiés demandent

l�asile (��) et les passeurs acceptent de transporter les réfugiés ("�). Ils sont

représentés dans le graphique 2.2.

0

1 : Pas
de fuite

3 : Illégalité

2 : Demande
d’asile

barre

=1

barre

Graphique 2.2 Distribution des choix des réfugiés

Les réfugiés qui ont pu migrer décident de demander l�asile (aire 2) ou

de rester en clandestinité (aire 3) selon que leur pro�l individuel se trouve

supérieur ou inférieur au pro�l seuil (��). S�il est supérieur, ils déposent leur

demande. Ils pro�tent ainsi de la protection qu�o¤re le droit d�asile pour ne
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pas rembourser leur dette envers le passeur. Ils risquent néanmoins un refus

de leur demande d�asile, impliquant un risque supplémentaire d�expulsion.

Comme le montre l�équation 2.5, le niveau de la valeur seuil du pro�l

dépend des gains espérés du travail dans les secteurs illégaux et légaux (re-

spectivement wu et wl), du prix du tra�c de leur personne �, de la perte liée

à l�expulsion D et de trois types de mesure d�asile. Il s�agit de la probabilité

d�être expulsé, des prestations o¤ertes lors de la demande (�) et de la fonction

qui lie le pro�l et la probabilité que la demande d�asile soit acceptée.

Seul les réfugiés qui ont les ressources nécessaires pour payer "� pourront

migrer. Tous ceux qui ne disposent pas de ce montant ne pourront pas fuir leur

pays (aire 1). La fonction (2.7) montre que le montant du prix seuil dépend

du niveau du seuil de demande d�asile

F
�
��
�
=

��Z
0

f(�);

du montant de la part payée en avance, " et du coût marginal du transport du

réfugié, imposé par les politiques d�accès (C).

Les politiques d�asile concernant l�expulsion, les prestations et l�acceptation

des demandes ont donc un e¤et direct sur les pro�ls des réfugiés qui posent

une demande d�asile et sur la décision de rester en clandestinité. Elles ont

aussi un e¤et indirect sur le prix demandé par le passeur parce qu�elles in�u-

encent la probabilité d�encaisser le deuxième versement du prix de la migration

[(1� ") �]. Les politiques d�accès, par contre, ont un e¤et direct sur le prix
seuil du premier versement et un e¤et indirect sur le choix de demander l�asile.

Ainsi, un accès coûteux accroît le montant de la dette du migrant. Il rend la

demande d�asile plus intéressante, car elle permet d�éviter le paiement de cette

dette. Il existe donc une relation inverse entre les niveaux des seuils "�� (le

paiement initial, qui se traduit en seuil de richesse) et �� (le pro�l seuil) : plus

on empêche l�accès au territoire, plus le seuil pour demander l�asile baisse et

inversement.
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2.7 Statique comparative

L�impact d�un changement d�un type de politique sur les seuils et par

conséquent sur les parts des di¤érentes catégories de résultats est résumé dans

la proposition suivante.

Proposition 2.1 L�impact des quatre types de politiques sur les de-

mandes d�asile est indéterminé.

Le contrôle de l�accès au pays fait baisser le nombre de réfugiés en situa-

tion de travail forcé, mais il fait augmenter le nombre de réfugiés dont la fuite

est devenue impossible. Le versement d�aides, le taux d�expulsion et le taux de

reconnaissance augmentent le nombre de réfugiés en situation de travail forcé

et le nombre total de réfugiés entrant dans le pays.

Preuve : voir annexe 2.A.

Politiques d�asile
Parts des réfugiés totaux �C �� �� ��

�(Fuite impossible (1)) > 0 > 0 Q 0 > 0

� (Travail clandestin (2)) < 0 < 0 Q 0 < 0

� (Demande d�asile (3)) Q 0 Q 0 Q 0 Q 0
Tableau 2.1 : Impact des variables sur la probabilité pour un réfugié de se trouver dans une des trois catégories

Le tableau 2.1 résume le signe de l�impact de la modi�cation d�une va-

riable de politique d�asile sur la probabilité pour un réfugié de se trouver dans

une des trois catégories. Ainsi, un accroissement des coûts d�accès augmente

la part de réfugiés pour qui la fuite est impossible, il baisse la part de person-

nes en situation de clandestinité et il a un e¤et incertain sur la part de réfugiés

qui demande l�asile. L�accroissement des aides sociales � et du taux de recon-

naissance � ont l�e¤et contraire. Un taux d�expulsion plus élevé génère des

pressions à la fois à la hausse et à la baisse sur toutes les catégories. Le signe

de l�impact de politique d�asile sur la demande d�asile ne peut être déterminé

a priori pour aucune des mesures.
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2.7.1 E¤ets sur la possibilité de migrer

Les politiques visant à limiter l�accès au territoire augmentent le coût

marginal de l�immigration. Par conséquent elles augmentent le coût du voyage

pour le réfugié. Plus ces politiques deviennent restrictives, plus il y a de

réfugiés qui ne trouvent pas l�argent nécessaire pour payer la première partie

de la somme d�argent demandée par le passeur ("�). Les autres types de

restriction de politique d�asile, en rendant la demande d�asile moins attrayante,

baissent la probabilité que le réfugié ne rembourse pas sa dette. Ainsi, le prix

seuil demandé par le passeur descend, ouvrant la possibilité de migration à

plus de personnes. Une augmentation du salaire dans le secteur illégal ou

une baisse du salaire dans le secteur légal ont le même e¤et. Ils rendent le

remboursement de la dette relativement plus attractif et augmentent ainsi le

nombre de personnes pouvant être transportées.

2.7.2 E¤ets sur la clandestinité

Un réfugié qui trouve les ressources su¢ santes pour payer "� et dont

le pro�l �i n�est pas assez élevé pour préférer la demande d�asile
�
� < ��

�
se

trouve en situation de travail clandestin pendant qu�il rembourse sa dette. La

probabilité de tomber dans cette catégorie est renforcée par toutes les mesures

restrictives d�asile à l�exception de l�accès au territoire. Cette dernière variable

baisse en e¤et le nombre de personnes transportées, alors que les autres types

de politique rendent la situation de l�illégalité relativement plus attrayante

que la demande d�asile. Un salaire plus attractif dans le secteur illégal, tout

comme une baisse du salaire dans le secteur légal et une baisse des dettes à

payer par le travail clandestin (1� "), ont le même e¤et. Une augmentation
de la probabilité d�être renvoyé peut soit augmenter soit baisser la probabilité

de se trouver en clandestinité ou en impossibilité de fuir selon les valeurs

respectives de wu et de D.
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2.7.3 E¤ets sur les demandes d�asile

En�n, les conséquences sur la part des demandes d�asile restent indéter-

minées. Sont concernés par les demandes d�asile (3) tous ceux qui peuvent à

la fois payer "� et dont le pro�l est supérieur à la valeur seuil
�
� > ��

�
. En ef-

fet, l�e¤et dissuasif qu�ont les politiques et les autres variables sur les réfugiés

est contrecarré par un moindre risque pour les passeurs, qui par conséquent

font immigrer plus de réfugiés. Sans préciser davantage les distributions des

pro�ls � et de l�accès à des ressources pour payer le prix initial "� du voyage,

il n�est pas possible de se prononcer pour dire lequel des deux e¤ets est plus

important.

2.8 Discussion

Revenons aux exigences éthiques que doit remplir le droit d�asile qui ont

été présentées dans le chapitre introductif. Le gain des gagnants compense-t-il

la perte des perdants de ces mesures ? Dans ce chapitre, nous ne spéci�ons

pas le gain que l�État vise par la restriction des mesures par une fonction ob-

jectif ; cette action est exogène.181 Selon les critères éthiques proposés par

Gibney (2004), nous devons nous demander si la limitation du droit d�asile

mène aux objectifs sous-jacents, tels que la réduction du nombre de deman-

des, un meilleur contrôle de l�immigration, ou une meilleure protection des

personnes reconnues comme réfugiées. En�n, est-ce que les droits enlevés sont

sacri�és en faveur d�un autre bien ?

La diminution des demandes d�asile pourrait présenter une justi�cation

d�introduction des mesures restrictives. Toutefois, le modèle montre que l�e¤et

des mesures sur le nombre de demandes d�asile dépend de facteurs hors de

181 La fonction objectif des gouvernements sera spéci�ée dans les chapitres suivants, étudiant
leur choix de politique d�asile.



2.8 Discussion 103

portée des politiques des pays de destination, notamment de la distribution de

pro�ls dans la population de réfugiés à un moment donné.182 Nous ne pouvons

donc conclure à l�e¢ cacité d�aucune politique à cet égard.

L�objectif plus large de la réduction du nombre de réfugiés sur le ter-

ritoire, c�est-à-dire un meilleur contrôle de l�immigration, n�est atteint que

par les mesures qui visent à bloquer l�accès au pays et éventuellement par

l�augmentation des reconduites. Les baisses des aides sociales et des taux de

reconnaissance ont l�e¤et inverse puisqu�elles augmentent les opportunités de

pro�t pour les passeurs.

L�autre objectif poursuivi par les États est de réserver l�accès au système

d�asile aux réfugiés au pro�l élevé, c�est-à-dire en grand besoin de protection

contre la persécution. Le modèle indique en e¤et que les politiques appliquées

à l�intérieur du territoire entraînent une auto-sélection des réfugiés demandant

l�asile au pro�t de pro�ls supérieurs.183

Cependant, ce résultat ne signi�e pas que les personnes auxquelles un

statut de protection est octroyé soient mieux protégées, ni que les droits sa-

cri�és favorisent un autre bien. En e¤et, l�e¤et qu�on ne connaisse par avec

certitude le résultat de la procédure pour les réfugiés ayant le plus grand

besoin de protection, ainsi que le fait que leurs conditions de vie soient dé-

gradées par les politiques d�asile, ne nous permet pas de conclure qu�un droit

d�asile moins restrictif améliorerait leur situation. Toutefois, il est possible

que les conditions de vie soient plus dégradées si des politiques plus généreuses

menaient à l�arrivée d�un très grand nombre de demandeurs d�asile entraînant

ainsi l�épuisement des ressources du système.

L�auto-sélection des réfugiés qui demandent l�asile ne se fait qu�après

une sélection par les passeurs en fonction des ressources. Cette sélection est

182 Nous considérons que l�aide au développement n�a qu�une in�uence in�me sur la com-
position des �ux de réfugiés. L�étude de l�impact de l�aide au développement sur les pays
d�origine dépasse le cadre de cette thèse.

183 L�e¤et du taux d�expulsion reste indéterminé.
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d�autant plus forte qu�il y a peu de concurrence entre passeurs. Ainsi, la lutte

active184 contre les réseaux des passeurs ne fait qu�accentuer les di¢ cultés pour

les réfugiés. La protection des réfugiés les plus exposés n�est pas garantie, car

la di¢ culté accrue d�accès au territoire, qui entraîne une augmentation du

prix des services des passeurs, exclut certaines personnes de l�émigration sur

le seul critère de leurs ressources sans prendre leurs besoins de protection en

considération.

Alors que l�a¢ rmation de l�importance du respect de la Convention de

Genève185 montre que les États ne sont pas indi¤érents à la protection de

réfugiés, l�évolution du droit d�asile a des conséquences nocives pour les in-

dividus concernés. Si les mesures de restrictions d�accès réduisent le travail

forcé, elles accroissent le nombre de personnes qui ne peuvent échapper à la

persécution dans leur pays. La diminution des aides et du taux de recon-

naissance en tant que réfugié rendent au contraire la fuite possible pour plus

de réfugiés, mais au prix d�être plus exposées au travail forcé. Les e¤ets du

taux d�expulsion suivent l�une ou l�autre de ces catégories. En e¤et, seul un

accroissement du nombre de personnes incitées à demander l�asile, correspon-

dant à un pro�l seuil peu élevé, aurait des e¤ets béné�ques sur la protection

de réfugiés. Cet e¤et est une conséquence possible, mais ni garantie ni visée

par les mesures.

La réponse à la question de savoir si les mesures sont justi�ées parce que

le gain des gagnants dépasse la perte des perdants (critère de Kaldor-Hicks)

n�est pas en faveur des mesures prises : les mesures restrictives des États ne

garantissent ni que les objectifs de l�État soient remplies, ni l�amélioration de la

situation des réfugiés. Leur impact sur le nombre de demandes d�asile, qui est

184 L�Union Européenne combat le tra�c d�êtres humain, décision prise dans les Conclusions
de Tampere, Art. 22 (Conseil Européen de Tampere [1999]). Pour plus d�informations, voir
<http://ec.europa.eu/justice_home/fsj/crime/fsj_crime_intro_en.htm>.

185 Cette a¢ rmation a eu lieu lors de la réunion ministérielle des États partis à la Convention
de 1951 et/ou à son Protocol de 1967 relatifs au statut des réfugiés, 12-13 décembre 2001
(ONU [2002]).
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une variable d�importance pour tous les acteurs, est indé�ni, ne permettant pas

de trancher. Les restrictions d�accès ont des conséquences clairement négatives

sur les réfugiés. Les autres mesures leur permettent au moins de fuir leur pays

d�origine à un moindre coût, au prix de rendre leur situation plus précaire.

À l�inverse, les restrictions d�accès sont le seul type de politique qui remplit

un des objectifs de l�État : il réduit l�immigration clandestine. Ce n�est pas

le cas des autres mesures. Aucune ne permet la poursuite satisfaisante des

autres objectifs. La justi�cation éthique des mesures ne pourrait pas être

moins fondée.

2.9 Conclusion

Dans ce chapitre, la migration et le choix de demande d�asile sont représen-

tés dans un modèle de théorie des jeux à deux acteurs, les passeurs et les

réfugiés. La statique comparative montre l�e¤et d�un changement de politique

réel ou perçu sur les choix des acteurs. Nous mettons ainsi en avant les ef-

fets pervers de mesures restrictives de droit d�asile sur les demandes d�asile

du fait du passeur. La prise en compte du tra�c de personnes met en lumière

le principal résultat de ce chapitre, qui est l�impact a priori contre-intuitif

de la restriction du droit d�asile : une telle politique peut en e¤et entraîner

une augmentation non seulement du nombre de réfugiés arrivant dans le pays,

mais même du nombre de demandes d�asile. Toutefois, ce résultat requiert une

constellation spéci�que de la distribution des pro�ts et de la richesse des in-

dividus. Dans ce dernier cas, les politiques de restriction d�accès élargissent

la demande. Les mesures à l�intérieur du territoire de destination rendent les

réfugiés plus vulnérables, accroissant leur dépendance au passeur. Les e¤ets

contraires de l�augmentation de la migration due au passeur et de la baisse de

la part des réfugiés qui demandent l�asile coexistent.
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Le manque de contrôle des facteurs qui font que l�un ou l�autre des ef-

fets prédomine permet d�expliquer pourquoi les analyses économétriques, sup-

posant un lien direct entre règles de droit d�asile et nombre de demandes

d�asile, arrivent à des conclusions contradictoires. En e¤et, les restrictions du

droit d�asile (hors restrictions d�accès) mènent à un accroissement du nombre

d�immigrés clandestins et à une baisse de la part de la demande. L�e¤et sur le

nombre de demandes d�asile est ainsi théoriquement indéterminé. Pour tenir

compte de l�e¤et de la restriction du droit d�asile sur la migration des réfugiés,

les études empiriques devraient en e¤et tenir compte de l�immigration clandes-

tine. L�absence de données sur l�immigration clandestine explique cette omis-

sion, mais aussi le manque de �abilité des résultats des études empiriques.186 Le

manque de lien explicatif entre droit d�asile et nombre de demandes s�expliqué

ainsi sans renoncer à l�hypothèse de rationalité des réfugiés. L�analyse de la

décision de migration et du choix de demander l�asile sont traitées comme des

étapes séparées, dont la première est déterminée par le passeur et la deuxième

par le réfugié.

En�n, nous estimons le degré d�e¢ cacité des mesures de politique d�asile

du point de vue du pays d�accueil qui les a dé�nies et ensuite du point de

vu des réfugiés, que le droit d�asile est censé protéger. Ainsi, nous trouvons

que les politiques restrictives d�asile ne permettent pas d�atteindre les objectifs

annoncés. Au contraire, elles nuisent à la fois aux intérêts du pays d�accueil

et aux réfugiés. Elles ne remplissent donc pas les critères éthiques présentés

en introduction.

Dans les chapitres suivants, nous créerons des modèles impliquant plusieurs

États et prennent en compte leurs considérations stratégiques en matière de

droit d�asile. L�objectif sera d�expliquer pourquoi les gouvernements choisis-

sent des mesures restrictives malgré leur apparente ine¢ cacité.

186 Sur les di¢ cultés de chi¤rer l�immigration clandestine, voir Tapinos (2000).
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Annexes

2.A Statique comparative

Laméthode des statiques comparatives permet de comparer les e¤ets de change-

ments dans les variables sur l�équilibre, toutes choses égales par ailleurs. Les

signes de l�impact des dérivées partielles des variables sur la probabilité de

préférer l�illégalité à la demande d�asile (F
�
��
�
, voir équation 2.5) et sur la

probabilité de pouvoir payer le prix initial F ("�) sont répertoriés ici :
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L�insertion de ces e¤ets dans les formules de probabilité pour un réfugié

de se trouver dans une des trois catégories donne le tableau reproduit plus

haut. Ces probabilités et le signe des dérivées des probabilités associées aux

changements des variables de droit d�asile sont les suivantes:

Situation Probabilité associée @C @� @� @�
Travail clandestin forcé F

�
��
�
(1� F ("�)) < 0 < 0 7 0 < 0

Fuite impossible F ("�) > 0 > 0 7 0 > 0
Demande d�asile

�
1� F

�
��
��
(1� F ("�)) < 0 7 0 7 0 7 0
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2.B Notations du chapitre deux

Acteurs

R réfugié

T tra�quant

Variables

� besoin de protection du réfugié

� prix de la migration

Paramètres de politique d�asile

� probabilité d�acceptation de la demande d�asile

C coût de la migration

� aide versée aux demandeurs d�asile

� probabilité d�expulsion en cas de refus de la demande d�asile

Autres paramètres

" part du prix de la migration dont le paiement est exigé avant la migra-

tion

wu revenus en clandestinité

wl revenus en légalité

D perte occasionnée par l�expulsion
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Chapitre 3

Le niveau d�harmonisation du

droit d�asile

3.1 Introduction

Le grand nombre de demandeurs d�asile arrivant en Europe et aux États-

Unis187 et la sensibilité politique des questions de droit d�asile188 ont conduit

à des débats nationaux mais également entre pays concernant les niveaux de

droit d�asile qui devraient être adoptés, et par qui.189 Aux États-Unis, le droit

d�asile est décidé au niveau fédéral. En Union Européenne, il est en train

de passer du niveau national au niveau communautaire. Selon le principe

de subsidiarité, la seule justi�cation pour une centralisation du droit est que

les pays membres ne soient pas en mesure de fournir un droit performant.190

L�objectif de ce chapitre est d�étudier si le droit d�asile remplit cette condition.

Nous verrons s�il doit être centralisé, comment cette harmonisation devrait

avoir lieu et quelles sont en seraient conséquences pour les réfugiés. Nous

187 En 2005, l�Europe accueillit 24 % (2,3 millions) des réfugiés du monde, et les États-Unis
0,4 millions. UNHCR (2006)

188 Voir notamment Carens (1995), McBride (1999) et Gibney (2004).
189 dpa (2006), Parlement Européen (2005a), Zimmermann et Tumlin (1999).
190 Art. 5, du Traité Établissant la Communauté Européenne (2002).
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procédons par l�analyse des résultats en terme de bien-être de régimes de droit

d�asile en fonction des di¤érents degrés d�harmonisation.191

Contrairement au chapitre précédent, nous ne distinguons pas les dif-

férents types de droit d�asile. Nous interprétons plutôt le droit d�asile au sens

premier : il détermine l�accès des réfugiés à un statut de protection. Ainsi, le

droit est traduit en un standard192 qui correspond aux critères qu�un réfugié

doit remplir pour se voir octroyer un tel statut. Notons que souhaitant isoler

cet e¤et, nous faisons abstraction des questions d�accès aux pays de destina-

tion193.

Le droit d�asile crée une externalité juridique sur les �ux de réfugiés.

Toutes choses égales par ailleurs, si une juridiction applique un standard

comportant des restrictions, les juridictions qui appliquent un standard plus

généreux voient le nombre de réfugiés dans leur pays s�accroître. Ce phénomène

est appelé asylum shopping194. Un plus grand nombre de demandes d�asile en-

traîne des coûts plus élevés, menant à une restriction des standards de ces

juridictions. Par conséquent, cet e¤et d�externalité mène les juridictions qui

sont prêtes à appliquer un standard plus généreux à choisir un standard re-

strictif. Le mécanisme existant de compensation de l�externalité, le Fonds

Européen pour les Réfugiés, ne permet pas d�annuler l�e¤et d�externalité195.

191 Ce chapitre est inspiré d�un article co-écrit avec Marie Obidzinski.
192 Le standard est dé�ni ici comme le critère d�éligibilité. Il englobe ainsi les critères d�accès
aux procédures d�asile ainsi que leurs résultats. Il tient compte ni des politiques d�accès au
territoire, ni des conditions de vie. Ces dernières peuvent être re�étées dans le paramètre �
de l�attractivité du pays (voir plus bas). Plus le standard est strict, plus il est bas, et moins
de réfugiés remplissent les critères.

193 Les politiques d�accès concernent en e¤et les frontières extérieures, notamment celles de
l�espace Schengen et des États-Unis. Notre modèle est ainsi particulièrement adapté à la
concurrence juridique à l�intérieur de ces espaces.

194 Voir par exemple Barbou des Places et De¤ains (2003).
195 Pour le Fonds Européen pour les Réfugiés, voir chapitre cinq.
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La littérature empirique sur le choix de pays de destination met en évi

dence une externalité négative de la baisse de standards sur d�autres pays.196

Hatton (2004) trouve une réduction importante des demandes d�asile dans les

pays ayant restraint leur standard. Rotte et al. (1996) montrent que les ré-

formes du droit d�asile allemand en 1987 et en 1993 ont conduit à une baisse

considérable du nombre de demandes d�asile en Allemagne et à un accroisse-

ment en France. Dans une étude qualitative, Zetter et al. (2003) constatent

une corrélation entre la restriction du standard et le nombre de demandes

d�asile en Allemagne, en Suède et en France, mais pas au Royaume-Uni, en

Belgique et dans les Pays-Bas. Böcker et Havinga (1997) estiment que l�impact

du niveau du standard sur le choix du pays de destination dépend d�autres car-

actéristiques du pays. Ainsi, un standard plus strict aura moins d�impact sur

le nombre de demandes d�asile au Royaume-Uni que dans d�autres pays de des-

tination, car la langue anglaise est considérée comme un facteur attrayant. Il

existe un e¤et d�externalité. Toutefois, il n�implique pas que la totalité du �ux

soit réorientée. Comme nous l�avons vu, il existe des in�uences sur le choix

de pays de destination autres que le droit d�asile, telles que la présence d�un

membre de la famille ou des liens culturels.

La littérature sur la concurrence entre juridictions s�est développée à par-

tir du modèle de Tiebout de 1956197, dans lequel la meilleure adéquation d�o¤re

et de demande de services publics est assurée en mettant les gouvernements en

concurrence pour attirer les citoyens. Selon la littérature, l�e¤et d�externalité

limiterait les gains d�une telle concurrence par l�adoption de standards sousop-

timaux. Il s�agit d�un e¤et "course vers le bas", ou Delaware198. Pour assurer

196 Voir par exemple Rotte et al. (1996). La dé�nition du standard varie entre les auteurs,
et elle est généralement plus large qu�ici. Néanmoins, ces travaux indiquent bien la présence
d�une externalité.

197 Voir Esty and Gerardin (2000) pour une revue de littérature sur la concurrence juridique.
198 Voir Barnard (2000).
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un bon fonctionnement de la concurrence, il faut l�intervention d�un législateur

fédéral (Revesz [2000]).

Le problème de la concurrence entre juridictions fut d�abord examiné

dans le cadre des impôts (Mintz et Tulkens [1986], Wildasin [1988]). Oates et

Schwab (1988), Markusen, Morey and Olewiler (1993) et Revesz (1992, 1996)

étudient la concurrence en matière d�impôts et de régulation de l�environnement.

Marceau (1997) et Marceau et Mongrain (2004) travaillent sur la concurrence

dans la lutte contre la criminalité. Marceau montre que la concurrence en-

tre juridictions crée un niveau trop élevé de lutte contre la criminalité dû à

l�externalité négative de la même activité dans les autres juridictions : les crim-

inels ou le capital changent de juridiction. Barbou des Places et De¤ains (2003)

identi�ent une course vers le bas dans la production du droit d�asile en Eu-

rope. Ils suggèrent l�action collective centralisée comme solution au dilemme

du prisonnier.

Si l�harmonisation est la solution pour éviter les externalités et ainsi une

"course vers le bas", elle implique néanmoins un certain coût.199 Tout d�abord,

elle crée des ine¢ ciences dues à l�hétérogénéité des juridictions (Ogus [1999],

Van den Bergh [2000]). Ensuite, comme le soulignent Frey et Eichenberger

(1996), le régulateur central peut plus facilement être capturé par des groupes

d�intérêt. Des solutions au problème de la concurrence entre juridictions sont

discutées dans Peralta et van Ypersele (2006)200 dans le contexte de la co-

ordination des impôts sur les capitaux. Les auteurs présentent des modèles

199 Sur l�e¢ cience de standards harmonisés en éducation, voir Costrell (1997), qui examine
les conditions sous lesquelles des standards d�éducation centralisés ou décentralisés aug-
mentent le bien-être. Dans le domaine de la régulation environnementale, voir Markusen,
Morey et Olewiler (1993), Oates (1998) et Van Egteren, Smith et Mc Afee (2004). Sur
l�harmonisation �scale, voir notamment Oates (1999). Sur les politiques de concurrence,
voir Easterbrook (1983).

200 En contraste avec la solution de la subvention complémentaire de De Pater et Myers
(1994), qui implique qu�il existe une information cachée qui nécessite l�intervention d�un
gouvernement central.
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alternatifs à une centralisation complète. Ils trouvent que l�imposition simul-

tanée d�un standard minimum et d�un standard maximum avec �exibilité entre

les seuils est le régime le plus favorable dans ce contexte. Deakin (1999) note

que la concurrence entre juridictions peut mener à une convergence de stan-

dards plus importante que l�harmonisation.

Cette question est en lien direct avec les discussions sur la pression

en faveur de changements légaux créée par la mobilité des biens et services

(Sykes [2000]). Le cas de la loi des corporations le montre bien : les e¤ets de

dépendance de sentier et les contraintes institutionnelles peuvent empêcher le

processus de production de droit de reproduire parfaitement les mécanismes

du marché (Romano [1985, 1987], Roe [2003, 2005]). À partir de la question

de la transplantation du droit, Garoupa et Ogus (2006) étudient le processus

de convergence des règles de droit. Ils expliquent l�absence d�harmonisation

en Union Européenne par le problème des passagers clandestins.

La question posée ici se distingue de ces considérations à deux niveaux.

D�abord, elle se concentre sur le droit d�asile, plutôt que sur des domaines

du droit dont la question de l�harmonisation a été plus étudiée dans ce cadre

théorique201. Le droit d�asile trouve sa spéci�cité dans le fait de ne pas réguler

un domaine principalement économique et de nécessiter la prise en compte des

intérêts d�acteurs extérieurs, c�est-à-dire des réfugiés. Ensuite, une solution

alternative à l�harmonisation stricte et à la concurrence des juridictions est

étudiée. Contrairement aux règles de droit précises, lorsque la règle de droit

est dé�nie en termes généraux, elle laisse une marge d�interprétation impor-

tante aux juridictions. Cette idée est rendue par la formalisation des standards

minimaux. Notre cadre d�analyse asymétrique génère des e¤ets de bien-être

par l�harmonisation qui sont dus aux caractéristiques de la juridiction: il peut

être préférable pour une juridiction de rester dans un système de concurrence

201 Seuls Barbou des Places et De¤ains (2003) analysent le droit d�asile en termes de con-
currence entre juridictions.
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pure plutôt que de subir une harmonisation du droit. Par conséquent, nous

considérons la possibilité de partiellement décentraliser le choix du standard.

Cette solution n�existe pas dans la littérature. Cependant, Van den Bergh

(2000) note que, d�un point de vue général, l�harmonisation du droit et la

concurrence entre juridictions ne sont pas des solutions mutuellement exclu-

sives et que "la gouvernance optimale peut exiger un mélange �exible entre

concurrence et harmonisation."202

Nous supposons que les juridictions ont des fonctions de coût d�accueil

de réfugiés asymétriques. Par conséquent, leurs choix optimaux en terme de

générosité relative du droit d�asile sont di¤érents. En résulte une variation

dans les critères d�éligibilité au statut de réfugié. Dans une zone composée de

plusieurs juridictions, cette di¤érence de standards mène à une "externalité

juridique" : la baisse du standard d�un pays accroît le nombre de deman-

des dans les autres pays. Nous montrons que cette externalité négative peut

mener à une "course vers le bas", c�est-à-dire à une restriction des standards

de droit d�asile. La solution généralement avancée pour résoudre ce problème

est l�harmonisation du droit d�asile. Cependant, l�harmonisation implique

des coûts en terme d�e¢ cience, car les juridictions ne sont plus en mesure

d�optimiser leur droit.

La règle de Kaldor-Hicks est appliquée à la production de droit d�asile.

Ainsi, le gain de la juridiction qui béné�cie de la règle doit dépasser les pertes

de l�autre. Dans cette perspective, nous discutons des e¤ets de redistribu-

tion du déplacement du droit d�asile à un niveau supranational. Deux formes

d�harmonisation sont comparées : le standard �xe et le standard minimum.

Nous choisissons d�évaluer les implications de ces di¤érents mécanismes de pro-

duction du droit du point de vue des juridictions et des réfugiés. Nous trou-

vons que le principe de subsidiarité n�est pas nécessairement respecté dans

202 Esty et Geradin (2000) se prononcent aussi en faveur d�un système mixte de concurrence
et de coopération (et notamment verticale), qu�ils appellent co-opetion.
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l�harmonisation du droit d�asile, tandis qu�un système harmonisé avec des

standards minimaux est clairement le meilleur régime pour les réfugiés.

La section suivante introduit le modèle. L�harmonisation est l�objet de la

section 3.3. Les résultats seront discutés et appliqués aux contextes européen

et américains en section 3.4.

3.2 Modèle

3.2.1 Standard juridique et type de réfugié

Supposons qu�il existe deux juridictions dans la même zone géographique,

notés par les indices i � f1; 2g. Chacune des deux juridictions souhaite appli-
quer un standard d�éligibilité des réfugiés xi qui tient compte des gains et des

coûts de l�accueil de réfugiés. Ce standard correspond à un niveau de gravité

de la situation personnelle d�un réfugié exigé pour lui attribuer un statut de

protection (asile).203

La situation de chaque réfugié peut être caractérisée par un certain niveau

de gravité204, dé�nissant son type x. Pour des raisons de simplicité, nous sup-

203 L�asile ou un autre statut de protection sont accordés lorsque le deré de risque de per-
sécution pour la personne est jugé su¢ samment élevé. Nous ne di¤érencierons pas ici entre
les statuts de protection.

204 L�éligibilité du réfugié est déterminée par le degré de gravité de son besoin individuel
de protection, qui dépend de son histoire personnelle de persécution politique, ethnique
ou religieuse. Cette liste de persécutions n�est pas exhaustive (voir chapitre introductif).
Nous supposons que le degré de la persécution est exogène : il n�y a pas de futurs réfugiés
cherchent à subir plus de persécutions a�n de remplir les critères d�éligibilité dans le pays
de destination.
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posons que la population de réfugiés est distribuée uniformément205 sur l�axe

[0; 1]. La degré de persécution des cas individuels est connu. Nous supposons

aussi que le réfugié connaît les standards xi de chacune des juridictions et qu�il

sait s�il remplit ou non les critères d�éligibilité.206 Si la situation du réfugié

est plus grave que ce qui est exigé par la juridiction i pour remplir les critères

- c�est-à-dire que x 6 xi - il est éligible à un statut de protection dans la

juridiction i. Plus le standard est élevé, plus il y a de réfugiés qui sont éligi-

bles à la protection. Ceux qui ne remplissent pas les critères de la juridiction

avec le standard le plus élevé ne demandent pas l�asile : ce sont des immigrés

clandestins207.

Nous supposons que � est la proportion exogène de réfugiés qui choisis-

sent la juridiction 1 si le standard des deux pays est le même. En d�autres

termes, � caractérise l�attirance des réfugiés pour la juridiction 1, hors droit

d�asile; avec � � 1
2
. Le nombre de réfugiés choisissant les juridictions dépend

de leur standard et de leur attirance �; ou (1� �) pour les réfugiés. S�il n�y
avait qu�une juridiction i et qu�elle adoptait un niveau de standard xi, le nom-

bre d�individus demandant l�asile serait dé�ni par :Z xi

0

u(x)dx = xi

205 La fonction de densité d�une variable aléatoire x sur [�; �] s�écrit:

f(x) =

8><>:
0 si x � �
1

� � � si � < x < �

0 si x � �

avec � < �. On a supposé que la population est distribuée uniformément sur [0; 1]. La
fonction de densité est égale à 1 sur [0; 1] et 0 sur ]�1; 0[ [ ]1;+1[:

206 Dans la réalité, le type de l�individu, c�est-à-dire le niveau de gravité de sa situation, n�est
qu�imparfaitement observé. On devrait alors raisonner en terme de probabilité d�acceptation.
Nous faisons abstraction de cette complication car, intuitivement, cela ne devrait pas mo
di�er signi�cativement les résultats du modèle.

207 Nous n�intégrons pas les coûts ou les béné�ces pour les juridictions des réfugiés restant
clandestins au sein de la zone car, par dé�nition, ils ne sont pas concernés par les droits
associés au statut de demandeur d�asile.
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Si le standard de la juridiction 2 est plus restrictif que celui de la juri-

diction 1 - c�est-à-dire que x2 < x1 -, le nombre de demandes d�asile dans la

juridiction 1 est dé�ni par la part de ceux qui ont le choix entre les pays (�x2),

plus le nombre de réfugiés qui ne peut demander l�asile que dans la juridic-

tion 1 : (x1�x2). Par conséquent, le nombre de réfugiés éligibles à l�asile est :
x1 � (1� �)x2. Cette relation est décrite dans le graphique (3.1).

Notons que x1� (1��)x2 > �x1. Il existe donc bien une externalité ju-
ridique : le nombre de réfugiés éligibles dans la juridiction dépend du standard

de l�autre juridiction.

u(x)

1

0
1 -

x1x2 x

Graphique 3.1 L�e¤et d�externalité juridique

3.2.2 L�optimisation du bien-être des juridictions

Le choix d�un standard xi implique un arbitrage entre coûts et béné-

�ces. Si les deux juridictions partagent la même fonction de béné�ces bc(:) qui

dépend du standard annoncé, elles sont toutefois confrontées à des fonctions

de coût ci(:) di¤érentes et qui dépendent du nombre de demandes d�asile.
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La fonction de béné�ces commune

Les béné�ces sont composés d�une part des béné�ces "moraux" b(x) tirés

de la valeur de la protection d�un grand nombre de réfugiés208 et d�autre part

de coûts de la mise en �uvre du standard décroissants cr(x). Nous notons

bc(x) = b(x)�cr(x) la fonction de béné�ce commune à toutes les juridictions.209

Nous supposons que les béné�ces s�accroissent avec le standard annoncé,

tel que b0 > 0 et b00 6 0 pour tout x � [0; 1]. Le béné�ces varient de �1 à

un standard très restraint (approchant zéro) à une limite supérieuree B; telle

que :

lim
x!0

b(x) = �1

lim
x!1

b(x) = B

Les coûts de la mise en �uvre du standard cr(x) sont dus au fait que

certains réfugiés seront expulsés ou empêchés d�accéder au territoire. Plus le

standard annoncé est élevé, moins il y a de réfugiés concernés par de telles

mesures et moins de coûts d�application du standard sont générés. Dans le

cas du standard maximum (x = 1), les coûts de la mise en �uvre du standard

sont nuls, car tous les réfugiés sont acceptés : limx!1 cr(x) = 0. Un standard

très faible mène à des coûts de la mise en �uvre du standard très élevés

pour les mêmes raisons : limx!0 cr(x) = +1. Nous supposons que cr(x) est
négativement corrélé avec le standard, tel que c0r(x) < 0 et c

00
r(x) > 0:

Par conséquent, la fonction de béné�ce commune prend la forme :

208 Des débats parlementaires montrent que la protection d�un grand nombre de réfugiés est
considérée comme une valeur. L�adoption d�un standard généreux et humanitaire est un
objectif qui y est particulièrement défendu. Pour les parlements, il existe donc des béné�ces
dans l�adoption de standards élevés. Voir aussi l�analyse du droit d�asile comme bien public,
Barbou des Places et De¤ains (2003).

209 La fonction de béné�ces bc(:) est supposée être égale dans toutes les juridictions pour le
même standard annoncé de droit d�asile.
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b0c(x) > 0

b00c (x) 6 0

et

lim
x!0

bc(x) = �1

lim
x!1

bc(x) = B

Le standard minimum possible est noté x0. Nous dé�nissons x0 tel que

bc(x0) = 0
210. Les béné�ces des juridictions sont positifs sur l�intervalle [x0; 1].

Les coûts d�accueil des juridictions

Les di¤érences entre les juridictions sont re�étées par leurs coûts d�accueil.

L�accueil de réfugiés implique un coût qui dépend du nombre de réfugiés éli-

gible.211 Ces coûts varient entre les juridictions212, menant à des fonctions de

coûts asymétriques. Nous supposons que c1(x) < c2(x) 8 x � ]0; 1] tel que ci(x)
est croissant en x et convexe : c0i(x) > 0, c

00
i (x) > 0 et c000i (x) = 0 8 i � f1; 2g.

Ensuite, nous supposons que pour 8 i � f1; 2g :

ci(0) = 0

lim
x!1

ci(x) = +1

c01(x) < c02(x) 8x�]0; 1]

c001(x) < c002(x) 8x�]0; 1]

210 La fonction bc(:) est strictement croissante sur [0; 1]. Cependant, sa limite inférieure est
négative et sa limite supérieure est positive (B > 0). Il existe par conséquent un x0 tel que
b(x0) = cr(x0) et x0 < 1.

211 Plus il y a de demandes d�asile, plus les coûts de procédures sont élevés, et avec eux les
coûts d�opportunité pour le pays qui ne peut pas employer les ressources à d�autres �ns.

212 Pour un pays à faible PIB ou avec une petite population le coût de l�asile par demande
est plus important que pour un pays riche ou plus peuplé. Thielemann (2006), p. 19.
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L�externalité juridique est négative puisqu�elle augmente les coûts d�accueil

de la juridiction qui la subit.

3.2.3 Le niveau optimal du standard de droit d�asile
choisi par les juridictions

Nous étudions ici le cas où le choix du standard de droit d�asile est

entièrement décentralisé. Il est de la compétence stricte des juridictions.

Sans externalité

Nous avons vu que la fonction bc(:) dépend du standard x de droit d�asile

annoncé par le gouvernement, menant à un certain niveau de béné�ces. Les

coûts d�accueil par contre ne sont pas directement fonction du standard de la

juridiction, mais du nombre de réfugiés. L�utilité qu�apporte un niveau donné

de standard à une juridiction est composée des béné�ces nets moins les coûts

d�accueil.

S�il n�y a pas d�e¤et d�externalité213, ou si la juridiction 1 ne tient pas

compte de cet e¤et, elle choisira un standard x1 qui maximise sa fonction de

bien-être :

bc(x1)� c1(�x1)

avec comme condition de premier ordre :

b0c(x
�
1) = �c

0
1(�x

�
1) (3.1)

213 S�il n�y a pas d�externalité, cela revient à dire que les réfugiés ne choisissent pas leur
juridiction de destination en fonction du droit d�asile. Par conséquent, il y aurait (1 �
�)(x1�x2) réfugiés qui immigrent clandestinement vers la juridiction 2, bien qu�ils auraient
eu droit à un statut de protection dans la juridiction 1 en non pas en 2:
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Le standard optimal x�1 est implicitement dé�ni par (3.1). De la même façon,

la juridiction 2 choisit un standard x2 qui maximise sa fonction de bien-être :

bc(x2)� c2[(1� �)x2]

avec comme condition de premier ordre, dé�nissant implicitement le standard

optimal x�2
214:

b0c(x
�
2) = (1� �)c02[(1� �)x�2]

Nous savons que les coûts d�accueil marginaux de la juridiction 1 sont

inférieurs à ceux de la juridiction 2. Par conséquent, le standard optimal x�2

de la juridiction 2 est inférieur à celui de la juridiction 1, x�1:
215

Supposons maintenant qu�il existe un e¤et d�externalité.

Avec e¤et d�externalité

Les deux juridictions choisissent simultanément les niveaux de leurs stan-

dards. Elles disposent d�une information complète : elles connaissent leur pro-

pre fonction de coût d�accueil ainsi que celle de l�autre juridiction, et elle

savent qu�elles partagent la même fonction de béné�ce. Anticipant l�e¤et

d�externalité, la juridiction 1 choisit ~x1 qui maximise sa fonction de bien-être,

dé�nie maintenant par :

bc(x1)� c1(m1)

214 La condition de second ordre est respectée puisque b00c (x) < 0 et c
00
i (x) > 0 8x�[0; 1] :

b00c (x2)� (1� �)2c002 [(1� �)x2] < 0:

215 Supposons que x1 = x2, alors
b0c(x1) = b

0
c(x2)

Cependant,
c01(x) < c

0
2(x)8x�[0; 1]

Nécessairement, puisque b00c < 0, nous obtenons :

x�2 < x
�
1:
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avec

m1 =

�
x1 � (1� �)x2 if x1 > x2

�x1 if x1 6 x2
De la même façon, la juridiction 2 choisit ~x2 qui maximise:

bc(x1)� c2(m2)

avec

m2 =

�
x2 � �x1 if x2 > x1
(1� �)x2 if x2 6 x1

Lemme 3.1: Si, lorsqu�elle tient compte de l�externalité, la juridiction 1

adopte un standard plus strict ~x1(x�2), son standard reste toutefois supérieur à

celui choisi par la juridiction aux coûts d�accueil supérieurs : x�2 < ~x1(x
�
2) < x

�
1.

Preuve. Voir annexe (3.A) �

Le choix du standard par la juridiction 1 dépend maintenant du standard

choisi par la juridiction 2. Plus la di¤érence x1�x2 est importante, plus la ju-
ridiction 1 supporte de coûts supplémentaires : l�externalité est bien négative.

Par conséquent, relativement à son optimum sans externalité x�1, le standard

de la juridiction 1 est réduit. Il s�agit là de l�e¤et "course vers le bas" (vers

des standards de plus en plus restraints). Dans ce cadre, cet e¤et est limité,

car la juridiction 1 n�a aucun intérêt à réduire son standard jusqu�à rejoindre

celui de la juridiction 2: Les deux anticipent que ~x1 > x�2.
La fonction objectif de la juridiction 2 ne dépend pas du standard choisi

par 1. Elle choisit donc ~x2 = x�2, comme auparavant.

Ayant analysé l�e¤et d�externalité sur le niveau optimal de standards

choisis par les deux juridictions, nous procédons à l�analyse en terme de bien-

être.
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3.2.4 Analyse de bien-être

Sans externalité, le bien-être social SW (x1; x2) des deux juridictions pris

ensemble est équivalent à la somme du bien-être des deux juridictions. Au

niveau optimal du standard, le bien-être social s�écrit :

SW (x�1; x
�
2) = bc(x

�
1) + bc(x

�
2)� c1(�x�1)� c2[(1� �)x�2]

Si la juridiction 1 ne prend pas en compte l�e¤et d�externalité, la fonction

de bien-être social est :

SW (x�1; x
�
2) = bc(x

�
1) + bc(x

�
2)� c1[x�1 � (1� �)x�2]� c2[(1� �)x�2]

Si la juridiction 1 prend en compte l�e¤et d�externalité, la fonction de

bien-être social est :

SW (~x1; x
�
2) = bc(x

�
2) + bc(~x1)� c1[~x1 � (1� �)x�2]� c2[(1� �)x�2]

Le bien-être de la juridiction 2 reste inchangé. Il est toujours à l�optimum.

Ainsi, si la juridiction 1 ne tient pas compte de l�externalité, par dé�nition de

l�optimum (lemme 3.1) son bien-être est diminué par rapport à la situation

dans laquelle il n�existe pas d�externalité.

SW (x�1; x
�
2) < SW (~x1; x

�
2)

Le bien-être social est diminué des coûts imposés par l�externalité :

bc(x)� c1[x� (1� �)x�2] < bc(x)� c1(�x) 8x > x�2
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3.3 Harmonisation

Nous analysons ici l�e¢ cience de régimes d�harmonisation stricte et �exi-

ble. Autrement dit, nous examinons le cas où le choix du standard est central-

isé et celui où il est partiellement décentralisé. À titre de comparaison, nous

commençons par établir la situation Pareto e¢ ciente.

3.3.1 Situation Pareto e¢ ciente

Un producteur de droit central et omniscient choisirait une solution

Pareto e¢ ciente avec deux standards, une pour chaque juridiction, en max-

imisant la fonction de bien-être social suivante :

max
x1;x2

bc(x1)� c1[x1 � (1� �)x2] + bc(x2)� c2[(1� �)x2]

Les conditions implicites dé�nissant x��1 et x��2 sont :

b0c(x1)� c01[x1 � (1� �)x2] = 0 (3.2)

b0c(x2) + (1� �)c01[x1 � (1� �)x2]� (1� �)c02[(1� �)x2] = 0 (3.3)

La juridiction 2 tient maintenant compte de l�externalité qu�elle engen-

dre : un accroissement de x2 permet à la juridiction 1 d�augmenter son stan-

dard.

En absence d�un producteur de droit centralisé, chaque juridiction max-

imise son propre bien-être. Rappelons que les conditions de premier ordre

dé�nissant ~x1(x�2) et ~x2 sont :
216

b0c(x1)� c01[x1 � (1� �)x2] = 0 (3.4)

b0c(x2)� (1� �)c02[(1� �)x2] = 0 (3.5)

216 Pour ~x1(x�2) < ~x2 et � 6 1
2 : Voir preuve du lemme 3.1.
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En comparant (3.3) et (3.4), nous observons qu�en l�absence d�un producteur

de droit centralisé, la juridiction 2 ne tient pas compte des e¤ets d�externalité

créés par son standard, contrairement au cas Pareto e¢ cient.

Lemme 3.2: Un producteur de droit omniscient ferait appliquer des standards

supérieurs aux standards choisis par les juridictions :

~x1(x
�
2); x

�
2 < x

��
1 ; x

��
2

Preuve. Voir annexe (3.B) �

La di¤érence entre les standards choisis indépendamment par les juridic-

tions et par le producteur de droit Pareto e¢ cient justi�e l�intervention d�un

producteur de droit centralisé. Nous en considérons deux formes : le cas où

le standard choisi par le producteur de droit centralisé est �xe et le cas où il

s�agit d�un standard minimum.217 Un créateur de droit européen ne peut pas

imposer directement deux standards di¤érents x��1 et x��2 : un des principes

fondateurs de l�Union Européenne est qu�une réforme s�applique à tous les

pays de la même façon.

3.3.2 Standard �xe

Nous supposons qu�un producteur de droit centralisé est bienveillant et

qu�il possède l�information complète sur les fonctions de bien-être des deux

juridictions. Il produit un standard unique x montré dans le graphique (3.2)

217 En droit d�asile, le régime théorique d�un standard maximum, proposé par Peralta et
Van Ypersele (2006), n�a pas de sens. D�une part, il n�existe pas d�externalité négative d�un
standard élevé vers une juridiction qui implémente un standard plus bas. De l�autre part,
un standard plus élevé équivaut à une meilleure protection des réfugiés, ce qui est un des
objectifs poursuivis avec le droit d�asile. Il n�y a donc pas de raison pour le producteur de
droit centralisé d�imposer une limite supérieure au standard de droit d�asile.



126 Chapitre 3

tel que x1 = x2 = x en maximisant :

SW (x; x) = 2bc(x)� c1(�x)� c2[(1� �)x (3.6)

Dans cette situation, il n�existe pas d�externalité. Le standard �x� est implicite-

ment dé�ni par la condition de premier ordre :

b0c(�x)� �c01(��x) + (1� �)c02[(1� �)�x] = 0

Lemme 3.3: Le standard d�harmonisation �xe est situé à un niveau intermé-

diaire entre les optima sans externalité des deux juridictions : �x �]x�2; x
�
1[.

Preuve. Voir annexe (3.C) �

u(x)

1

0
1 - 1x#

Graphique 3.2 Standard harmonisé �xe

La relation entre �x et ~x1 ne peut être déterminée de façon générale.

Le signe de (�x� ~x1) dépend des valeurs de � et de la di¤érence entre les
coûts marginaux c01 et c

0
2. Le standard �x est implicitement dé�ni par les coûts

marginaux moyens des deux juridictions.
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Si la di¤érence entre les juridictions est faible (les coûts marginaux sont

proches et � est proche de 1
2
), alors les standards choisis par les juridictions

1 et 2 sont eux aussi proches, et l�externalité n�impose qu�un coût relative-

ment faible sur 1. Si de l�autre côté les coûts marginaux sont importants,

l�externalité a alors un e¤et de plus grande ampleur.

3.3.3 Standard minimum

Nous allons maintenant nous pencher sur une solution intermédiaire, où

le producteur de droit central produit un standard minimum. Il s�agit d�un

jeu séquentiel en deux étapes. Le producteur de droit central détermine un

standard minimum xm. Chaque juridiction choisit ensuite son standard en

fonction de xm. Nous supposons que le standard minimum est parfaitement

appliqué218 ; par conséquent, les standards choisis par les juridictions rem-

plissent la condition xi > xm (i = 1; 2). Nous raisonnons par induction à

rebours.

Les choix des juridictions

Comme précédemment, les deux juridictions ont une information com-

plète. La juridiction 1 part du principe que la juridiction 2 ne choisira pas un

standard autre que xm219. Elle adopte ~x1 qui maximise la fonction suivante :

bc(x1)� c1[x1 � (1� �)xm]

La condition de premier ordre dé�nit implicitement ~x1(xm), le standard

optimal de la juridiction 1 en présence d�un standard minimum :

b0c(~x1) = c
0
1[~x1 � (1� �)xm] (3.7)

218 Nous faisons abstraction du problème de l�application du droit centralisé. Pour une revue
de littérature sur l�application du droit à l�intérieur d�une société, voir Polinsky et Shavell
(2007). Pour l�application du droit entre États, voir Sykes (2005).

219 Pour xm > x�2, le raisonnement est le même que dans la preuve (3.A), car xm > x�2. La
juridiction 2 choisit ~x2(xm) = xm. Voir preuve dans l�annexe (3.D).
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Le théorème des fonctions implicites permet de montrer que :

d~x1
dxm

(~x1; xm) = �
(1� �)c001[~x1 � (1� �)xm]
b00c (~x1)� c001[~x1 � (1� �)xm]

> 0: (3.8)

Plus le standard minimum est élevé, plus le standard optimal pour la

juridiction est lui aussi élevé. La variation positive de x1 à l�accroissement

du standard minimum décrit une "course vers le haut". Cette variation est

inférieure à (1� �) :220
d~x1
dxm

(~x1; xm) < 1� � (3.9)

Le producteur de droit

Le producteur de droit choisit xm qui maximise :

bc(xm) + bc[~x1(xm)]� c2[(1� �)xm]� c1[~x1(xm)� (1� �)xm] (3.10)

La condition de premier ordre dé�nissant ~xm est :

b0c(xm)+
@x1
@xm

b0c[~x1(xm)]�(1��)c02[(1��)xm]�[
@x1
@xm

�(1��)]c01[~x1(xm)�(1��)xm] = 0

Proposition 3.1: Le standard harmonisé minimum est plus élevé que le stan-

dard optimal sans externalité de la juridiction 2. Le standard qui maximise le

bien-être social de la juridiction 1 est supérieur au standard minimum du pro-

ducteur de droit central, mais il reste inférieur à son standard optimal sans

externalité : x�2 < ~xm < ~x1(xm) < x
�
1:

Preuve. Voir annexe (3.E) �

220

dx1
dxm

(~x1; xm) < 1� �
()

�
c001(~x1 � 1

2xm)

BN 00(~x1)� c001(~x1 � 1
2xm)

< 1

()
BN 00(~x1) < 0
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u(x)

1

0
1 - x*m

x* 1Ýx*m Þ

Graphique 3.3 Standard harmonis �exible

Nous avons montré que ~x1(~xm) � ]~xm; x�1[: La juridiction 1 adopte un

standard supérieur au standard minimum. Nous sommes en présence d�une

"course vers le haut" limitée : elle ne mène pas jusqu�au niveau adopté par la

juridiction 1 en l�absence d�externalité.

3.3.4 Comparaison des régimes d�harmonisation

L�estimation des avantages des di¤érents modes d�harmonisation est

e¤ectuée à la lumière de deux critères : le bien-être des juridictions et le bien-

être des réfugiés.

Le bien-être des juridictions

Harmonisation par standard �xe contre harmonisation par stan-

dard minimum
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Le bien-être social de la juridiction 2 est toujours réduit en cas d�harmonisation

�xe.221

Le critère de Kaldor-Hicks requiert que l�harmonisation �xe ne soit ap-

pliquée que si le gain en bien-être de la juridiction 1 compense la perte en

bien-être de la juridiction 2. Nous devons véri�er que le bien-être social de la

juridiction 1 est en e¤et accru par l�harmonisation. Nous montrons que :

Lemme 3.4 : Il existe un seuil �xmin � ]x�2; ~x1[ en dessous duquel le bien-être

social de la juridiction 1 est nécessairement diminué par l�harmonisation.

Preuve. Voir annexe (3.F) �

Nous distinguons maintenant deux cas de �gure. Si �x 6 �xmin, l�harmoni-
sation réduit le bien-être social des deux juridictions comparé à l�absence

d�harmonisation : SW (�x; �x) 6 SW (~x1; x
�
2). Dans le cas contraire, le signe

de �SW = SW (~x1; x
�
2)�SW (�x; �x) dépend des coûts d�augmentaton du stan-

dard pour la juridiction 2222 d�augmenter son standard de x�2 à �x, relativement

au gain obtenu par la juridiction 1:223 Si le standard choisi par le producteur du

droit est su¢ samment faible (�x 6 �xmin), alors, cas d�haronisation le bien-être

des deux juridictions est réduit. Si par contre le standard minimum est plus

élevé, il est possible que le bien-être social soit accru s�il est vrai que le gain en

bien-être de la juridiction 1 dépasse la perte de la juridiction 2. L�intervention

d�un producteur de droit central a donc un e¤et redistributif. Il existe un ar-

bitrage entre l�externalité et les ine¢ ciences liées au standard commun lorsque

les juridictions sont asymétriques.

Standard minimum contre absence d�harmonisation

Le bien-être social en présence d�un standard minimum est supérieur au

bien-être social sans harmonisation uniquement lorsque les coûts supplémen-

221 Nous savons du lemme 3.3 que �x > x�2.
222 bc(x

�
2)� c2(x�2)� [bc(�x)� c2(�x)] < 0 car �x > x�2:

223 Sachant que bc(�x)� c1(�x)� [bc(~x1)� c1(~x1 � 1
2x

�
2)] > 0 8x > �xmin.
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taires de la juridiction 2 sont compensés par un gain supérieur de la juridiction

1. Il existe trois cas possibles :

SW (~x1; xm) Q SW (~x1; x�2)

Standard minimum contre harmonisation par standard �xe

A�n de comparer le bien-être social entre régimes avec standard mini-

mum et standard �xe, supposons que �x = xm. Dans ce cas, nous montrons

que le bien-être social avec un standard minimum est supérieur au bien-être

généré par un standard �xe.

SW (�x; �x) < SW (~x1; �x)

Si xm = �x, alors la di¤érence en terme de bien-être social s�écrit :

SW (�x; �x)� SW (~x1; �x)

D�où,

bc(�x)� c1(
1

2
�x)� [bc(~x1(�x))� c1(~x1(�x)�

1

2
�x)]

Cette di¤érence est inférieure à zéro parce que ~x1 est par dé�nition la valeur

maximale de la fonction bc(x)� c1(x� 1
2
�x).

Ces résultats sont résumés dans les remarques suivantes.

Remarque 3.1: Même avec un standard minimum, l�harmonisation n�est pas

toujours le meilleur régime.

Remarque 3.2: Le bien-être de la juridiction 1 est toujours amélioré par

un standard minimum, car il peut adopter son standard. Il n�est pas toujours

amélioré par le standard �xe. Le bien-être de la juridiction 2 est toujours

détérioré par l�harmonisation. Il existe donc un arbitrage entre l�augmentation
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des coûts pour la juridiction 2 et la diminution de ceux de la juridiction 1.

Remarque 3.3: Contrairement au régime avec standard �xe, le régime à

standard minimum décentralise partiellement l�arbitrage entre les ine¢ ciences

créées par le standard commun et les coûts de l�externalité portés par la juri-

diction 1 . Cette dernière détermine le montant optimal d�externalité qu�elle

est prête à subir.

Le niveau du standard de la zone

L�intervention du producteur de droit central ne permet pas au standard

de la juridiction 1 d�atteindre le standard qu�elle aurait adopté en l�absence

d�externalité. Du point de vue du réfugié, le standard le plus important de la

zone, c�est-à-dire, le standard adopté en juridiction 1; est le plus important.224

Juridiction 1 Juridiction 2
Sans externalité x�1 x�2
Externalité ~x1(x

�
2) x�2

Standard �xe �x �x
Standard minimum ~x1(xm) xm

Standard minimum avec xm = �x ~x1(�x) �x

Table 3.1: Standards optimaux sous di¤érents régimes de production

du droit

Il suit des résultats précédents que le standard le plus élevé est x�1. Cepen-

dant, l�e¤et d�externalité incite la juridiction à baisser son standard à ~x1(x�2):

La part de réfugiés éligibles à la protection est toujours la plus élevée dans un

système avec standard minimum :

~x1(xm) > ~x1(x
�
2)

224 Dans notre modèle, le standard de la juridiction 2 n�est jamais plus élevé que celui de la
juridiction 1.
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Remarque 3.4: Du point de vue des réfugiés, le meilleur mode de production

du droit d�asile est l�harmonisation avec standard minimum. L�harmonisation

avec standard �xe n�est jamais béné�que aux réfugiés.

Par conséquent, un standard minimum est préféré au standard harmonisé

�xe par les juridictions et par les réfugiés.

3.4 Discussion et conclusion

3.4.1 Principaux résultats

La comparaison de la situation Pareto e¢ ciente avec celle où les juridic-

tions sont en concurrence montre que les standards choisis indépendamment

par les deux juridictions sont inférieurs à des standards décidés par un produc-

teur de droit omniscient et bienveillant. La juridiction avec les coûts d�accueil

les plus élevés adopte des critères plus stricts car elle ne tient pas compte

de l�e¤et d�externalité sur le bien-être de l�autre juridiction. Cette dernière

adapte son standard vers le bas. Ce processus suit une "course vers le bas".

L�intervention d�un producteur central de droit est donc justi�ée.

L�intervention d�un producteur central de droit peut prendre la forme

d�un standard harmonisé �xe ou minimum. L�e¤et de l�harmonisation par

rapport à la situation de concurrence est, dans la plupart des cas, opposé :

elle diminue le bien-être de la juridiction avec les coûts marginaux les plus

élevés, mais elle peut augmenter le bien-être de l�autre juridiction.

La décentralisation partielle de la production de droit par un standard

minimum rend possible l�augmentation du bien-être des deux juridictions par

rapport au standard �xe. Un standard minimum baisse le bien-être de la juri-

diction avec les coûts marginaux les plus élevés par rapport à la concurrence,
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mais il donne la possibilité à l�autre juridiction d�augmenter son bien-être

en adoptant un standard plus généreux. Cette dernière décide elle-même de

l�étendu de l�externalité qu�elle est prête à subir en échange d�un standard plus

proche de son optimum. Toutefois, les gains générés par l�harmonisation par

standard minimum ne dépassent pas nécessairement les coûts supplémentaires

imposés à la juridiction à coûts marginaux supérieurs.

Du point de vue des réfugiés, l�harmonisation par standard minimum

est toujours le régime le plus avantageux parce qu�il laisse la possibilité aux

juridictions d�élever leur standard. L�accroissement du standard ainsi obtenu

entraîne des e¤ets redistributifs associés à une "course vers le haut".

3.4.2 Conclusions pour le choix du système à la lumière
du principe humanitaire

Revenons aux principes éthiques qui nous guident dans l�évaluation du

droit d�asile formulé dans l�introduction. Les restrictions du droit d�asile

remplissent-elles les objectifs des États ? La réponse doit être négative pour le

système concurrentiel : du moment où ils subissent une externalité négative,

la baisse du standard ne re�ète pas uniquement la poursuite des objectifs des

États, mais aussi une contrainte. L�harmonisation par standard �xe remplace

cette contrainte par une autre, menant à une diminution de bien-être de tous

les acteurs (à l�exception potentielle de la juridiction 1). L�harmonisation par

un standard minimum ne devrait, par contre, pas mener à une restriction de

standard - elle remplit ainsi le premier critère de l�humanitarisme.

Le droit peut-il être sacri�é ou échangé pour un autre bien? En situation

de concurrence, le standard est baissé en faveur de l�optimisation du bien-être

de la population du pays d�accueil. Pour Gibney (2004), ce développement se

défend à deux conditions : il faut qu�il re�ète les intérêts de la population pour

éviter un e¤et retour et non pas les conséquences d�une externalité, et il ne doit
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pas empiéter sur les droits fondamentaux. Ainsi, la baisse du standard peut

être justi�ée lorsqu�il s�agit de se montrer moins généreux avec des personnes

ayant un besoin de protection faible. Elle ne l�est pas si le niveau du standard

implique que des personnes en grand besoin de protection seront jugées non

éligibles. Dans l�expérience des pays membres de l�Union Européenne et des

États-Unis, cette limite a été dépassée au moment où des demandes d�asile ont

été rejetées à cause de l�immigration clandestine du candidat et non pas sur le

fond de son besoin de protection.

L�harmonisation par standard �xe mène bien à une baisse de la pro-

tection des réfugiés dans la zone. Le bien créé correspond à l�élimination de

l�externalité. Le coût en terme de bien-être des juridictions peut mener à un

béné�ce net négatif par rapport aux autres systèmes. Dans ce cas, le sacri�ce

du droit n�est pas compensé.

On pourrait imaginer un standard minimum seuil qui garantisse le re-

spect des droits fondamentaux. Encore faudrait-il que ces considérations soient

prises en compte dans l�élaboration du standard minimum. Dans notre modèle,

ce n�est pas le cas ; il est possible mais nullement garanti que le système avec

standard minimum remplisse le critère de respect des droit fondamentaux.

En�n, le sacri�ce du droit est-il commensurable au béné�ce qui en dé-

coule? C�est sur cette question que se concentre notre analyse. Nous montrons

que la diminution en bien-être qu�implique l�harmonisation �xe du droit pour

les réfugiés est accompagnée de conséquences néfastes pour la juridiction 2 et

incertaines pour la juridiction 1. Ainsi, le béné�ce pour les réfugiés est négatif,

et pour les juridictions il est en toute probabilité non existant. Le régime par

un standard �xe n�améliore donc pas le béné�ce total net.

La concurrence juridique crée des pertes pour les réfugiés et pour la

juridiction 1, tandis que la juridiction 2maximise son bien-être sans contrainte.

Si le critère d�humanitarisme implique qu�il doit exister un béné�ce pour les

réfugiés, il n�est pas rempli par ce régime. En termes de béné�ces englobant les
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trois acteurs, il est possible que ce régime présente le "moindre mal". Toutefois,

c�est encore le système avec standard minimum qui est le meilleur "candidat"

pour remplir ce critère. Certes, il implique une diminution en bien-être pour

la juridiction 2, mais c�est le régime le plus favorable pour les réfugiés ainsi

que pour la juridiction 1. Il est probable que le béné�ce des trois catégories

prises ensemble soit le plus élevé dans ce régime.225

Critères de
l'humanitarisme /
Régime

Concurrence Standard rigide Standard minimum

La restriction du
standard remplit-
elle les objectifs des
États ?

Non pour le pays qui
subit une externalité

Non
Oui : pas de
restriction du

standard

Le standard peut-il
être sacrifié pour un
autre bien ?

Oui, mais avec une
limite qui est

dépassée dans la
réalité

Probablement non Possible

Le sacrifice du
niveau du standard
est-il
commensurable au
bénéfice qui en
découle ?

Probablement non Non Probablement oui

Table 3.2 : Récapitulatif de la confrontation entre régimes de di¤érents

degrés d�harmonisation et critères de l�humanitarisme

S�il ne garantit pas le respect des critères du principe de l�humanitarisme,

c�est toutefois clairement le régime avec standard minimum qui en a le poten-

tiel. Ainsi, l�analyse économique, par sa comparaison en terme de bien-être,

permet de clari�er la question éthique. Tandis que la première ne se prononce

pas clairement en faveur de l�harmonisation du point de vue des juridictions,

si harmonisation il y a, le régime avec standard minimum doit être préféré.

L�humanitarisme implique que les intérêts des tous les acteurs soient pris en

225 Nous ne nous prononçons pas sur la comparaison entre le bien-être des réfugiés et des
juridictions. Par conséquent, nous évaluons les résultats seulement en termes de "probable"
ou non.
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compte, y compris ceux des réfugiés. Le standard minimum est ainsi identi�é

comme le plus prometteur. Ici aussi, le standard �xe est le moins satisfaisant.

Ainsi, les deux types de raisonnement arrivent à des conclusions compatibles.

3.4.3 Application

Nous appliquons les résultats de notre modèle à la production de droit

aux États-Unis et en Union Européenne. Dans ces deux zones, le nombre de

demandes d�asile a considérablement augmenté au début des années 1990. Les

deux ont réagi par une baisse de leur standard.

Le cas des États-Unis

Si les restrictions du droit d�asile aux États-Unis des années 1995 et

1996 ressemblent à une course vers le bas, elles ne sont pas nécessairement

imputables à la concurrence juridique. S�il est possible que les États-Unis se

trouvent dans une situation de dilemme du prisonnier avec d�autres juridic-

tions d�accueil, telles que les pays membres de l�Union Européenne, il est aussi

vraisemblable que leur fonction de béné�ce du standard ait été modi�ée par la

baisse d�intérêt en maitière de droit des réfugiés pour la politique étrangère.

Par conséquent les États-Unis baisseraient leur standard même sans concur-

rence avec d�autres pays.

La politique étrangère est un domaine de compétence de l�État fédéral et

non pas des États. Il en résulte que le bien-être national ne peut être représenté

comme la simple somme des bien-êtres des États. Si les fonctions de béné�ce

des États sont plus favorables aux réfugiés que le niveau fédéral, alors notre

modèle prédit qu�il serait dans l�intérêt à la fois des États et des réfugiés de

limiter la régulation fédérale à l�élaboration d�un standard minimum et de

laisser les États adopter un standard en accord avec leurs spéci�cités. Si par

contre les fonctions de béné�ces des États sont moins favorables aux réfugiés
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qu�au niveau national, la décision d�un standard au niveau fédéral, qu�il soit

�xe ou �exible, est la meilleure option pour les réfugiés. Les États encourent

des pertes de bien-être qui doivent être compensées au niveau fédéral.

Le cas de l�Union Européenne

L�intégration du droit d�asile aux compétences de l�Union Européenne

se �t en deux étapes. Pendant la période de transition, et jusqu�en 2004, la

Commission adopta des standards minimaux pour le droit d�asile en Union

Européenne et exclut de la dé�nition de réfugié les ressortissants des États

membres. La formulation des directives permet aux pays membres d�adopter

des standards plus généreux.226 La directive du Conseil de l�Union Européenne

2004/83/EC postule que :

"(l)es États membres peuvent adopter ou maintenir des normes plus

favorables pour décider quelles sont les personnes qui remplissent les conditions

d�octroi du statut de réfugié ou de personne pouvant béné�cier de la protection

subsidiaire et pour déterminer le contenu de la protection internationale, dans

la mesure où ces normes sont compatibles avec la présente directive" (Article

3).

Pour se voir octroyer le statut de réfugié (les critères d�éligibilité du

standard) les actes de persécution subis doivent être "su¢ samment graves du

fait de leur nature ou de leur caractère répété" (Article 9). L�emploi de termes

si généraux, ainsi que la possibilité explicite d�utiliser des standards plus favora

bles aux réfugiés, créent une marge de man�uvre pour les pays membres.

226 Carlier et De Bruycker (2005) montrent que des standards plus favorables aux réfugiés
existent, en particulier en terme de l�accès à l�emploi. La directive dé�nit une période d�une
année durant laquelle les pays membres peuvent empêcher l�accès du demandeur d�asile au
marché de l�emploi. Si la plupart des pays applique bien ce seuil d�une année, six d�entre
eux permettent des périodes plus favorables aux demandeurs d�asile, entre 20 jours et 9 mois
d�interdiction de travail. Cependant, le nombre de dépassements du standard est limité ; il
arrive plus souvent que le standard minimum soit appliqué tel quel.
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Notre modèle montre que cette �exibilité du droit communautaire est

recherchée plutôt que subie. Nous avons en e¤et vu que le standard mini-

mum permet au producteur de droit central d�appliquer un standard seuil a�n

d�éviter l�externalité négative227 due à des critères d�éligibilité trop stricts, tout

en laissant aux pays membres la liberté d�adopter des standards supérieurs en

fonction de leurs spéci�cités. Le bien-être des réfugiés est amélioré par rap-

port au régime de concurrence entre juridictions : les standards les plus faibles

sont plus élevés qu�auparavant. Par conséquent, les pays avec des standards

les plus élevés, qui supportent maintenant moins d�externalité, peuvent aussi

élever leurs standards. Dans ces circonstances, une plus grande proportion de

réfugiés peut espérer pro�ter d�une protection.

La prochaine étape dans le processus d�harmonisation du droit d�asile est

l�introduction d�une procédure d�asile unique, autrement dit, d�un standard

�xe. Notre modèle montre qu�il existe un danger que les e¤ets béné�ques du

standard minimum soient détruits dans la poursuite d�une harmonisation plus

poussée. Ainsi, un standard �xe est moins favorables aux pays membres qu�un

standard minimum. S�il élimine l�e¤et d�externalité, le standard �xe ne permet

pas de tenir compte des asymétries entre pays. Au lieu d�une maximisation

du bien-être, ils présentent un compromis. Les conséquences sont contraires à

celles escomptées, à la fois pour les juridictions et pour les réfugiés.

Il n�existe, en outre, aucune garantie que l�harmonisation du droit d�asile

au niveau Européen - que ce soit avec standard minimum ou standard �xe -

soit dans l�intérêt des pays membres. La redistribution qu�elle implique peut

dégrader la situation de tous. Seuls les réfugiés peuvent pro�ter d�un standard

harmonisé, à condition qu�il s�agisse d�un standard minimum.

227 Un des principaux objectifs qui est explicitement mentionné dans la directive est de
"limiter les mouvements secondaires des demandeurs d�asile entre les États membres, dans
les cas où ces mouvements sont uniquement dus aux di¤érences qui existent entre les cadres
juridiques des États membres" (point 7, directive 2004/83/EC) .
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En réalité, l�application des standards minimaux est loin d�être parfaite.

La Commission se plaint que la directive de quali�cation n�ait été transposée

dans les délais que par six des pays membres.228 Dans les juridictions où elle

a été transposée, la directive est accusée de défendre un standard tellement

bas qu�il en est vide de sens, laissant trop de liberté aux pays membres.229 La

formulation vague de la directive permet en e¤et aux juridictions d�adapter

le standard vers le bas, contournant ainsi le standard minimum de fait. On

tarde à trouver une solution à ce problème car il n�existe aucune juridiction

permettant de clari�er l�interprétation de la directive de façon centrale.230 Une

étude de Julien-Laferrière et al. (2006) montre que beaucoup de pays membres

n�appliquent pas le standard minimum ou utilisent les failles de la directive a�n

d�appliquer un standard plus strict. Notre modèle montre que si le standard

minimum n�est pas respecté, l�externalité n�est pas réduite. Par conséquent,

il n�y a pas de gains à attendre d�une harmonisation du droit d�asile. La

concurrence entre juridictions mènerait en e¤et à un meilleur résultat. Il en

résulte qu�il y a des raisons de croire que la poursuite de l�harmonisation du

droit d�asile au niveau Européen ne remplit pas les conditions du principe de

subsidiarité : le droit d�asile harmonisé existant n�est dans l�intérêt ni des pays

membres, ni des réfugiés.

L�Union Européenne et les États-Unis sont confrontés à un nombre élevé

de demandes d�asile depuis les années 1990. Dans les deux zones, ce développe-

ment a mené à une réaction politique contre les réfugiés et à des restrictions

considérables du droit d�asile. L�Union Européenne harmonise son droit d�asile

a�n d�éviter un e¤et d�externalité juridique. Nous avons vu que l�harmonisation

228 Commission (2006c).
229 Ardittis et al. (2005), p.8, ECRE (2004).
230 Le droit d�asile est exclu de la compétence de la Cour Européenne de Justice. L�article
68(2) du Traité sur l�Union Européenne postule qu�"(e)n tout état de cause, la Cour de
justice n�est pas compétente pour statuer sur les mesures ou décisions (...) portant sur le
maintien de l�ordre public et la sauvegarde de la sécurité intérieure." Pour une discussion
de cette clause, voir Commission (2006d).
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peut ne pas améliorer son bien-être et qu�elle contredit le principe de subsidiar-

ité. En termes de bien-être des réfugiés, l�harmonisation du droit d�asile au

niveau Européen ne devrait pas aller au-delà d�un standard minimum commu-

nautaire, appliqué de façon rigoureuse.

Le cas des États-Unis, où le droit des réfugiés est décidé au niveau fédéral,

est moins clair. Les considérations de politique étrangère au niveau national

in�uencent les décisions en matière de droit d�asile. On ne peut pas a¢ rmer

que les États partagent les mêmes préférences queWashington. Il est nécessaire

de plus travailler sur le cas spéci�que des États-Unis a�n de déterminer si la

production de droit d�asile peut raisonnablement être décentralisée.

3.4.4 Remarques

La littérature existante a étudié la concurrence entre juridictions en

présence d�externalité et le choix entre harmonisation et concurrence.

Dans ce chapitre, nous proposons un régime d�harmonisation avec un

standard de droit d�asile plus �exible, qui est le standard centralisé minimum.

Notre analyse montre les avantages de cette �exibilité dans le droit par rapport

à une harmonisation plus �xe. Au delà des spéci�cités du droit d�asile, cette

solution peut être appliquée dans l�harmonisation de beaucoup de domaines

du droit, tel que le droit environnemental et la régulation de l�industrie des

services �nanciers.

La �exibilité du droit consiste à laisser une marge de man�uvre aux

juridictions. Elle leur permet de s�adapter en fonction de leurs caractéris-

tiques propres. Par conséquent, le processus d�harmonisation est moins coû-

teux (c�est-à-dire moins ine¢ cient), à condition que le standard minimum soit

respecté. Dans le contexte Européen, nous observons un grand nombre de

cas où les directives de la Commission restent très générales231, permettant

231 Voir par exemple le processus de Lamfalussy dans la régulation de l�industrie des services
�nanciers.
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à chaque pays membre d�appliquer sa propre dé�nition. Le plus grand avan-

tage d�un droit �exible est en e¤et la place laissée à la prise en compte de

l�hétérogénéité des juridictions.

Nous concluons avec quelques considérations sur l�extension de nos ré-

sultats. Il serait en e¤et pertinent d�étudier les conséquences de l�omission de

l�hypothèse de la bienveillance du producteur de droit. Frey et Eichenberger

(1996) montrent l�in�uence accrue de groupes d�intérêt sur un producteur de

droit central. La �exibilité des règles de droit peut limiter leur in�uence en

laissant plus de liberté aux juridictions (Landes et Posner [1975], Sanchirico

et Mahoney [2005]).

Le pouvoir de négociation relatif des pays membres au sein de l�institution

centrale pourrait changer les règles du jeu et ainsi in�uencer le niveau du stan-

dard choisi par le producteur du droit central. Une autre extension à pour-

suivre serait l�inclusion d�un mécanisme d�application du standard (c�est-à-dire

de coercition), tel qu�il existe dans d�autres domaines du droit communautaire.

En�n, le choix institutionnel du producteur de droit central peut, de par sa

composition, in�uencer le standard choisi. Cette piste de ré�exion est pour-

suivie dans le chapitre suivant.
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Annexes

3.A Preuve du Lemme 3.1

(i) Montrons que ~x1 > x�2: Procédons par un raisonnement par l�absurde.

Supposons que :

~x1 < x
�
2

La condition de premier ordre en ~x1 s�écrit :

b0c(~x1) = �c
0
1(�~x1) (A.1)

La condition de premier ordre en x�2 s�écrit :

b0c(x
�
2) = c

0
2(x

�
2 � �~x1) (A.2)

D�après la spéci�cation de la fonction de bc, l�on sait que si ~x1 6 x�2, alors

b0c(x
�
2) < b

0
c(~x1)

Soit,

c02(x
�
2 � �~x1) < �c01(�~x1) (A.3)

Or, (A.3) est impossible, car pour � � 1
2
, c02(x) > c

0
1(x) et x

�
2 � �~x1 >

�2~x1. On a donc nécessairement c02(x
�
2 � �~x1) > �c01(�~x1) et ~x1(x�2) > x�2

Supposons maintenant que ~x1 = x�2. Alors que la condition de pre-

mier ordre pour la juridiction 1 reste inchangée, la juridiction 2 ne subit plus

d�externalité et x�2 est implicitement dé�ni par :

b0c(x
�
2) = (1� �)c02[(1� �)x�2]

Nous savons que si, ~x1 = x�2, b
0
c(~x1) = b

0
c(x

�
2). Par conséquent :

�c01(�x
�
2) = (1� �)c02[(1� �)x�2]

soit,

c01(�
2x�2) = c

0
2[(1� �)2x�2] (A.4)
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Or, c02(x) > c
0
1(x). L�égalité (A.4) est donc impossible car par hypothèse, on

a � � 1
2
et donc �2x�2 6 (1 � �)2x�2: Par conséquent, il est impossible que

~x1 = x
�
2.

On a donc,

~x1(x
�
2) > x�2 �

(ii) Montrons que ~x1(x�2) < x
�
1: Rappelons que x

�
1 est dé�ni implicitement

par la condition de premier ordre :

b0c(x
�
1) = �c

0
1(�x

�
1)

~x1 est dé�ni implicitement par la condition de premier ordre :

b0c(~x1) = c
0
1[~x1 � (1� �)x�2] (A.5)

Procédons par un raisonnement par l�absurde. Supposons que ~x1 = x�1.

Alors b0c(x
�
1) = b

0
c(~x1). Or,

�c01(�x
�
1) < c

0
1[~x1 � (1� �)x�2]

donc b0c(x
�
1) < b

0
c(~x1).

Soit (car bc0(x) est décroissante) :

~x1(x
�
2) < x

�
1 �
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3.B Preuve du Lemme 3.2

On peut réécrire les quatre conditions implicites avec z telles que :

b0c(x1)� c01[x1 � (1� �)x2] = 0

b0c(x2) + (1� �)c01[x1 � (1� �)x2]z � (1� �)c02[(1� �)x2] = 0

Si z = 0, alors on a la condition en autarcie. Si z = 1, alors on a la

condition du régulateur omniscient. On montre que :

@x1
@z

> 0

Et si
@x2
@z

> 0

Soit

f1(x1; x2) = b
0
c(x1)� c01[x1 � (1� �)x2]

et

f2(x1; x2; z) = b
0
c(x2) + (1� �)c01[x1 � (1� �)x2]z � (1� �)c02[(1� �)x2]

D�où

@f1
@x1

= b00c (x1)� c001[x1 � (1� �)x2] < 0

@f1
@x2

= (1� �)c001[x1 � (1� �)x2] > 0

@f2
@x1

= (1� �)c001[x1 � (1� �)x2]z > 0

@f2
@x2

= b00c (x2) + (1� �)2c001[x1 � (1� �)x2]z � (1� �)2c002[(1� �)x2] < 0

@f1
@z

= 0

@f2
@z

= (1� �)c01[x1 � (1� �)x2] > 0

Le théorème des fonctions implicites nous dit que si la matrice jacobienne 
@f1
@x1

@f1
@x2

@f2
@x1

@f2
@x2

!
est invertible, alors il existe une solution unique pour @x1

@z
et @x2

@z
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qui est dé�nie par : �@x1
@z
@x2
@z

�
= �

 
@f1
@x1

@f1
@x2

@f2
@x1

@f2
@x2

!�1�@f1
@z
@f2
@z

�
(A.6)

La règle de Cramer nous dit que : 
@f1
@x1

@f1
@x2

@f2
@x1

@f2
@x2

!�1
=

1
@f1
@x1

@f2
@x2
� @f1

@x2

@f2
@x1

 
@f2
@x2

� @f1
@x2

� @f2
@x1

@f1
@x1

!
Or @f1

@z
= 0: On peut donc réécrire (A.6) telle que :

�@x1
@z
@x2
@z

�
=

1
@f1
@x1

@f2
@x2
� @f1

@x2

@f2
@x1

 
� @f2
@x1

@f2
@z

+ @f1
@x1

@f2
@z

!
Nous savons que � @f2

@x1

@f2
@z
< 0 et @f1

@x1

@f2
@z
< 0. Le déterminant est négatif,

car la dérivée seconde du problème de maximisation est négative à l�équilibre.

Le signe de @x1
@z
et @x2

@z
est donc le négatif du signe du numérateur. On obtient :

@x1
@z

> 0

Et,
@x2
@z

> 0

D�où,

~x1(x
�
2) < x��1 (A.7)

x�2 < x��2 �
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3.C Preuve du Lemme 3.3

(i) Montrons que x�2 < �x

La condition du premier ordre qui dé�nit implicitement �x s�écrit :

2b0n(�x) = �c
0
1(��x) + (1� �)c02[(1� �)�x]

Supposons que �x = x�2. Alors :

2b0n(x
�
2) = �c

0
1(�x

�
2) + (1� �)c02[(1� �)x�2]

Or,

b0c(x
�
2) = (1� �)c02[(1� �)x�2]

Et,

c01(x) < c
0
2(x)

Nous obtenons donc l�inégalité suivante :

b0c(x
�
2)� �c01(�x�2) > 0

Autrement dit,

x�2 < �x �

(ii) La démonstration est analogue pour x�1 > �x: �
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3.D Preuve de xm = x2

Nous savons que x�1 > x
�
2: Nous montrons maintenant que x

�
1 > xm. Supposons

que x�1 = xm: Par conséquent x
�
1 = xm = x2; car nous avons montré que x

�
2 < x

�
1

est toujours vrai. Ainsi, la possibilité que x�2 � x�1 est exclue. En présence de
standards minimaux, si x�1 = xm et x

�
2 < xm, alors x1 = xm = x. Il n�y a pas

d�e¤et d�externalité. Nous pouvons réécrire la condition de premier ordre qui

dé�nit xm :

@x2
@xm

b0c [x2 (xm)]+
@x1
@xm

b0c [x1 (xm)] = (1��)
@x2
@xm

c02 [(1� �)x2 (xm)]+�
@x1
@xm

c01 [�x1 (xm)]

Pour x�1 = xm, la condition suivante doit être vraie:

b0c(x
�
1) = b

0
c [x1 (xm)]

ou

�c01(�xm) =
(1� �) @x2

@xm
c02 [(1� �)xm] + � @x1

@xm
c01 [�xm]� @x2

@xm
b0c [xm]

@x1
@xm

Pour x�1 = xm = x2;
@x1
@xm

= @x2
@xm

= 1: Éliminant �c01(�xm) des deux côtés, nous

trouvons :

(1� �)c02 [(1� �)xm] = b0c (xm)

qui est égal à la condition de premier ordre pour x�2: Si cette condition était

remplie, nous obtiendrions x�2 = xm = x
�
1. Toutefois, x

�
1 > x

�
2. d�où, x

�
1 6= xm:

Supposons maintenant que x�1 < xm. Dans ce cas, les deux juridictions

adoptent le standard xm. Par conséquent, il n�existe pas d�externalité.

b0c(x
�
1) > b

0
c [x1 (xm)]
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D�où

�c01(�x
�
1) >

(1� �) @x2
@xm
c02 [(1� �)xm] + � @x1

@xm
c01 [�xm]� @x2

@xm
b0c [xm]

@x1
@xm

(A.8)

() 0 > (1� �) @x2
@xm

c02 [(1� �)xm]
@xm
@x1

� @x2
@xm

b0c [xm]
@xm
@x1

() 0 > (1� �)@x2
@x1

c02 [(1� �)xm]�
@x2
@x1

b0c [xm]

@x2
@x1

= 0, d�où

(1� �)@x2
@x1

c02 [(1� �)xm]�
@x2
@x1

b0c [xm] = 0 (A.9)

L�équation (A.8) est impossible et avec elle c�est le cas de x�1 < xm. Ainsi,

x�1 > xm: �

Maintenant, nous savons qu�il existe une externalité sur la juridiction

1. Alors, nous pouvons dé�nir xm de la même façon que dans (3.10): Nous

montrons maintenant que xm > x�2. Supposons que x
�
2 > xm. D�où

b0c [(1� �)x�2] < b0c [xm]

et

(1��)c02 [(1� �)x2] < (1��)c02 [(1� �)x2]+
�
@x1
@x2

� (1� �)
�
c01 [x1 (x2)� (1� �)x2]�

@x1
@x2

b0c [x1 (x2)]

et �
@x1
@x2

� (1� �)
�
c01 [x1 (x2)� (1� �)x2] >

@x1
@x2

b0c [x1 (x2)]

Toutefois, par dé�nition de x1 (x2),�
@x1
@x2

� (1� �)
�
c01 [x1 (x2)� (1� �)x2] =

@x1
@x2

b0c [x1 (x2)]

Par conséquent, x�2 > xm est impossible.

Par dé�nition d�un standard minimum, la juridiction 2 ne peut choisir

x�2. Elle choisira le standard le plus proche ~x2(xm) = xm. Ainsi, ~x1 [~x2(xm)] =

~x1(xm); comme dans (3.7), et xm est dé�ni par ~x1(xm) et xm, comme dans

(3.10). �
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3.E Preuve de la Proposition 3.1

(i) Montrons que ~x1 < x�1: Raisonnons par l�absurde. Si ~x1 = x
�
1; on a

b0c(x
�
1) = c

0
1[x

�
1 � (1� �)xm]

Or, par dé�nition,

b0c(x
�
1) = �c

0
1(x

�
1)

Soit

�c01(x
�
1) = c

0
1[x

�
1 � (1� �)xm]

En réarrangeant, nous constatons que :

�c01(x
�
1)� c01[x�1 � (1� �)xm] < 0 car x�1 > xm

D�où

~x1 < x
�
1 �

(ii) Montrons que xm < ~x1: Supposons que ~x1 = xm:

Dans ce cas, nous écrivons :

b0c(xm) = c
0
1[xm � (1� �)xm]

soit,

b0c(xm) = �c
0
1(xm)

Or,

b0c(x
�
1) = �c

0
1(x

�
1)

Or, xm < x�1: D�où

b0c(xm)�
1

2
c01(xm) > 0

et

xm < ~x1 �
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(iii) Montrons que xm > x�2. Raisonnons par l�absurde. Supposons que

xm = x
�
2 :

b0c(x
�
2)+

@x1
@xm

b0c[~x1(x
�
2)]�(1��)c02[(1��)x�2]�[

@x1
@xm

�(1��)]c01[~x1(x�2)�(1��)x�2] = 0
(A.10)

Or,

b0c(x
�
2) = (1� �)c02[(1� �)x�2]

Donc, on peut réécrire (A.10) :

@x1
@xm

b0c(~x1(x
�
2))� [

@x1
@xm

� (1� �)]c01(~x1(x�2)� (1� �)x�2)] = 0

Or, d�après (3.9) :
@x1
@xm

< (1� �)
Par conséquent :

@x1
@xm

b0c(~x1(x
�
2))� [

@x1
@xm

� (1� �)]c01[~x1(x�2)� (1� �)x�2)] > 0

Donc,

xm > x
�
2 �
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3.F Preuve du Lemme 3.4

Le seuil �xmin est dé�ni par :

SW1(�xmin; �xmin) = SW1(~x1; x
�
2)

À �xmin = ~x1, nous avons :

SW1(�xmin; �xmin) > SW1(~x1; x
�
2)

car

bc(x)� c1(�x) > bc(x)� c1[x� (1� �)x�2] 8 x

À �xmin = x�2, nous avons :

SW1(�xmin; �xmin) < SW1(~x1; x
�
2)

car nous savons du lemme 1 que

bc(x
�
2)� c1[x�2 � (1� �)x�2] < bc(~x1)� c1[~x1 � (1� �)x�2]

SW1 décroît de façon continue. Par conséquent, �xmin existe tel que :

bc(�xmin)� c1(��xmin) = bc(~x1)� c1[~x1 � (1� �)x�2] �
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3.G Notations du chapitre trois

Variables, paramètres et fonctions

xi standard du droit d�asile

� proportion des réfugiés qui choisissent la juridiction 1

b(x) béné�ces du droit d�asile

cr(x) coût de la mise en �uvre du standard

ci coût d�accueil

mi e¤et d�externalité

Équilibres

x�i standard de droit d�asile national sans externalité

~xi standard de droit d�asile national avec externalité

�x standard de droit d�asile harmonisé �xe

xm standard de droit d�asile harmonisé �exible
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Chapitre 4

Analyse du choix optimal des in-

stitutions de législation du droit

d�asile en Union Européenne

"La participation du Parlement Européen [dans le processus d�amendement

de la directive sur la procédure d�asile] aurait mené à un résultat clairement

meilleur" (Parlement Européen, 2005a).

4.1 Introduction

Wolfgang Kreissl-Dörfer (PSE), rapporteur pour le Parlement Européen,

a accusé le Conseil de l�Union Européenne de "coopération non coopérative" au

cours de la discussion parlementaire sur les procédures dans les États membres

pour accorder et retirer le statut de réfugié232. C�est parce que le Conseil a

conclu un accord politique sur la directive sur les procédures avant de recevoir

l�avis du Parlement, ce qui a conduit à une baisse des standards et au non-

respect de l�esprit des traités précédents.233 La participation du Parlement

232 Parlement Européen (2005b).
233 En particulier de l�accord de Tampere et de la Convention de Genève.
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Européen à la modi�cation de la directive aurait mené à un résultat supposé

bien meilleur.234

Nous examinons ici la question de savoir si le Parlement Européen a

raison de dire qu�il aurait fait un meilleur choix des normes d�asile que le

Conseil. Quelles sont les améliorations nécessaires au mécanisme de prise de

décision dans l�Union Européenne ? Nous constatons que du point de vue de la

protection des réfugiés, la décision par le Parlement Européen ou la co-décision

avec le Conseil auraient amélioré les directives. Cependant, les pays impliqués

ont eu un intérêt à laisser le Conseil décider seul des directives de standard

minimum. Le processus actuel de co-décision semble un bon compromis pour

tenir compte des intérêts des réfugiés et des pays membres dans la conception

du Régime Européen Commun d�Asile (CEAS).

Pour Guiraudon (2000) et Lavenex (2001), la Commission Européenne,

est fortement in�uencée par des "clubs de sécurité", concevant l�asile et la

migration comme des questions de sécurité. Dans ce chapitre, nous nous in-

téressons aux institutions qui apportent des amendements aux propositions

de la Commission et qui prennent les décisions, plutôt qu�à la Commission

elle-même : il s�agit du Conseil et du Parlement Européen. Au lieu d�étudier

les raisons historiques qui font que le Conseil prend les décisions �nales sur

des normes minimales dans le secteur de l�asile, nous o¤rons une explication

rationnelle des choix pris par les pays membres.

Dans le chapitre précédent, le degré optimal d�harmonisation des juri-

dictions est étudié dans le secteur de l�asile ; ceci en comparant les niveaux

nationaux et centralisé de la prise de décision. La question posée ici di¤ère sur

plusieurs points. Premièrement, l�analyse est adaptée au cadre institutionnel

spéci�que qu�est l�Union Européenne.

Ensuite, nous nous appuyons sur les objectifs a¢ chés et non théoriques,

des preneurs de décisions de ces institutions. Outre que les coûts et les avan-

234 Parlement Européen (2005a).
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tages du droit d�asile et des demandes d�asile, nous prenons en compte les

coûts de l�immigration clandestine dans la fonction objectif du producteur de

droit. En nous fondant sur une analyse des textes quant aux objectifs des

législateurs, nous constatons que l�impact négatif de l�immigration clandes-

tine est un aspect pris en considération dans la conception du droit d�asile.

L�immigration clandestine augmente lorsque les standards d�asile deviennent

plus stricts. Les législateurs doivent ainsi trouver un équilibre entre les deux

considérations. Les coûts de l�application du standard n�étant mentionnés dans

aucun des documents étudiés, nous les excluons du modèle.

En�n, nous distinguons les législateurs en fonction de leur position na-

tionale ou supranationale et en fonction de l�institution à laquelle ils apparti-

ennent. Contrairement au droit d�asile national légiféré par les parlements, la

législation actuelle de l�Union Européenne dans le secteur de l�asile est adop-

tée par le Conseil de l�Union Européenne. Récemment, le Parlement Européen

a obtenu le droit de la co-décision avec le Conseil. Nous étudions la manière

dont l�endroit de la prise de décision in�uence les résultats.

Nous allons, dans ce qui suit, résumer les arguments avancés au sein des

di¤érentes institutions (section 4.2) et les intégrer au modèle (section 4.3).

Les standards optimaux nationaux en situation de concurrence sont étudiés

en section 4.4. La section 4.5 identi�e les standards socialement optimaux.

Nous comparons les résultats en terme de bien-être social en section 4.6, avant

de discuter les résultats en section 4.7.

4.2 Les lieux de production du droit d�asile

Le déplacement des compétences en matière d�asile du niveau national

au niveau européen implique un changement des acteurs décideurs. Jusqu�en

1999, le droit d�asile faisait partie du troisième pilier (intergouvernemental)
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de l�Union Européenne. Les accords étaient pris entre les gouvernements na-

tionaux qui détenaient la compétence en matière de droit d�asile. La procé-

dure d�harmonisation a commencé par une période de transition de cinq ans

pendant laquelle la Commission, présentée par son directoire-général Liberté,

Sécurité et Justice, avait l�initiative des directives concernant l�asile. Les dé-

cisions étaient prises unanimement par le Conseil de l�Union Européenne, qui

est composé des ministres nationaux. Le Parlement Européen était consulté

mais suivre son avis n�était pas obligatoire.235

Comme dé�ni dans le Traité de Nice, depuis l�adoption de la dernière di-

rective de standard minimum en décembre 2005, les décisions exigent un vote

majoritaire au Conseil et la co-décision par le Parlement Européen. Le pou-

voir législatif est partagé par le Conseil et le Parlement Européen qui doivent

trouver un accord commun.

Les parlements européen et nationaux sont composés de délégués élus

représentant les divers intérêts de leurs citoyens. Le Conseil est constitué

des ministres concernés des gouvernements nationaux. Dans le cas de l�asile, il

s�agit presque toujours du ministre de l�intérieur et du ministre de la justice.236

Les objectifs poursuivis par les producteurs de droit d�asile sont sources

de débats considérables. On a imputé des intentions plus ou moins bonnes aux

gouvernements, de la défense des droits de l�homme à l�exploitation indirecte

d�immigrés clandestins, en passant par la fermeture de la voie de la demande

d�asile.237

Dans le chapitre précédent, nous avons choisi d�établir les fonctions ob-

jectifs des preneurs de décision a priori. Les motivations derrière les décisions

de droit d�asile sont complexes. Le droit d�asile étant un sujet politiquement

délicat, elles sont le plus souvent voilées. Ainsi, nous ne pouvons tester les

235 Par exemple, sa position sur la directive sur les procédures a en e¤et été ignorée dans la
voix du Conseil (ECRE [2006]).

236 Voir liste de ministres participants dans les décisions du Conseil, cf. Conseil (2005).
237 Voir notamment Assemblée Nationale (2003).
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hypothèses directement. Par conséquent, la démarche a priori ne peut se

défendre contre la critique de ne pas être su¢ samment réaliste.

Ici et en parade à cette critique, nous adoptons la démarche contraire :

nous déduisons les fonctions objectifs strictement des objectifs prononcés par

les acteurs du droit d�asile par le passé. Si nous con�rmons la forme des

fonctions retenues, nous verrons que dans les discours, les objectifs poursuivis

ne se limitent pas au droit d�asile strictement parlant.

La lecture des discussions aux parlements nationaux238 montre que les

objectifs poursuivis par les législateurs nationaux en matière de droit d�asile

sont la protection des réfugiés, la défense du droit constitutionnel à l�asile, de

l�honneur et des valeurs du pays, mais également le combat contre la fraude en

matière d�asile, la remise en question des coûts jugés trop élevés pour l�accueil

de demandeurs d�asile, les externalité subies dues aux standards stricts dans

d�autres pays et les coûts humains de l�immigration clandestine.

Les parlementaires européens soulignent en particulier la nécessité de re-

specter des traités internationaux, tels que la Convention de Genève sur les

Réfugiés et la Convention de l�ONU sur la Protection des Enfants.239 Ils insis-

tent sur le respect des droits de l�homme et sur le rôle de l�Union Européenne

en tant que communauté de valeurs. En outre, ils promeuvent l�harmonisation

du droit d�asile européen ainsi que la simpli�cation des procédures.

La proposition originale pour la directive de quali�cation (Commission

[2000]), sujette à beaucoup de modi�cations ultérieures, énumère quatre points

pour rendre e¢ caces les procédures d�asile : deux encourageant à poursuivre

l�harmonisation des procédures européennes d�asile ; les deux autres insistent

sur la nécessité de prendre en compte la sauvegarde des réfugiés.

238 Deutscher Bundestag (2001), Assemblée Nationale (2003), Assemblée Nationale (2006)
Commission des Lois Constitutionnelles (2006).

239 Parlement Européen (2005b).
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Pour les objectifs du Conseil, la source dpa (2006), un document sur la

position commune des ministres français et allemand de l�intérieur240 montre

qu�un accent particulier est mis sur la répression. L�objectif principal est la

gestion des �ux de migration, impliquant une réduction du nombre de deman-

des d�asile. Le principe constitutionnel de droit à l�asile est rappelé. En plus

des coûts mentionnés au cours des discussions parlementaires, les coûts soci-

aux et les risques provoqués par l�immigration sont soulevés, aussi bien que les

coûts de l�immigration clandestine.241

En résumé, toutes les institutions s�accordent sur le fait qu�il est néces-

saire de défendre le droit constitutionnel à l�asile. Seuls les parlements et la

Commission voient un avantage à dépasser ce seuil en faveur de la protection

de réfugiés : tandis que tous abordent les coûts de l�accueil des demandeurs

d�asile et de l�immigration clandestine, le Conseil a l�approche la plus orien-

tée vers des considérations sécuritaires. Les institutions européennes incluent

comme objectif l�harmonisation des droits d�asile en Union Européenne.

Par la suite, nous formaliserons ces objectifs et nous comparerons les

résultats théoriques en terme de normes de droit d�asile comme résultats de

négociations aux di¤érents niveaux de la prise de décision.

4.3 Modèle

Nous prenons pour base le cadre dé�ni dans le chapitre précédent. Ainsi,

nous formalisons le choix optimal des normes pour des législateursd�asile de

240 Les discussions du Conseil ne sont pas publiées. Nous utilisons les positions des ministres
de l�intérieur pour représenter les positions des ministres présents au Conseil de l�Union
Européenne.

241 Ne disposant pas de source directe qui permettrait de connaître les positions des ministres
de la justice, qui siègent également a Conseil de l�Union Européenne, nous supposons qu�ils
ont également pour objectif de con�rmer des principes constitutionnels et de combattre la
criminalité. Remarquons que les objectifs du Conseil identi�és ici montrent beaucoup de
parallèles avec les objectifs de la Commission identi�és dans Guiraudon (2000).
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deux pays aux niveaux national et supranationaux. Le choix des légilateur

se faisant en anticipant le choix de pays de destination des réfugiés. Nous

dé�nissons des standards pour le droit d�asile en tant que collection de critères

de besoin de protection.

Nous modi�ons le modèle du chapitre précédent en deux points : l�immi-

gration clandestine est inclue dans le modèle, et nous déterminons des fonctions

objectifs spéci�ques aux institutions de prise de décision.

4.3.1 Gains

Les discussions parlementaires montrent la valeur conférée à la protection

d�un grand nombre de réfugiés. Adopter une norme généreuse et humanitaire

est un objectif qui est souligné en particulier. Pour un parlement, il existe

ainsi des avantages liés au fait d�avoir des standards élevés. Les standards très

bas nuisent à la réputation du pays. La même argumentation s�applique aux

parlements européen et nationaux.

Les ministres de l�intérieur par contre ne trouvent aucun avantage à

l�adoption de standards plus élevés que ceux exigés par les constitutions. Ils

ne visent pas la protection du nombre le plus élevé de réfugiés, mais à une

limite du nombre de réfugiés.242

Notons les gains b(x) résultant de standards élevés pour les parlements

(indice P ). Le Conseil (indice C) ne retire aucun gain d�un standard qui

dépasse le minimum constitutionnel.

bC(x) = 0

lim
x!0

bP (x) = �1

lim
x!1

bP (x) = B

242 Ils mettent l�accent plutôt sur les conditions de vie pour les réfugiés acceptés, et non pas
sur la protection du plus grand nombre.
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Les gains varient de �1 à un standard proche de zéro et en dessous

des exigences constitutionnelles, à une limite supérieure B. L�élévation d�un

standard faible mène à des béné�ces marginaux supérieurs à l�accroissement

d�un standard déjà élevé.

b0P > 0

b00P 6 0

4.3.2 Les coûts d�accueil

Pour les deux types d�institutions, l�accueil des demandeurs d�asile im-

plique un coût qui dépend du nombre de demandeurs d�asile.

Le nombre de demandeurs d�asile dépend non seulement du standard

adopté par le pays lui-même, mais également de celui adopté par l�autre pays

(e¤et d�externalité).

@ci;C;P
@xi

(xi; xj) > 0

@ci;C;P
@xj

(xi; xj) < 0

@@@ci;C;P
@@xi

(xi) > 0

@@@ci;C;P
@@@xi

(xi) = 0

Nous supposons aussi que :

ci;C;P (0) = 0

lim
x!1

ci;C;P (x) = +1
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Les coûts d�accueil varient entre zéro pour un standard in�niment faible et

l�in�ni pour le standard le plus élevé. Nous gardons l�hypothèse du chapitre

précédent concernant les fonctions de coût des deux juridictions. Ainsi, pour

8x�]0; 1] :

c1(x) < c2(x)

c01(x) < c02(x)

c001(x) < c002(x)

4.3.3 Les coûts de l�immigration clandestine

Les parlements et les ministres de l�intérieur sont préoccupés par l�immi-

gration clandestine ; pour les ministres, elle est une source d�insécurité et de

criminalité, tandis que pour les parlementaires, elle implique des coûts humains

pour les immigrés clandestins et pour les personnes en contact direct avec eux,

telles que les communautés d�immigrés.243 Les avantages économiques tirés

de l�immigration clandestine cités dans la littérature244 ne sont pas mention-

nés dans les documents étudiés.245 Les coûts de l�application des politiques

restrictives ne sont mentionnés sous aucune forme, hormis celle des coûts de

l�immigration clandestine.

Les coûts de l�immigration clandestine i(x) dépendent du niveau du stan-

dard le plus élevé.246 Un standard élevé implique peu d�immigrés clandestins

243 Dans les mots de Patrick Braouezec : "Élu d�une circonscription populaire, je connais
les e¤ets de cette politique restrictive irréaliste, [...] tant pour les intéressés que pour les
quartiers qui les accueille. [...] Les quartiers populaires sont de fait les seuls à maintenir la
tradition du droit d�asile et à devoir assumer seuls un minimum de solidarité internationale."
Assemblée Nationale (2003).

244 Voir par exemple OCDE (1999).
245 Ces arguments sont uniquement employés d�une façon accusatrice comme explication de
la politique de la partie adverse. Dans Assemblé Nationale (2003), p. 4620 - 21, Patrick
Braouezec suggère que le gouvernement "crée" des immigrants clandestins par l�imposition
de standards trop stricts dans l�objectif des les exploiter économiquement.

246 Nous montrerons dans la suite que le standard le plus élevé n�est jamais celui de la
juridiction 2. Nous le notons x1 dès maintenant.
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et génère ainsi des coûts faibles, alors que les standards faibles laissent beau-

coup plus de réfugiés dans une situation sans autre option que l�immigration

clandestine, menant à des coûts de plus en plus élevés.

i0C;P (x1) < 0

i00C;P (x1) > 0

i000C;P (x1) = 0

Nous supposons aussi que :

iC;P (x1 = 1) �! 0

lim
x!0

iC;P (x1) = +1

4.3.4 Les e¤ets de l�externalité

Comme dans le chapitre précédent, lorsque dans une zone géographique

composée de deux juridictions (1) et (2) les standards adoptés sont di¤érents,

la juridiction avec le standard plus élevé (la juridiction 1) reçoit les demandes

d�asile des réfugiés qui n�accomplissent pas les critères de l�autre juridiction

(2). Il y a ainsi un e¤et d�externalité, induit par l�abaissement du standard

de (2), qui mène à un accroissement relatif du nombre de demandes d�asile

dans (1). Cet e¤et augmente les coûts d�accueil de (1). Il s�agit donc d�une

externalité négative.

Dans ce chapitre, nous ajoutons un deuxième e¤et d�externalité, portant

de la juridiction (1) sur la juridiction (2). Le nombre d�immigrés clandestins est

déterminé par le nombre de réfugiés qui ne remplissent pas les critères pour

accéder à un statut de protection dans les juridictions. La part totale des

immigrés clandestins dépend ainsi du standard adopté par la juridiction (1)
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(1 � x1), dont la part � choisit la juridiction (1) et (1 � �) opte pour la
juridiction (2) (avec ��]0; 1

2
] l�attirance pour le pays (1).

4.3.5 Fonctions objectifs

Les fonctions objectifs des di¤érentes institutions sont composées des

béné�ces du standard (ils sont supérieurs ou égaux à zéro selon l�institution)

nets des coûts d�accueil et d�immigration particuliers à leurs pays.

La fonction objectif de la juridiction 1 est :

max
x1
(b(x1)� c1(x1; x2; �)� �i(x1)) (4.1)

La fonction objectif de la juridiction 2 est :

max
x2
(b(x1)� c2(x2; x1; (1� �))� (1� �)i(x1)) (4.2)

La fonction objectif du ministre de l�intérieur du pays 1 est :

min
x1
(c1(x1; x2; �) + �i(x1)) (4.3)

La fonction objectif du ministre de l�intérieur du pays 2 est :

min
x2
(c2(x2; x1(1� �)) + (1� �)i(x1)) (4.4)

4.4 Standards optimaux nationaux dans un

cadre concurrentiel

4.4.1 Sans externalité

x�1;2, les valeurs optimales du droit d�asile choisies par les parlements dans

une situation sans externalité, sont implicitement dé�nies par
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b0(x�1) = �c01(�x
�
1) + �i

0(x�1) (4.5)

b0(x�2) = (1� �)c02[(1� �)x�2] + (1� �)i0(x�1) (4.6)

La juridiction 1 adopte un standard plus élevé que la juridiction 2 : x�1 > x
�
2:

Preuve. Voir annexe 4.A �

4.4.2 Avec externalité

La fonction objectif de la juridiction 1 est:

max
x1
(b(x1)� c1(x1 � (1� �)x2)� �i(x1)) (4.7)

La fonction objectif de la juridiction 2 est:

max
x2
(b(x1)� (1� �) c1[(1� �)x2]� (1� �)i(x1)) (4.8)

avec les conditions de premier ordre

b0(~x1) = c01(~x1 � (1� �) ~x2) + �i0(~x1) (4.9)

b0(~x2) = (1� �) c02[(1� �) ~x2] + (1� �) i0(~x1) (4.10)

La juridiction 1 adopte un standard plus élevé que la juridiction 2 :

~x1 > ~x2:

Preuve. Voir annexe 4.B �

4.4.3 L�e¤et de l�externalité sur les niveaux des standards

Lemme 4.1 Le standard choisi par la juridiction 1 avec externalités

est inférieur au standard choisi en l�absence d�externalités : ~x1 < x�1. Il reste

supérieur au standard choisi par la juridiction 2.

Preuve. Voir annexe 4.C �
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Lemme 4.2 Le standard de la juridiction 2 est augmenté en présence

d�externalités : ~x2 > x�2:

Preuve. Voir annexe 4.D �

4.4.4 L�e¤et des coûts de l�immigration clandestine sur le
niveau des standards

Lorsque les coûts le l�immigration clandestine i(x1) ne sont pas pris en

compte, les juridictions adoptent les standards �x1 et �x2 dé�nis par les condi-

tions de premier ordre.247

b0(�x1) = c01(�x1 � (1� �) �x2) (4.11)

b0(�x2) = (1� �) c02[(1� �) �x2] (4.12)

Lemme 4.3 Lorsque les juridictions prennent en compte l�immigration

clandestine, leurs standards sont plus élevés que lorsque ces coûts sont ignorés :

~x1 > �x1 et ~x2 > �x2:

Preuve. Voir annexes 4.E et 4.F �

4.5 Optima sociaux de l�harmonisation

supranationale

Supposons que l�optimum social soit trouvé en optimisant la somme des

fonctions objectifs des deux juridictions. En d�autres termes, les acteurs maxi-

misent l�utilité du groupe.

247 Voir chapitre équation (3.4) et (3.5) du chapitre précédent.
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4.5.1 Optimum social parlementaire

Supposons que les parlements de deux juridictions appliquent un stan-

dard unique x�� qui maximise leurs intérêts communs.

max
x��

[2b(x��)� c1(�x��)� c2((1� �)x��)� i(x��)]

=) 2b0(x��)� �c01(�x��)� (1� �) c02((1� �)x��)� i0(x��) = 0

Le même standard est choisi par un parlement comme le Parlement Eu-

ropéen. Ce dernier est constitué des délégués représentant les intérêts de deux

pays tout comme dans les parlements nationaux, avec une pondération égale

pour chaque pays.248

max
x��

�
b(x��)� 1

2
c1(�x

��)� 1
2
c2 [(1� �)x��]�

1

2
i(x��)

�
=) b0(x��)� �

2
c01(�x

��)� (1� �)
2

c02 [(1� �)x��]�
1

2
i0(x��) = 0

4.5.2 Optimum social du Conseil des ministres

Ici, ce sont les ministres de l�intérieur qui choisissent un standard unique

_x� qui maximise leurs intérêts communs, c�est-à-dire qui minimise le coût total,

comme dans le cadre du Conseil de l�Union Européenne.

min
_x�
[c1(� _x

�) + [c2 (1� �) _x�] + i( _x�)]

=) �c01(� _x
�) + (1� �) [c02 (1� �) _x�] + i0( _x�) = 0

Lemme 4.4 Le standard commun choisi par les parlements est toujours

supérieur à celui choisi par le Conseil (ou les ministres de l�intérieur). x�� >

_x�:

248 Nous supposons tout au long du chapitre qu�il n�existe pas de déséquilibre dans les
pouvoirs de négociation au sein des institutions.
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Preuve. Voir annexe 4.G �

4.5.3 Co-décision

Dans le système actuel, le Conseil de l�Union Européenne et le Parlement

Européen doivent prendre une décision commune, modi�ant le texte tour à tour

jusqu�à ce que les deux institutions l�adoptent. Les résultats re�ètent leurs

deux intérêts au même degré. Nous construisons ainsi une fonction objectif

commune avec pondération égale des deux fonctions objectifs. Le processus

de la co-décision dé�nit un standard �x�� qui maximise :

2b(�x��)�c1(��x��)�c2 [(1� �)�x��]�i(�x��)�[c1(��x��) + c2 [(1� �)�x��] + i(�x��)]

Qui est équivalent à

max
�x��

[2b(�x��)� 2c1(��x��)� 2c2 [(1� �)�x��]� 2i(�x��)]

La condition de premier ordre est :

b0(�x��) = �c01(��x
��) + (1� �) c02 [(1� �)�x��] + i0(�x��)

Lemme 4.5 Le processus de co-décision mène à un standard qui est

plus généreux que celui décidé uniquement par le Conseil et moins généreux

que celui décidé par le parlement seul. x�� >�x�� > _x�

Preuve. Voir annexes 4.H et 4.I �

Contrairement au système dans lequel le Conseil est le seul preneur de

décision, le processus de la co-décision tient compte des gains d�un standard de

droit d�asile élevé. Cependant, ces gains ont une pondération de moitié moins

importante que celle du Parlement.
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Lemme 4.6 Sans plus de spéci�cation il n�est pas possible de prévoir

si les standards adoptés par le Parlement Européen, par le Conseil et par la co-

décision sont plus ou moins élevés que les standards adoptés par les juridictions

nationales.

La comparaison entre standards européens et nationaux requiert en e¤et

de spéci�er � et les premières dérivées des fonctions de coûts et de béné�ces

dans plus de détail. Ainsi, lorsque la di¤érence entre les coûts marginaux

d�accueil est inférieure aux coûts marginaux de l�immigration clandestine, le

Parlement européen adopte un standard plus élevé que les deux jurisdictions.

Lorsque les coûts marginaux totaux sont supérieurs aux béné�ces margin-

aux, alors le Conseil adopte un standard plus stricte que les deux juridictions.

Finalement, lorsque les coûts de l�externalité d�accueil sont relativement im-

portants, le standard en co-décision est supérieur aux standards choisis par les

deux juridictions.

Preuve. Voir annexes 4.J à 4.O. �

4.6 Comparaison du bien-être social

L�évaluation des di¤érentes instances de prise de décision dépend des

gains et des pertes pour les juridictions (critère de Kaldor-Hicks). La protec-

tion o¤erte aux réfugiés sera évaluée comme critère séparé.
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4.6.1 Bien-être des juridictions

Décision du Conseil contre décision du Parlement Européen

La comparaison du bien-être social, c�est-à-dire de la somme du bien-

être des deux juridictions, dans les deux cadres de prise de décision montre

que SW ( _x�) < SW (x��) si

jSW 0( _x�)j > jSW 0(x��)j

avec

SW 0(x) = 2b0(x)� c01(�x)� c02((1� �)x)� i0(x)

et SW ( _x�) < SW (x��) si jSW 0( _x�)j < jSW 0(x��)j :

La fonction de bien-être social est basée sur la fonction objectif par-

lementaire parce qu�elle est représentative des objectifs de la population. Sans

d�autres spéci�cations, il n�est pas possible de juger dans quel cas nous nous

trouvons a priori.

La juridiction 2 ayant une fonction de coût d�accueil plus élevée, elle

préfère un standard plus faible que celui de la juridiction 1. En raison de

l�ambiguïté de la comparaison entre standards européens et nationaux, il n�est

pas possible a priori de décider du gain ou de la perte des juridictions dans le

cas de l�applications stricte des standards. Si le standard est de type minimum

plutôt que �xe, il vaut mieux que les juridictions adoptent _x�, le standard

(inférieur) du Conseil, laissant la possibilité pour l�autre juridiction d�adopter

un niveau plus élevé.

Décision du Conseil contre co-décision avec le Parlement Européen

De la même façon, SW ( _x�) < SW (�x��) pour jSW 0( _x�)j > jSW 0(�x��)j :
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Décision du Parlement Européen contre co-décision

De la même façon, SW (x��) < SW (�x��) pour jSW 0(x��)j > jSW 0(�x��)j :

4.6.2 Bien-être des réfugiés

Plus le standard est élevé, plus il y a de protection o¤erte, et plus les

réfugiés peuvent pro�ter de protection. Le régime o¤rant la protection des

réfugiés la plus élevée au niveau communautaire serait le mécanisme de prise de

décision purement parlementaire, parce que x�� >�x�� > _x�: Il peut cependant

s�avérer meilleur en terme de protection des réfugiés de ne pas décider d�un

standard de droit d�asile au niveau européen, mais au niveau national. C�est

le cas si ~x1 > x��. Dans ce cas, alors que quelques réfugiés n�ont pas le choix

de demander la protection dans la juridiction 2, (~x1 � x��) personnes ont la
possibilité de demander une protection dont ils n�auraient pas pro�té si le droit

d�asile avait été harmonisé.

Cependant, si la règle dé�nie ainsi au niveau européen prend la forme

d�un standard minimum, la législation au niveau européen est toujours la

meilleure solution. Comme nous l�avons vu dans le chapitre trois, elle ré-

duit les externalités tout en laissant aux pays l�option d�adopter des niveaux

plus élevés.

4.7 Discussion et conclusion

Il est nécessaire de pousser plus loin l�analyse pour tenir compte des

aspects dynamiques de la production du droit d�asile. Notre modèle ne per-

met pas de savoir quel impact aurait un standard minimum très faible sur

la production future du droit d�asile. En outre, la structure de la législation

européenne tend à in�uencer les processus nationaux de production du droit.
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Par exemple, la France a transféré la compétence des initiatives de droit d�asile

du ministre des a¤aires étrangères au ministre de l�intérieur a�n de faciliter

la coopération au niveau européen. Une autre extension possible du modèle

serait l�endogéneisation de �. L�attraction d�un pays est seulement en partie

en dehors de la portée de l�in�uence des juridictions, comme l�indiquent les

mesures visant à réduire les niveaux de vie des demandeurs d�asile.Ce chapitre

fournit des éclaircissements sur les conséquences pour le droit d�asile du lieu

institutionnel de prise de décision.

Nous avons construit les fonctions objectifs des di¤érents acteurs sur la

base de textes dans lesquels ils déclarent leurs objectifs, tels que des comptes-

rendus de discussions parlementaires, des décisions du Conseil de l�Union Eu-

ropéenne et des articles de journaux. Nous avons exclu les coûts de l�application

du standard et inclu les coûts de l�immigration clandestine et non les coûts de

l�asile à proprement parler, dans l�analyse de la production du droit d�asile.

Tenir compte des coûts de l�immigration clandestine augmente le niveau

des standards adoptés. Cela mène également à une comparaison moins tranchée

des productions de droit d�asile nationales et internationales : sans coût généré

par l�immigration, la juridiction avec les coûts les plus élevés subit toujours

une perte quand des standards deviennent la compétence de l�autorité supra-

nationale. Ici, pour les deux juridictions, il n�est pas évident que la prise de

décision centralisée augmente ou diminue le bien-être si leurs standards sont

augmentés ou abaissés. Ce manque de résultats fournit une information : il

montre que l�objectif d�harmonisation du droit d�asile, poursuivi par les insti-

tutions européennes, n�est pas fondé sur un avantage clair du droit d�asile au

niveau communautaire sur le droit d�asile au niveau national.

Il apparaît que le lieu de prise de décision en matière de droit d�asile a un

impact sur ce droit. Ainsi, le Parlement Européen appliquerait un standard

supérieur à celui du Conseil. La co-décision génère elle aussi un standard plus
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élevé que celui du Conseil, mais inférieur à celui du Parlement Européen. Cette

di¤érence de standards choisis est due au fait que les parlements re�ètent un

plus grand spectre d�intérêts que le Conseil. Ce dernier se concentre plus sur

des considérations de sécurité et de coûts que sur les gains générés par des

standards d�asile importants.

Le régime avec standard minimum et non �xe est dans l�intérêt de tous

les acteurs. Du point de vue des réfugiés, la meilleure solution seraient des

standards minimaux décidés par le Parlement Européen, maximisant ainsi la

protection fournie. En l�absence de ce choix, la co-décision entre le Parlement

Européen et le Conseil constitue une meilleure solution.

Du point de vue du bien-être des juridictions, le résultat est bien di¤érent.

Même en prenant en considération les gains obtenus par des standards d�asile

généreux, en régime de standard minimum, le standard choisi par le Conseil

présente la meilleure option. Dans ce cas de �gure, les juridictions sont libres

d�adopter un standard supérieur si cela améliore leur bien-être. Plus elles

ont de liberté dans le choix du standard, plus le standard peut approcher

l�optimum national. La condition pour que le standard communautaire ait un

impact est que le standard minimum soit strictement appliqué, sans laisser

de possibilité pour les standards nationaux de se placer en dessous. Dans

la réalité, cette condition n�est pas remplie.249 Si le standard est �xe, il est

impossible de déterminer a priori quelle est la meilleure solution ; elle dépend

en e¤et de la forme précise des di¤érentes fonctions.

Notre modèle montre qu�il a été dans l�intérêt des pays membres de

l�Union Européenne de dé�nir des standards minimum au Conseil et non au

Parlement Européen pendant la période de transition, malgré un e¤et néfaste

pour les réfugiés.

249 Voir chapitre précédent et ECRE (2004).
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La période transitoire étant terminée, le régime commun de droit d�asile

(CEAS) est en cours de réalisation. Les directives adoptées ne dé�nissent plus

un standard minimum ; elles visent l�harmonisation des standards de droit

d�asile en Union Européenne. Bien que la forme exacte que prendra le CEAS

ne soit pas encore dé�nie250, il s�apparentera à un régime avec standard �xe.

Dans ces conditions d�harmonisation et de standard �xe, notre modèle

montre que le droit d�asile communautaire devrait être décidé par le Parlement

Européen. En e¤et, si cette institution re�ète le plus �dèlement les intérêts

des citoyens des juridictions d�accueil, elle choisira aussi le standard le plus

favorable aux réfugiés.

La co-décision entre le Conseil et le Parlement Européen, qui a été choisie

comme la forme institutionnelle de prise de décision en vigueur, améliore la

situation des réfugiés par rapport à la localisation antérieure de la décision

au Conseil de l�Union Européenne. Elle n�est pas justi�able à l�égard des

critères de l�humanitarisme : la co-décision remplit moins bien les objectifs

des États d�accueil que le Parlement Européen, car cette dernière institution

représente de façon plus �dèle les intérêts des citoyens. La co-décision sur-

représentera les préoccupations sécuritaires. Ensuite, le niveau du standard

est sacri�é à l�égard d�un autre bien, qui est celui de la sécurité. Nous doutons

de la légitimité et de la commensurabilité de ce sacri�ce dans la mesure où, de

nouveau, il ne re�ète pas les intérêts des citoyens.

En conclusion, en dépit des di¤érences dans la démarche de la construc-

tion des fonctions objectifs, les deux derniers chapitres ont montré qu�il est

loin d�être acquis que l�harmonisation du droit d�asile augmente le bien-être

des pays d�accueil et/ou des réfugiés. Ce constat est d�autant plus vrai que

le droit d�asile communautaire va au-delà de la détermination d�un standard

250 L�objectif du CEAS est d�implémenter une procédure d�asile commune et un statut de
protection uniforme (Conseil Européen de Tampere [1999], §15). Le degré de l�harmonisation
de la procédure n�est pas précisé : elle peut être unique ou uni�ée. Voir Hailbronner (2002),
p.95.
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minimum et qu�il est en train de créer un régime commun de droit d�asile.

Nous pouvons ainsi avoir des doutes considérables sur le respect du principe

de subsidiarité.

Le choix institutionnel de cette harmonisation n�est ni optimal ni défend-

able selon les critères de l�humanitarisme. La co-décision mène à l�adoption

d�un standard qui nuit à la fois aux intérêts des citoyens de l�Union Européenne

et aux réfugiés. En ce qu�elle préserve une partie du pouvoir de décision du

Conseil, elle suggère un compromis de partage de pouvoir entre les institutions

plutôt qu�une optimisation.
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Annexes

4.A Preuve de x�1 > x
�
2

Supposons que x�1 = x
�
2. Alors,

b0(x�1) = b0(x�2) et

�c01(�x
�
1) + �i

0(x�1) = (1� �)c02[(1� �)x�1] + (1� �)i0(x�1) (A.1)

Cependant, pour � � (1� �) et c01(x) < c02(x),

�c01(�x
�
1) + �i

0(x�1) < (1� �)c02[(1� �)x�1] + (1� �)i0(x�1)

d�où

b0(x�1) < b
0(x�2)

et

x�1 > x
�
2 �

4.B Preuve de ~x1 > ~x2

Supposons que ~x1 = ~x2. D�où,

b0(~x1) = b0(~x2) et

�c01(�~x1) + �i
0(~x1) = (1� �)c02[(1� �)~x1] + (1� �) i0(~x1)

Cependant,

�c01(�~x1) + �i
0(~x1) < (1� �)c02[(1� �)~x1] + (1� �) i0(~x1)

D�où,

b0(~x1) < b
0(~x2)

et

~x1 > ~x2 �
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4.C Preuve de x�1 > ~x1

Supposons que x�1 = ~x1: Alors,

b0(x�1) = b
0(~x1)

et

�c01(�~x1) + �i
0(~x1) = c

0
1(~x1 � (1� �) ~x2) + �i0(~x1)

ou

�c01(�~x1) = c
0
1(~x1 � (1� �) ~x2)

Or, ~x1 � (1� �) ~x2 = �~x1 + (1� �) (~x1 � ~x2) > �~x1:
D�où,

�c01(�~x1) < c
0
1(~x1 � (1� �) ~x2) �

4.D Preuve de x�2 < ~x2

Supposons que x�2 = ~x2: D�où:

b0(x�2) = b
0(~x2)

et

(1� �)c02[(1� �)x�2] + (1� �)i0(x�1) = (1� �) c02[(1� �)x�2] + (1� �) i0(~x1)

ou

i0(x�1) = i
0(~x1)

Cependant,

~x1 > x
�
1

D�où,

i0(x�1) > i
0(~x1)

et

b0(x�2) > b
0(~x2)
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d�où

x�2 < ~x2

et d�où

x�1 > ~x1 > ~x2 > x
�
2 �

4.E Preuve de ~x2 > �x2

Supposons que ~x2 = �x2, alors b0(~x2) > b0(�x2) et

(1� �) c02[(1� �) ~x2] + (1� �) i0(~x1) = (1� �) c02[(1� �) ~x2]

cependant,

(1� �) i0(~x1) < 0
d�où

b0(~x2) < b
0(�x2)

et

~x2 > �x2 �

4.F Preuve de ~x1 > �x1

Supposons que ~x1 = �x1. Alors b0(~x1) > b0(�x1) et

c01(~x1 � (1� �) ~x2) + �i0(~x1) = c01(~x1 � (1� �) �x2)

cependant,

�i0(~x1) < 0

et

~x1 � (1� �) ~x2 < ~x1 � (1� �) �x2
avec ~x2 > �x2. D�où

b0(~x1) < b
0(�x1)

et

~x1 > �x1 �
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4.G Preuve de x�� > _x�

x�� et _x� sont implicitement dé�nis tels que :

2b0(x��)� �c01(�x��)� (1� �) c02[(1� �)x��]� i0(x��) = 0

�c01(� _x
�) + (1� �) c02[(1� �) _x�] + i0( _x�) = 0

Ou

c01(�x
��) =

2b0(x��)� (1� �) c02[(1� �)x��]� i0(x��)
�

c01(� _x
�) = �(1� �) c

0
2[(1� �) _x�] + i0( _x�)

�

Supposons que x�� = _x�, alors :

c01(x
��) = c01( _x

�)

et

2b0(x��)� (1� �) c02[(1� �)x��]� i0(x��)
�

= �(1� �) c
0
2[(1� �)x��] + i0(x��)

�

ou

2b0(x��) = 0

Nous savons que le standard x est choisi de telle sorte que ses gains soient

supérieurs à zéro. D�où : 2b0(x��) > 0: Ainsi,

c01(x
��) > c01( _x

�)

et

x�� > _x� �
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4.H Preuve de x�� >�x��

Supposons que x�� =�x��. Alors b0(x��) = b0(�x��) avec

b0(x��) =
�

2
c01(�x

��) +
(1� �)
2

c02[(1� �)x��] +
1

2
i0(x��)

b0(�x��) = �c01(��x
��) + (1� �) c02 [(1� �)�x��] + i0(�x��)

D�où

1

2
[�c01(�x

��) + (1� �) c02 [(1� �)x��] + i0(x��)] = �c01(�x��)+(1� �) c02 [(1� �)x��]+i0(x��)

Cependant

1

2
[�c01(�x

��) + (1� �) c02 [(1� �)x��] + i0(x��)] < �c01(�x��)+(1� �) c02 [(1� �)x��]+i0(x��)

D�où,

b0(x��) < b0(�x��)

et

x�� >�x�� �

4.I Preuve de �x�� > _x�

Supposons que �x�� = _x�. Alors c01(��x
��) = c01(� _x

�) avec

c01(��x
��) =

b0(�x��)� (1� �) c02 [(1� �)�x��]� i0(�x��)
�

c01(� _x
�) = �(1� �) c

0
2 [(1� �) _x�] + i0( _x�)

�

D�où

=) b0(�x��)� (1� �) c02 [(1� �)�x��]� i0(�x��)
�

= �(1� �) c
0
2 [(1� �)�x��] + i0(�x��)

�

() b0(�x��)� (1� �) c02 [(1� �)�x��]� i0(�x��) = � (1� �) c02 [(1� �)�x��]� i0(�x��)

() b0(�x��) = 0
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Cependant,

b0(�x��) > 0

D�où

c1(��x
��) > c1(� _x

�)

et

�x�� > _x� �

4.J Preuve de x�� R x�2.

Supposons que x�� = x�2: Alors,

b0(x��) = b0(x�2)

et

�c01(�x
��)+(1� �) c02[(1� �)x��]+i0(x��) = 2(1��)c02[(1��)x��]+2 (1� �) i0(x��)

Cependant

�c01(�x
��)� (1� �) c02[(1� �)x��] < (1� 2�)i0(x��)

pour � = 1
2

2b0(x��) < 2b0(x�2)

et

x�� > x�2

Pour � < 1
2
, le résultat dépend de la dérivée de la fonction i en plus de la

valeur de �. Il existe trois cas :

1. La di¤érence entre les coûts marginaux des deux pays est égale au

coût de l�immigration clandestine :

�c01(�x
��)� (1� �) c02[(1� �)x��] = (1� 2�)i0(x��)
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et

x�� = x�2

2. La di¤érence entre les coûts marginaux des deux pays est inférieure

au coût marginaux de l�immigration clandestine :

�c01(�x
��)� (1� �) c02[(1� �)x��] < (1� 2�)i0(x��)

et

x�� > x�2

La di¤érence entre les coûts marginaux des deux pays est supérieure au

coût de l�immigration clandestine :

�c01(�x
��)� (1� �) c02[(1� �)x��] > (1� 2�)i0(x��)

et

x�� < x�2 �

4.K Preuve de x�� R x�1

Supposons que x�� = x�1: Alors,

2b0(x��) = 2b0(x�1)

Et

�c01(�x
��) + (1� �) c02[(1� �)x��] + i0(x��) = 2�c01(�x��) + 2�i0(x��)

ou

(1� �) c02[(1� �)x��]� �c01(�x��) = (2�� 1)i0(x��)

Nous trouvons la même équation que dans la preuve précédente. Les mêmes

cas s�appliquent.
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D�où,

(1� �) c02[(1� �)x��]� �c01(�x��) R (2�� 1)i0(x��)

x�� R x�1 �

4.L Preuve de _x� R ~x2

Supposons que _x� = ~x2: alors c02( _x
�) = c02(~x2) et

��c01(� _x�)� i0( _x�)
(1� �) =

b0( _x�)� (1� �) i0( _x�)
(1� �)

ou

��c01( _x�)� �i0( _x�) = b0( _x�)

Il existe trois cas de �gure.

1. Égalité entre coûts marginaux et béné�ces marginaux :

��c01( _x�)� �i0( _x�) = b0( _x�)

d�où

_x� = ~x2

2. Coûts marginaux supérieurs aux béné�ces marginaux :

��c01( _x�)� �i0( _x�) > b0( _x�)

d�où

_x� > ~x2

3. Coûts marginaux inférieurs aux béné�ces marginaux :

��c01( _x�)� �i0( _x�) < b0( _x�)

d�où

_x� < ~x2 �
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4.M Preuve de _x� R ~x1

Supposons que _x� = ~x1: Alors c01( _x
�) = c01(~x1) et

�(1� �)c02[(1� �) _x�]� i0( _x�)
�

= b0( _x�)� �i0( _x�)

�(1� �)c02[(1� �) _x�]� i0( _x�) = �b0( _x�)� �2i0( _x�)

�(1� �)c02[(1� �) _x�]� (1� �2)i0( _x�) = �b0( _x�)

c01( _x
�) R c01(~x1)

Il existe trois cas de �gure.

1. Égalité entre coûts marginaux et béné�ces marginaux :

�(1� �)c02[(1� �) _x�]� (1� �2)i0( _x�) = �b0( _x�)

d�où

_x� = ~x1

2. Coûts marginaux supérieurs aux béné�ces marginaux :

�(1� �)c02[(1� �) _x�]� (1� �2)i0( _x�) > �b0( _x�)

d�où

_x� > ~x1

3. Coûts marginaux inférieurs aux béné�ces marginaux :

�(1� �)c02[(1� �) _x�]� (1� �2)i0( _x�) < �b0( _x�)

d�où

_x� < ~x1 �
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4.N Preuve de ~x1 R�x��

Supposons que ~x1 =�x��: Alors b0(~x1) = b0(�x��), avec

b0(~x1) = c01(~x1 � (1� �) ~x2) + �i0(~x1)

b0(�x��) = �c01(��x
��) + (1� �) c02((1� �)�x��) + i0(�x��)

D�où,

c01(~x1 � (1� �) ~x2) + �i0(~x1) = �c01(�~x1) + (1� �) c02((1� �) ~x1) + i0(~x1)

Il existe trois cas de �gure qui dépendent du "poids" de l�externalité :

1. Égalité :

c01(~x1 � (1� �) ~x2) + �i0(~x1) = �c01(�~x1) + (1� �) c02((1� �) ~x1) + i0(~x1)

D�où

b0(~x1) = b
0(�x��)

et

~x1 =�x
��

2. Coûts d�externalité relativement importants :

c01(~x1 � (1� �) ~x2) + �i0(~x1) > �c01(�~x1) + (1� �) c02((1� �) ~x1) + i0(~x1)

D�où

b0(~x1) > b
0(�x��)

et

~x1 <�x
��

3. Coûts d�externalité relativement faibles :

c01(~x1 � (1� �) ~x2) + �i0(~x1) < �c01(�~x1) + (1� �) c02((1� �) ~x1) + i0(~x1)

D�où

b0(~x1) < b
0(�x��)

et

~x1 >�x
�� �
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4.O Preuve de ~x2 R�x��

Supposons que ~x2 =�x��: Alors b0(~x2) = b0(�x��), avec

b0(~x2) = (1� �) c02[(1� �) ~x2] + �i0(~x1)

b0(�x��) = �c01(��x
��) + (1� �) c02((1� �)�x��) + i0(�x��)

D�où

(1� �) c02[(1� �) ~x2] + �i0(~x1) = �c01(�~x2) + (1� �) c02((1� �) ~x2) + i0(~x2)

Il existe trois cas de �gure qui dépendent de la relation entre les coûts

marginaux de l�immigration et les coûts marginaux de l�accueil de (1), ainsi

que du � :

1. Égalité :

�i0(~x1)� �i0(~x2) = �2k1~x2
D�où

b0(~x2) = b
0(�x��)

et

~x2 =�x
��

2. Inégalité :

�i0(~x1)� �i0(~x2) > �2k1~x2
D�où

b0(~x2) > b
0(�x��)

et

~x2 <�x
��

3. Inégalité :

�i0(~x1)� �i0(~x2) < �2k1~x2
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D�où

b0(~x2) < b
0(�x��)

et

~x2 >�x
�� �
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4.P Notations du chapitre quatre

Variables, paramètres et fonctions

xi standard du droit d�asile

� proportion des réfugiés qui choisissent la juridiction 1

bP (x) béné�ces du droit d�asile pour les parlements

bC(x) béné�ces du droit d�asile pour le Conseil

ci coût d�accueil

i(x) coût engendrés par l�immigration clandestine

mi e¤et d�externalité

Équilibres

x�i standard de droit d�asile national sans externalité

~xi standard de droit d�asile national avec externalité

�xi standard de droit d�asile sans externalité et sans coût d�immigration

x�� optimum social du Conseil du standard de droit d�asile

�x� optimum social parlementaire du standard de droit d�asile

�x�� optimum social en co-décision
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Chapitre 5

Le Fonds Européen pour les

Réfugiés : un acteur e¢ cace ?

5.1 Introduction

Les chapitres précédents ont montré que la politique des gouvernements

nationaux ou internationaux ne permet de réorienter qu�une partie des réfugiés.

Le choix de pays ou de zone de destination des réfugiés est déterminé en

partie par des facteurs (par exemple les réseaux sociaux) qui échappent au

contrôle politique. L�harmonisation du droit d�asile ne pourra par conséquent

pas imposer une égalité entre pays d�accueil en terme de nombre de demandes

d�asile.

A�n de mieux répartir les coûts, l�Union Européenne a instauré un sys-

tème de solidarité �nancière, le Fonds Européen pour les Réfugiés (FER). Ce

fonds distribue aux pays membres des subventions forfaitaires ainsi que des

subventions liées à des projets et fonction du nombre de réfugiés accueillis. Ce

système de subventions permet-ils une meilleure protection des réfugiés ? A�n

de répondre à cette question, nous allons présenter les faits et les interroga-

tions associés au FER en section 5.1. La section 5.2 formalisera les di¤érentes

formes de subventions. Le modèle est appliqué au cas de l�Allemagne (5.3) et

suivi d�une discussion (5.4).
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5.1.1 Les inégalités d�accueil

Comme le montre le tableau 5.1, la distribution des demandes d�asile par

habitant est très inégale �un pays d�accueil à l�autre. Si l�on compare le coût

supporté par habitant en Suisse et au Japon, le coût est multiplié par 2400.

Pays 1 2 3
Suisse 25208 7131 3534,99
Pays-Bas 35345 15735 2246,27
Belgique 21532 10212 2108,50
Norvège 7836 4435 1766,85
Suède 15556 8855 1756,75
Danemark 8312 5297 1569,19
Allemagne 100844 82002 1229,77
Royaume-Uni 61077 59040 1034,50
France 30595 58481 523,16
Australie 9086 18740 484,85
Etats-Unis 75484 272181 277,33
Espagne 7352 39669 185,33
Italie 9223 57029 161,72
Canada 29755 301214 98,78
Japon 187 126383 1,48

(1) : Nombre  moyen de nouvelles demandes d'asile
(2) : Taille moyenne de la population (en milliers)
(3) : Nombre moyen de demandes d'asile (par 1000 habitants) = (1)/(2)*1000
Source : Thielemann (2006)

Tableau 5.1 Nombre moyen de demandes d�asile par habitant, entre 1994 et
2002

Le tableau 5.2 montre que l�utilisation d�un autre critère de coût relatif

de l�asile, la demande d�asile par PIB , montre une répartition aussi inégale.251

251 Si les disparités à l�intérieur de l�Union Européenne sont moins importantes qu�entre
la Suisse et le Japon, les proportions de demandeurs d�asile par habitant et par PIB des
Pays-Bas restent néanmoins plus de dix fois supérieurs à ceux de l�Italie.
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Pays 1 2 3
Suisse 25208 246,2 102,39
Pays-Bas 35345 370,6 95,37
Belgique 21532 228,3 94,31
Suède 15556 239,6 64,92
Allemagne 100844 1870,3 53,92
Danemark 8312 158,2 52,54
Norvège 7836 166,9 46,95
Royaume-Uni 61077 1439,3 42,44
Canada 29755 713,8 41,69
France 30595 1308,4 23,38
Australie 9086 389,1 23,35
Espagne 7352 561,8 13,09
Italie 9223 1074,8 8,58
Etats-Unis 75484 9764,8 7,73
Japon 187 4746,1 0,039

(1) : Nombre  moyen de nouvelles demandes d'asile (source : Thielemann [2006])
(2) : PIB en millards de $, 2000 (source : OCDE [2004])
(3) : Nombre moyen de demandes d'asile par PIB = (1)/(2)*1000

Tableau 5.2 Nombre moyen de demandes d�asile entre 1994 et 2002 rapporté
au PIB

5.1.2 Les programmes de solidarité

Au vu de ces disparités entre pays, des programmes de solidarité entre

pays membres ont été initiés au sein de l�Union Européenne. L�harmonisation

du droit d�asile est censée limiter le phénomène de asylum shopping, source de

l�externalité juridique, pour rééquilibrer la distribution des demandes parmi

les États membres. Dans les précédents chapitres, nous avons vu que l�e¤et de

l�harmonisation reste limité à cet égard : l�harmonisation en Union Européenne

est loin d�e¤acer les di¤érences nationales car le droit d�asile n�est qu�un critère

de choix de pays parmi d�autres.

Une autre stratégie de rééquilibrage est envisagée à partir de 1990 : la

redistribution physique des demandeurs d�asile. La Convention qui détermine

l�État responsable de l�examen d�une demande d�asile présentée dans l�un des

États membres, signée à Dublin le 15 juin 1990, entre en vigueur le 1er sep-

tembre 1997252. Appelée "Convention de Dublin", elle vise à attribuer à un

252 Communauté Européenne (1990). Elle et remplacée le 1er septembre 2003 par le règle-
ment européen "Dublin II" (Conseil de l�Union Européenne [2003]).
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seul État membre la compétence pour l�examen d�une demande d�asile. Toute-

fois, dès 2001, la Commission constate que "l�entrée en vigueur de la conven-

tion n�a pas eu d�e¤et perceptible sur le niveau de demandes d�asile en Union

Européenne".253 En e¤et, durant la période 1998-1999, seulement 1,7% des

demandeurs d�asile sont transférés dans un autre État membre.254

En alternative au rééquilibrage par la redistribution de personnes, le

Fonds Européen pour les Réfugiés (FER) a été créé en 2000255 a�n de sub-

ventionner la dépense des pays membres de l�Union Européenne256 sur des

projets destinés aux réfugiés. Comme nous le verrons dans la suite, il alloue

une somme �xe à laquelle peut s�ajouter une somme qui varie en fonctin des

e¤orts consentis par l�accueil des demandeurs d�asile.

5.1.3 Le FER

Objectifs

Le FER fut créé en septembre 2000 sur la base du Traité d�Amsterdam de

1997 qui avait, entre autres objectifs, celui d�étendre et d�accélérer l�harmoni-

sation de l�asile et de la politique migratoire, décidée dans le Traité de Maas-

tricht. Le Fonds est totalement opérationnel depuis 2002.257

Son objectif général est la préparation du Régime commun européen

d�asile (CEAS) et le rééquilibrage international des dépenses en matière d�asile.

Il doit rendre la mise en �uvre des projets communautaires plus cohérente.

En fournissant des subventions à des projets liés aux réfugiés, il vise à fa-

voriser l�équilibre dans les e¤orts fournis par les pays membres pour recevoir

253 Commission (2001), p. 21.
254 COM (2001), p. 3.
255 Conseil de l�Union Européenne (2000).
256 À l�exception du Danemark.
257 Voir Commission (2004a) et Europa (2003).
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des réfugiés et à stimuler la solidarité entre États. En�n, il permet une

meilleure approche prévisionnelle et une plus grande souplesse dans l�allocation

des ressources.258

Le FER co�nance les projets concernant les demandeurs d�asile. Il co�n-

cance également des projets concernant des réfugiés reconnus et des personnes

sous protection internationale provisoire.259 Il peut également fournir des fonds

de secours dans des situations de crise concernant des réfugiés.

Les critères de succès du FER sont les principes d�additionalité, de valeur

ajoutée et d�e¢ cience. Le principe d�additionalité postule qu�un �nancement

communautaire ne doit pas remplacer le �nancement par un État membre260.

Nous interprétons les propos de la Commission (2004a) comme dé�nissant la

valeur ajoutée par des mesures de protection de réfugiés qui n�auraient pas

été réalisées en l�absence de l�intervention du FER. L�e¢ cience, ou l�e¢ cacité-

coût, requiert que cet objectif soit poursuivi de façon à maximiser la valeur

ajoutée.

Mesures

Le FER met à disposition des fonds pour des initiatives nationales des-

tinées à améliorer l�accueil (par exemple, les procédures d�accès, le logement, la

formation du personnel), l�intégration (la formation linguistique, les aides so-

ciales, l�amélioration de l�accès à l�emploi) et l�expulsion (par exemple, l�infor-

mation et l�aide pratique). 5% du budget du fonds de la période 2002 - 2004

et 10% du budget actuel sont accordés à des mesures communautaires mises

en place par au moins deux pays membres, es mesures telles que la recherche

et les campagnes de sensibilisation du public.

258 UNHCR (2000b), Commission (2004a).
259 Les réfugiés sont ici des personnes à qui a été accordée la protection sous la conven-
tion 1953 de Genève. Les personnes sous la protection internationale sont par exemple les
apatrides. La protection provisoire s�applique aux personnes fuyant un con�it.

260 Voir Parlement Européen (2000), 1.3.57.
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La plupart des mesures nationales subventionnées (environ 50%) sont

destinées à l�accueil et aux procédures d�asile (environ 50%) et 24% sont con-

sacrées aux mesures d�intégration et de retour volontaire (voir table 5.3).

Intervention financière, FER 2000-2002 en % 2005-2010 en mil. € 2005-2010 en %
Action communautaire 5% 60,408 10,00%
Actions dans les États membres 95% 543,672 90,00%
dont
Assistance technique - 31,504 5,79%
Accueil et procédures 51% 25,608 4,71%
Intégration 28% 128,042 23,55%
Retour volontaire 21% 128,042 23,55%

TOTAL 100% 604,080 57,61%

Tableau 5.3 Destination des subventions du FER, source : Commission
(2004)

La quasi-totalité de ces actions reçoit un �nancement complémentaire

d�autres sources. Ainsi, il existe des fonds supplémentaires pour l�intégration

des réfugiés, pour la gestion et la coopération sur les frontières externes de

l�Union Européenne et pour la gestion des retours. Une assistance de nature

�nancière et technique est fournie à des pays tiers et le fonds EQUAL encourage

l�intégration de réfugiés reconnus dans le marché du travail. Deux exceptions

notables dans cette liste sont l�accueil des demandeurs d�asile et l�étude de leur

cas, qui ne béné�cient d�aucune subvention supplémentaire à celle du FER.

Pendant la période 2002 - 2004, les pays à faible expérience dans l�accueil

de réfugiés (l�Espagne, l�Italie, la Grèce et le Portugal) utilisèrent le FER

surtout pour développer une infrastructure d�accueil des réfugiés. Les pays

avec une plus longue histoire d�asile (l�Allemagne, les Pays-Bas, le Royaume-

Uni, la Suède, la Finlande) se concentrèrent sur des projets d�intégration et

de retour. La France et le Luxembourg utilisèrent les subventions du FER

comme �nancement supplémentaire pour des mesures existantes. Il est estimé

que pendant cette première période, 250 000 à 300 000 personnes en besoin

d�assistance furent concernées par les mesures co-�nancées par le FER.261

261 Commission (2004a), p. 3.
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Financement

Le budget du FER est administré par la Commission de l�Union Eu-

ropéenne. Il provient du budget général de l�Union Européenne.262 Les sub-

ventions du FER sont composées d�une subvention �xe plus un co�nancement

de projets. Chaque pays membre se voit allouer la somme forfaitaire de 300 000

euros par an en moyenne.263 Il s�agit d�un soutien �nancier supplémentaire

destiné aux États membres avec des systèmes de protection moins développés

indépendamment du nombre de réfugiés accueillis.

Le restant des fonds est distribué parmi les États membres en fonction du

nombre de personnes accueillies durant les trois dernières années et du nombre

de statuts accordés aux réfugiés.264

Les États membres sont responsables de la sélection des projets. Le

FER co�nance les projets jusqu�à 50% des coûts ; dans des cas exceptionnels

cette part peut atteindre 60% ou 75%.265 Les mesures internationales peuvent

béné�cier de subventions jusqu�à 80%. Le budget total du FER pour la période

2005 - 2010 est estimé à 670 millions e.

5.1.4 Les évaluations du fonctionnement du FER

Vers la �n de sa première période de fonctionnement (2000 - 2004),

la Commission de l�Union Européenne a émis la "Décision du Conseil, du

2 décembre 2004, établissant le Fonds Européen pour les Réfugiés pour la pé-

riode 2005 - 2010" (Commission [2004a]), soulignant le besoin d�amélioration

du fonctionnement du FER. La critique principale : l�accent n�a pas été su¤-

262 Conseil (2000), Art. 17,18.
263 Les nouveaux pays membres reçoivent 500.000 e chacun durant la période 2005 - 2007.
264 Les personnes ayant déposée une demande d�asile récente et les personnes sous protection
temporaire comptent double dans ce calcul.

265 Des projets exceptionnellement innovants peuvent être co�nancés jusqu�à 60 %. Les
États qui font partie du Fonds de Cohésion peuvent béné�cier d�une contribution jusqu�à
75%.
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isamment mis sur la convergence des politiques d�asile. Tout en reconnaissant

la nécessité pour un État membre de faire ses propres choix a�n de satisfaire

des besoins spéci�ques, la Commission (2004a) se prononce pour un rôle ac-

cru de la Commission dans l�implémentation stratégique et opérationnelle du

Fonds. Elle propose aussi la création d�un système organisé d�admission au

territoire de l�Union Européenne pour des personnes en besoin de protection

internationale.

La Commission critique que les principes d�additionalité, de valeur ajoutée

et d�e¢ cience ne soient pas toujours respectés. Ainsi, le FER serait trop

souvent un substitut aux ressources nationales au lieu de présenter un com-

plément de �nancement. Il n�aurait pas un impact su¢ sant pour créer une

valeur ajoutée substantielle. Le document avance que l�e¢ cience de certaines

mesures peut être améliorée266 et cela particulièrement dans le domaine des

coûts administratifs, jugés considérables.267

Outre ce texte, il existe plusieurs études évaluant le fonctionnement du

FER et proposant des améliorations. Le rapport du Danish Institute for Hu-

man Rights et al. (2006) utilise des critères tels que le nombre de projets au

vu du principe d�additionalité, la satisfaction des gestionnaires des projets et

des autorités nationales, la nécessité des fonds reçus pour la réalisation du

projet. Ceci pour estimer si le FER crée de la valeur ajoutée et évaluer le

nombre de personnes ayant béné�cié de l�aide du FER, comme indicateur de

l�e¢ cacité-coût.

L�appréciation de la réalisation des objectifs par ce rapport reste néan-

moins incomplète. En e¤et, il n�existe pas de critères clairs d�évaluation.268

266 Par exemple, Commission (2004a) critique certaines mesures relatives à l�accueil de
réfugiéJF5LBS0C.wmfation de la précarité peut mener à un résultat ine¢ cace. À l�inverse,
l�apprentissage des bonnes pratiques (best practices) des autres États membres peut avancer
l�e¢ cacité des mesures subventionnées.

267 Les coûts d�administration du pilotage du FER, hors coûts d�administrations nationaux,
sont �xés à 3,24 millions e par an pour la période 2005 - 2010. (Commission [2004a], p. 5
et 45).

268 Danish Institute for Human Rights et al. (2006), p. 257.
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Ainsi, l�étude se concentre uniquement sur les subventions complémentaires.

Elle ne tient pas compte des e¤ets des subventions �xes.

En outre, le document étudie l�utilisation des fonds dans les projets, sans

pour autant se pencher sur leurs éventuels détournements. Ces derniers peu-

vent prendre deux formes : les coûts de transaction générés par les procédures

administratives (mentionnés dans Commission [2004a]), et la réallocation des

subventions �xes à des projets non liés aux réfugiés.

En ce qui concerne l�évaluation de la structure des subventions distribuées

par le FER, UNHCR (2000b) et ECRE (2003) se montrent en faveur des

dispositions et notamment de l�allocation �xe. Pour Thielemann (2002, 2006),

l�allocation �xe a permis d�obtenir un accord général sur le principe du FER.

Elle est censée développer les capacités d�accueil des pays indépendamment

du nombre de réfugiés sur leur territoire.269

Si Thielemann (2006) apprécie cet aspect historique de la subvention �xe,

il critique cependant l�absence de fonction redistributive des fonds distribués

par l�allocation �xe. En e¤et, les pays de l�Union Européenne qui ont déjà un

système de protection développé, comme par exemple l�Allemagne, sont eux

aussi aussi béné�ciaires de cette subvention. Ainsi, Thielemann conclut que

l�allocation �xe ne peut pas être le meilleur moyen de développer la protection

des réfugiés.

La partie complémentaire des subventions est jugée plus e¢ cace par le

même auteur, mais sans être e¢ ciente. En e¤et, elle est versée en fonction du

nombre de personnes en recherche de protection de l�État. Pour Thielemann,

le nombre absolu de réfugiés ne re�ète pas les véritables coûts pour les pays

d�accueil. Les subventions devraient plutôt être fondées sur le nombre de

demandes d�asile par habitant ou relatif au PIB.

Cette discussion se tient à deux niveaux : d�une part, les institutions

engagées dans la protection des réfugiés (ECRE, UNHCR, Danish Institute

269 Thielemann (2006), p.18.
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for Human Rights) évualuent les expériences attendues ou observées lors de

la première phase de l�application du FER en vue des données observables.

D�autre part, Thielemann (2006) construit une argumentation plus théorique

autour du principe de redistribution. Aucun texte ne chercher à étudier a

priori si ces subventions sont e¢ caces, ni à en déduire des critères pertinents

d�évaluation de l�e¢ cacité du fonctionnement du FER.

5.1.5 Contribution

Nous proposons d�identi�er des critères pertinents de l�évaluation de

l�e¢ cacité du fonctionnement du FER. Ainsi, l�analyse du choix public est

employée pour connaître les implications théoriques des di¤érents systèmes de

subventions au vu de l�augmentation de l�investissement dans les programmes

de protection des réfugiés de la part du FER et des États. Ainsi, nous cher-

chons à déterminer si les préoccupations de la Commission (2004a) et de

Thielemann (2006) à l�égard du FER sont fondées.

Nous tentons d�établir théoriquement quel système de subventions est

le plus e¢ cace. Pour cela, nous tiendrons compte des coûts de transaction

accompagnant le �nancement des projets.

Nous montrons que tout système de �nancement apporte une valeur

ajoutée aux projets pour les réfugiés. Une sélection des projets en fonction

des priorités reste néanmoins cruciale. En e¤et, nous identi�ons le risque que

des projets non subventionnées par le FER se trouvent perdants.

Les subventions �xes ne pro�tent qu�en partie aux projets pour les réfugiés,

car une partie d�entre elles est utilisée a�n de �nancer des activités non liées

aux réfugiés. Ces subventions devraient plutôt être directement versées à

l�autorité responsable du �nancement des projets pour réfugiés. En l�absence

de coûts de transaction, nous montrons que c�est la subvention complémentaire

qui crée le plus de valeur ajoutée.
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Nous introduisons les données de la subvention de l�Allemagne par le FER

dans ce modèle. Cette simulation nous permet de trouver que les subventions

à hauteur de 6,8 million e ont augmenté le �nancement des projets en aide aux

réfugiés. Tandis qu�un système de subventions pures �xes ne l�aurait augmenté

que de 0,63 million e par rapport à l�absence de subventions, un système pur

de subventions complémentaires aurait permis l�utilisation de la totalité des

subventions pour des projets pour les réfugiés. La question de savoir si les

subventions complémentaires sont vraiment le meilleur système nécessiterait

la connaissance de la fonction des coûts de transaction.

Lorsque le système de subventions complémentaires crée des coûts de

transaction signi�catifs, il ne présente plus nécessairement le meilleur choix.

La question de savoir quel système crée le plus de valeur ajoutée dépend alors

de la forme de la fonction des coûts de transaction marginaux. Lorsque les

coûts marginaux sont constants ou décroissants, il faut adopter un système

unique de subventions ou complémentaires ou �xes. Celui qui engendre le

moins de coûts sera préféré. Ainsi, il existe un cas de �gure dans lequel les

subventions �xes présentent le meilleur système.

Un système mixte des deux types de subventions, comme il en existe

un actuellement pour le FER, est préférable uniquement dans l�hypothèse de

coûts de transaction marginaux croissants. Notons que cette hypothèse ne

se retrouve pas dans la littérature. Dans ce cas spéci�que, le système mixte

optimal est composé d�une partie limitée des subventions complémentaires. Le

restant du FER doit être versé sous forme de subventions �xes.

Notre modèle suggère que le système de subventions du FER est inef-

�cace. Une étude des coûts de transaction est nécessaire pour déterminer

laquelle des solutions proposées est la plus e¢ cace. Rien n�indique que ce sera

le même système pour tous les pays membres de l�Union Européenne.
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5.2 Modèle

Considérons d�abord les subventions complémentaires et ensuite les sub-

ventions �xes.270

5.2.1 Subventions complémentaires

Le budget national destiné aux réfugiés (B) doit être réparti entre deux

projets pour lesquels il existe des subventions complémentaires. Cela implique

que le FER ajoute un pourcentage donné au �nancement national. Supposons

que le projet x est sujet à plus de subventions exx, tandis que le projet y est

moins subventionné. La subvention est notée excx et eycy avec ex la part de

la subvention pour le projet x et ex > ey. Par exemple, le rapatriement est

subventionné par le FER et par la Commission. Il est plus subventionné que

l�accueil de réfugiés, qui ne reçoit des fonds que du FER.

Le coût total des projets est supposé être égal à l�unité : cx = cy = 1. Le

coût de �nancement de projet pour le gouvernement x est de px = (1� ex)x.
De la même manière, le coût de y est de py = (1 � ey)x. Supposant que
les deux biens sont normaux, la fonction d�utilité est donnée par la fonction

Cobb-Douglas U(x; y) = x�y1�� avec � 2 (0; 1) la pondération du projet x
dans l�utilité du gouvernement: Cette fonction est croissante en tout x; y > 0

et homogène au premier degré. Nous utilisons sa transformation � lnx+ (1�
�) ln y. Elle est strictement concave. Le problème de maximisation de l�utilité

est

max(x; y) � lnx+ (1� �) ln y

sous la contrainte

pxx+ pyy = B (5.1)

270 Pour un modèle de même structure, voir Mas-Colell et al. (1995), p. 55.
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Remplaçant px et py nous obtenons:

y� =
(1� �)B
(1� ey)

: (5.2)

et (insérant (5.2) dans la contrainte de budget (5.1)) :

x� =
�B

(1� ex)
(5.3)

Preuve. Voir annexe 5.A �

Les dépenses du gouvernement sur les projets en aide aux réfugiés x et

y sont augmentées respectivement par les facteurs 1
(1�ex) et

1
(1�ey) . Notons x

�
0

et y�0 les valeurs d�équilibre lorsqu�il n�existe pas de subventions (ex = ey = 0):

x�0 = �B (5.4)

y�0 = (1� �)B

Avec x�e; y
�
e les valeurs d�équilibre pour ex;y > 0, la condition pour que les

subventions créent une valeur ajoutée dans un monde sans coûts de transaction

est la suivante :

x�e > x
�
0 (5.5)

et

y�e > y
�
0 (5.6)

En résolvant, nous trouvons x�e > x�0 pour 0 < ex < 1 et y�e > y�0 pour

0 < ey < 1.

Cependant, des subventions de pourcentage di¤érent créent un e¤et de

substitution dans la relation de préférences : si un projet reçoit une subvention

plus importante que l�autre, alors la part du budget national dédiée à ce projet

est disproportionnellement élevée. Elle dépasse la part � (ou 1��) du budget
que le gouvernement aurait consacré à ce projet en l�absence de subventions.
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Il s�agit d�un e¤et de substitution271 :

y�e
x�e
<
y�0
x�0

Lemme 5.1 Les subventions augmentent le �nancement des projets.

Cependant, une di¤érence dans les subventions crée un e¤et de substitution

dans l�allocation du budget national en faveur du projet le plus subventionné.

le lemme 5.1 découle des équations (5.2) à (5.6).

L�o¤re de fonds visant à subventionner les retours et les contrôles frontal-

iers est relativement plus subventionnée que l�accueil de réfugiés : les premiers

sont appuyés par plusieurs programmes, et pas seulement par le FER. La dif-

férence dans les niveaux des subventions crée un biais dans les incitations pour

le choix de dépenses nationales sur ces projets. En e¤et, les programmes de

retours et de contrôles frontaliers deviennent relativement moins chers que les

initiatives en faveur de l�accueil de réfugiés. En absence des subventions, une

part � du budget aurait été consacrée à un type de mesure, et une part (1� �)
à l�autre, re�étant la pondération nationale. Maintenant, les dépenses pour

les mesures plus subventionnées présentent une part du budget plus grande

que sa pondération initiale. Les mesures qui ne sont subventionnées que par

le FER sont désavantagées dans le budget. Néanmoins, en baissant les coûts

subis par les pays, les subventions augmentent l�investissement national pour

les deux projets272. Le graphique 5.1 illustre cette situation.

271

y�e
x�e

<
y�0
x�0

()
(1��)B
(1�ey)
�B

(1�ex)
<
(1� �)B
�B

() ey < ex �

272 Nous faisons ici abstraction de l�origine du budget du FER. Si le �nancement du FER
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Graphique 5.1 L�e¤et de substitution induit par une subvention unilatérale

Proposition 5.1 Les mesures prioritaires d�aides aux réfugiés doivent

être subventionnées au moins autant que les autres. Dans le cas contraire, leur

budget relatif décroît.

5.2.2 Subventions �xes

Supposons qu�un pays doit décider quelle part de son budget allouer à

des projets pour les réfugiés (x) et quelle part allouer à d�autres projets (z).

Il reçoit une subvention inconditionnelle g (actuellement 300 000 e) du FER.

Cette forme de subvention est équivalente à un accroissement de g de son

s�e¤ectue à partir du budget national destiné aux projets concernant les réfugiés, tout dépend
du montant relatif de la participation au FER et des subventions reçues. Il est possible que
l�e¤et revenu dû au paiement vers le FER baisse les dépenses sur les projets nationaux pour
les réfugiés plus que l�e¤et de substitution ne les augmente.
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budget : (B + g). Les prix relatifs des projets ne sont pas altérés. Le choix

d�équilibre du gouvernement (x�g; z
�
g) sans autres subventions est

x�g = �(B + g) (5.7)

z�g = (1� �)(B + g):

Les fonds alloués aux projets pour les réfugiés sont accrus, mais seulement

d�une partie � de la subvention g: Les dépenses pour les autres projets sont

augmentées de (1 � �)g: Ainsi, tandis que les projets pour les réfugiés tirent
un béné�ce de la subvention, l�ampleur de ce gain dépend des préférences

du gouvernement et plus précisément du facteur de pondération �. D�autres

projets pro�tent d�une subvention qui ne les vise pas.

Lemme 5.2 Les subventions �xes pro�tent seulement en partie aux

projets auxquels elles sont destinées.

Le lemme 5.2 découle de (5.7).

Le graphique 5.2 illustre cette situation.
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Graphique 5.2 L�impact d�une subvention �xe sur le �nancement de mesures
destinées aux réfugiés (x) et sur un autre projet (z)

Remarque 5.1 Pour éviter une réallocation des fonds, c�est-à-dire que

les fonds ne soient utilisées à d�autres �ns, une subvention �xe doit être ver-

sée directement aux autorités responsables du �nancement des projets pour les

réfugiés, et non pas à l�État.

Remarque 5.2 En absence de coûts de transaction, les subventions com-

plémentaires assurent plus de valeur ajoutée que les subventions �xes.

En e¤et, on est sûr que la totalité des subventions complémentaires béné-

�cie aux projets pour les réfugiés, alors qu�une partie de la subvention �xe

�nance d�autres activités.
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5.2.3 Combinaison de subventions �xes et
complémentaires

Le FER verse des subventions �xes g et assure un co�nancement de

projet exx à la fois. Le budget du gouvernement récepteur est donc augmenté

de g. La pente de sa contrainte de budget est baissée car le prix relatif des

projets pour les réfugiés est baissé de ex. Le choix optimal entre des projets

concernant les réfugiés (x�gex) et les autres projets (z
�
gex) est le suivant :

x�gex =
�(B + g)

(1� ex)
(5.8)

z�gex = (1� �)(B + g)

Les autres projets béné�cient d�une part (1��) de la subvention �xe unique-
ment. Les projets pour réfugiés pro�tent d�une augmentation des ressources

provenant à la fois des subventions �xes et complémentaires (voir graphique

5.3.)
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Graphique 5.3 Implications d�une combinaison du subventions �xes et
complémentaires

La subvention complémentaire peut avoir un e¤et plus important si les

autres projets z sont un bien inférieur.273 Dans ce cas, l�e¤et de substitution

de z serait plus important que l�e¤et revenu, menant à une baisse de z et à

une augmentation de x dépassant le montant des subventions.274 Dans ce cas

particulier, la subvention complémentaire est un moyen puissant d�encourager

les dépenses sur les projets pour les réfugiés.

273 Un exemple de bien public inférieur sont les mesures de lutte contre la pauvreté. Moins
il y a de pauvreté, plus le budget du gouvernement est important, et moins il y a besoin de
la combattre.

274 Voir Mueller (2003), p. 218.
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5.2.4 Avec coûts de transaction

Les coûts de transaction, tels que les procédures administratives pour

choisir les projets et pour véri�er qu�ils remplissent les critères requis, réduisent

le montant du budget disponible pour les subventions. Les coûts de transac-

tion sont plus importants pour les subventions complémentaires que pour les

subventions �xes (notés respectivement te(x) et tg). En e¤et, les subventions

complémentaires requièrent l�étude de chaque projet individuel, alors que la

subvention �xe consiste en un simple virement du montant des subventions.

Supposons que tg est proche de 0:

Les équilibres (5.3, 5.2, 5.7, 5.8) deviennent :

x�e;t =
�(B � te(x))
(1� ex)

(5.9a)

y�e;t =
(1� �)(B � te(x))

(1� ey)
(5.9b)

x�g;t = �(B + g � tg) (5.9c)

z�g;t = (1� �)(B + g � tg) (5.9d)

x�ge;tx =
�(B + g � tg � te(x))

(1� ex)
(5.9e)

z�ge;tx = (1� �)(B + g � tg � te(x)): (5.9f)

Supposons que tg est proche de 0: Les conditions pour que les projets de

réfugiés gagnent en valeur ajoutée sont résumées dans la table 6.3.

Subvention Condition pour que subvention > sans subvention
x� te(x) < exB
y� te(x) < eyB
x�g g > 0
x�gex te(x) < exB + g

Tableau

6.3 Conditions de valeur ajoutéePour que les subventions complémentaires

créent de la valeur ajoutée, les coûts de transaction doivent être inférieurs à

la part du budget ajoutée par la subvention et multipliée par le budget. Les

coûts de transaction des subventions �xes doivent simplement remplir la con-

dition d�être inférieurs à la subvention. En�n, dans un système combinant
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les deux, la somme de tous les coûts de transaction doit être inférieure à la

subvention �xe plus la part de la subvention complémentaire multipliée par le

budget.

Le meilleur système de subventions dépend de la forme de la fonction

des coûts de transaction te(x). Distinguons les cas suivants :

1) La fonction des coûts de transaction est concave : t0e(x) < 0; t
00
e(x) > 0;

lim
x=0
t0e(x) = 1; et il existe un �x tel que t0e(�x) = (1� �). Notons le budget

total du FER (FER): Alors, la subvention complémentaire sera préférée à la

subvention �xe et au système de subventions mixtes si

FERZ
0

t0e(x)dx <

FERZ
0

(1� �) dx

et inversement (voir graphique 5.4).

Coûts
marginaux

(1- )

FER

Coûts des subventions
complémentaires
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Graphique 5.4 Cas 1 : Subvention �xe ou complémentaire

2) La fonction des coûts de transaction est concave : t0e(x) < 0; t
00
e(x) > 0;

lim
x=0
t0e(x) =1; et il n�existe pas de �x tel que t0e(�x) = (1� �). Alors,

FERZ
0

t0e(x)dx >

FERZ
0

(1� �) dx

et un système de subventions �xe serait le plus adapté. Voir graphique 5.5.

Coûts
marginaux

(1- )

FER

Subventions
fixes

Coûts des subventions
complémentaires

Graphique 5.5 Cas 2 : Subventions �xes

3) La fonction des coûts de transaction est convexe :t0e(x) > 0; t
00
e(x) ?

0; il existe un �x tel que t0e(�x) = (1� �). Alors, un système mixte est le

plus adapté : des subventions complémentaires devrait être accordé jusqu�au

montant seuil �x: Le restant des subventions devrait être accordé sous forme de

subvention �xe, car
�xZ
0

t0e(x)dx <

�xZ
0

(1� �) dx
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et
FERZ
�x

t0e(x)dx >

FERZ
�x

(1� �) dx

Voir graphique 5.6.

Coûts
marginaux

(1- )

FERSubv.
complémentaires

Subventions fixes

Graphique 5.6 Cas 3 : Système mixte

4) Si les coûts de transaction marginaux sont constants275, les subventions

�xes seront préférées si

t0e(x) > (1� �)

et inversement.

Les lemmes suivants découlent de ce raisonnement.

Lemme 5.3 Lorsque les coûts de transaction sont concaves ou non-

convexes, un système non-mixte de subventions est le plus adapté. Pour des

275 Yitzakhi (1979) utilise des fonctions de coûts de transaction de l�administration con-
stantes. Pour chaque tâche, le coût de la force de travail est constant.
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coûts de transaction des subventions complémentaires très élevé, des alloca-

tions �xes sont le meilleur système, et inversement.

Lemme 5.4 Lorsque les coûts de transaction sont convexes, il faut

préférer un système mixte composé d�une partie limitée de subventions com-

plémentaires. Le restant des subventions devrait être versé sous forme d�une

allocation �xe.

Proposition 5.2 Un système mixte avec une allocation �xe prédéter-

minée et des subventions complémentaires n�est jamais la meilleure solution.

5.3 Application

5.3.1 Données

Nous appliquons l�analyse précédente au cas de la République Fédérale

d�Allemagne. L�Allemagne, destination d�une grande part des réfugiés en

Europe dans les années 1990, a été l�instigatrice d�un système de partage

des coûts de leur accueil par les États membres de l�Union Européenne.276

L�objectif de cette section est de déterminer si les subventions du FER ont

permis d�accroître les dépenses allemandes sur les projets pour les réfugiés

plutôt que pour d�autres projets et le cas échéant, de combien.

Nous ferons abstraction des coûts de transaction pour cause de manque

de données. Notons néanmoins que les coûts administratifs liés aux subven-

tions complémentaires sont jugés considérables.277

276 Thielemann (2006), p.17.
277 Communauté Européenne (2003), p. 24 du rapport sur l�Allemagne, remarque : "The ex-
tensive formal requirements and administrative tasks connected with the funding of projects
are tying up valuable resources on the part of both the project managers and the O¢ ce.
The O¢ ce spends a lot of time advising project applicants."
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En Allemagne, les projets pour les réfugiés sont �nancés par le ministère

de l�intérieur (Bundesministerium des Innern, BMI). Le budget total du BMI

en 2005 était de 4.126,641 million e, dont 390,4 million e consacrés à l�agence

pour les réfugiés (Bundesamt für Migration und Flüchtlinge, BAMF), ou 9,5%

du budget du BMI. La même année, l�Allemagne a reçu 6; 8 million e en

subventions du FER. Cette somme se décompose en 300.000 e en forme de

subvention �xe et 6,5 million e en co-�nancement de projets.

Budget BMI (B) = 4126; 64 million e

Budget BAMF (x�gex) = 390; 4 million e

Total subvention FER = 6; 8 million e

dont : g = 0; 3 million e subvention �xe et x = 6; 5 million e de subven-

tions complémentaires.

5.3.2 Équilibres avec subventions

Le budget du BAMF tient compte des subventions. Il correspond donc

à x�gex :

x�gex = 390; 4

Le budget disponible pour les autres projets du BMI est égal au budget na-

tional consacré au BMI, plus les subventions reçues de la part du FER, moins

les dépenses engagées pour le BAMF :

z�gex = 4126; 64 + 6; 8� 390; 4 = 3743; 24

La nouvelle contrainte budgétaire du BMI correspond à ses fonds propres plus

les subventions �xes reçues du FER :

B + g = 4126; 64 + 0; 3 = 4126; 94

La part de la subvention complémentaire dans les dépenses du BAMF ex est

de 1; 7% :
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ex =
6; 5

390; 4
= 0; 017

Les subventions du FER présentent donc 1,7% du �nancement des projets du

BAMF.

Rappelons la formule pour la combinaison de subventions �xes et com-

plémentaires (hors coûts de transaction) :

x�gex =
�(B + g)

(1� ex)
z�gex = (1� �)(B + g)

Réorganisant x�gex a�n de trouver �, la pondération des projets pour les réfugiés

dans le budget du gouvernement est :

� =
x�gex(1� ex)
(B + g)

Nous obtenons � par l�insertion des valeurs 278 :

� =
390:4 � (1� 0:017)

(4126:94)
= 0:093 (5.10)

Les projets pour les réfugiés représentent 9,3% des dépenses du BMI.

5.3.3 Équilibres sans subventions

Pour x; z sans subventions :

x�0 = �B

z�0 = (1� �)B

278 Nous obtenons le même résultat lorsque nous insérons les valeur dans l�équation de z�gex :

� = 1�
z�gex

(B + g)
Insertion des valeurs:

� = 1� 3736:24
4126:94

� = 0:093
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Substituant les données pour les variables, nous obtenons :

x�0 = 383; 778

z�0 = 3742; 86

En absence des subventions, le montant du budget du BAMF aurait été de

383,778 million e.

Lemme 5.5 Les subventions du FER augmentent le budget de l�Allemagne

consacré aux projets pour les réfugiés de 6,62 million e.

5.3.4 Équilibres avec subvention �xe

Pour x; z avec une subvention �xe de 6,8 millions e :

x�g = � (B + ERF )

z�g = (1� �) (B + ERF )

Substituant les données pour les variables, nous obtenons :

x�g = 384; 41

z�g = 3749; 03

Sans la subvention complémentaire, mais avec la subvention �xe, le montant

du budget du BAMF aurait été de 384,41 million e. Par rapport à l�absence

de subventions, il aurait été accru de � (ERF ) ; soit seulement de 632:400 e.

Lemme 5.6 Un système de subvention �xe pur aurait augmenté le

budget des projets pour les réfugiés de 0,63 million e.
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5.3.5 Équilibres avec subvention complémentaire

Si toutes les subventions du FER sont versées sous forme de subvention

complémentaire, e0x =
6;8
390;4

= 0; 0174 :

x�e =
�B

1� e0x
Substituant les données pour les variables, nous obtenons :

x�e = 390; 58

Sans la subvention �xe, mais avec la subvention complémentaire, le montant

du budget du BAMF aurait été de 390; 58 million e, soit supérieur au budget

constaté.

Lemme 5.7 Un système pur de subventions complémentaires aurait

augmenté le budget des projets pour les réfugiés de 6,8 million e, soit de la

totalité du budget du FER pour l�Allemagne.

5.3.6 Comparaison des régimes de subventions du FER

L�accroissement des fonds du BMI alloués aux projets pour les réfugié et

aux autres projets est équivalent à :

x�gex � x
�
0 = 6; 62 million e

z�gex � z
�
0 = 0; 2721 million e

Les dépenses nationales allemandes sur des projets de réfugiés sont ac-

crues de 6,62 million e et les autres projets béné�cient d�une augmentation

des dépenses de 272 100 e. La somme des deux valeurs est équivalente au

montant total des subventions. Si la plus grande partie des subventions est

e¤ectivement utilisée pour les projets destinés aux réfugiés, une part presque

équivalente au montant de la subvention �xe est consacrée à d�autres �ns.

Comme prévu, grâce aux subventions la part du budget du BMI qui est con-
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sacrée au BAMF et ainsi pour les réfugiés a légèrement augmenté de 9,3% à

9,5%.

Nous trouvons :

x�e > x
�
gex > x

�
g > x

�
0

Proposition 5.3 Le système mixte existant crée beaucoup plus de valeur

ajoutée pour les projets pour les réfugiés qu�un système de subvention �xe. En

l�absence de coûts de transaction, le système de subventions complémentaires

serait néanmoins le plus avantageux dans la poursuite des objectifs du FER.

La combinaison des deux types de subvention est e¢ cace279 : elle mène

à une valeur ajoutée en dépenses pour les projets pour les réfugiés. En

l�absence de coûts de transaction, les subventions complémentaires sont légère-

ment supérieures aux subventions combinées. En e¤et, les subventions com-

plémentaires augmentent les dépenses pour les projets pour les réfugiés du

montant total de la subvention, alors que les subventions �xes sont en partie

réallouées à d�autres projets. Sachant qu�en réalité il existe des coûts de trans-

action considérables, il est possible qu�ils dépassent le montant réalloué. Notre

analyse prédit que le système optimal dépend alors de la forme de la fonction

des coûts de transaction.

5.4 Discussion et conclusion

Si la forme des coûts de transaction générés par l�étude des projets can-

didats aux subventions complémentaires n�est pas connue, on doit toutefois

conclure de notre modèle que la solution de combinaison des systèmes de sub-

ventions n�est pas la meilleure.

279 En absence de données sur les coûts de transaction, nous ne pouvons pas conclure à leur
e¢ cience.
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Nous montrons que les systèmes non-mixtes et mixtes remplissent les

critères d�additionalité et de valeur ajoutée. En e¤et, les subventions ne se

substituent pas aux dépenses nationales. L�investissement relatif national en

projets pour les réfugiés est accru. Ainsi, les régimes se distinguent surtout

par le troisième critère concernant leur e¢ cacité-coût.

Lorsqu�on fait abstraction des coûts de transaction, la meilleure e¢ cacité-

coût est toujours obtenue par les subventions complémentaires. Notre appli-

cation à la République Fédérale d�Allemagne illustre cette situation.

Toutefois, si on tient compte de la préoccupation de la Commission

(2004a), on ne peut négliger les coûts administratifs accompagnant les sub-

ventions complémentaires. La concavité ou convexité de leur fonction déter-

mine le système à choisir. Ainsi, pour des coûts de transaction décroissants

ou constants, le meilleur système est composé d�un seul type de subvention.

Le choix entre les subventions complémentaires et �xes se fait par une com-

paraison des coûts des deux systèmes. Il existe en e¤et un arbitrage entre la

réallocation des fonds �xes et les coûts d�administration des fonds complémen-

taires. Contrairement aux conclusions de Thielemann (2006), qui s�opposent

aux allocations �xes, celles-ci peuvent être le meilleur système à condition que

les réallocations de subventions concernent une somme inférieure au montant

des coûts de transaction. Si, au contraire, les coûts de transaction sont moins

importants, il faudrait choisir un système à subventions complémentaires.

Un système mixte n�est optimal que si les coûts administratifs sont crois-

sants. Dans ce cas de �gure, il est raisonnable d�employer les subventions com-

plémentaires tant que les coûts de transaction ainsi générés restent inférieurs

aux montants réalloués sous un régime �xe. Au delà de ce montant seuil de

subventions, ce sont les allocations �xes qui présentent le meilleur système.

Le FER fait l�inverse. Il �xe a priori les montants de la subvention �xe.

Le restant des fonds est distribué sous forme de subventions complémentaires.

L�allocation �xe ne présentant qu�une faible part des subventions, le FER court



5.4 Discussion et conclusion 219

le risque de générer des coûts de transaction élevés dû au nombre de projets

retenus. Si les coûts de transaction ne sont pas croissants (et ils ne le sont

pas dans la littérature), le système mixte ne peut être optimal. Ainsi, une

réforme dans la distribution des fonds s�avère nécessaire. Elle doit être fondée

sur l�étude approfondie des véritables coûts de transaction de l�allocation des

subventions par les autorités nationales et de la réallocation de fonds à d�autres

projets. Une évaluation de l�e¢ cacité-coût du FER doit tenir compte non

seulement de l�utilisation des ressources pour des projets pour les réfugiés,

mais aussi et particulièrement des montants qui n�arrivent pas au destinataire,

qu�ils soient réalloués ou dépensés pour l�administration.

Par conséquent, le meilleur régime de subvention ne peut pas être décidé

a priori et pour tous les pays. Il est en e¤et possible, que les di¤érents systèmes

administratifs requièrent des régimes de subventions adaptés à leurs spéci�cités

en terme de coûts de transaction. La décision d�un régime de distribution des

subventions au niveau de la Commission à appliquer à tous les pays est à

mettre en question. La critique formulée par la Commission (2004) est fondée.

Une restructuration fondamentale du FER est donc nécessaire.

En dépit de toutes ces considérations, il convient de rappeler : �Given

the total costs of reception in the Member States and the share guaranteed

to each Member State, the redistributive e¤ects of the ERF are but a drop in

the ocean. It must be praised as a dam-breaker construction with regard to

the many dilemmas of �scal burden-sharing, but its practical role in creating

predictability and reducing resort to restrictive migration and asylum policies

is rather negligible.�280

280 Noll (2003), p. 245. En français : "Étant donné la totalité des coûts d�accueil et la part
accordée à chaque État membre, les e¤ets redistributifs du FER ne sont qu�une goutte dans
l�océan. L�existence du FER doit être reconnue comme une amorce en ce qui concerne les
problèmes de partage des coûts, mais son rôle dans la pratique dans la prédiction et dans la
réduction de l�emploi de politiques de migration et d�asile restrictives est plutôt négligeable."
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Annexes

5.A Preuve de x� et de y�

Puisque ln 0 = �1, le choix optimal (x(px; B); y(py; B)) est strictement supérieur
à zéro et suit les conditions de premier ordre

�

x
= �px (A.1)

et
1� �
y

= �py (A.2)

pour � � 0. Les conditions (A.1) et (A.2) impliquent que

pxx =
�

1� �pyy

ou, utilisant la contrainte de budget (5.1) et spéci�ant les prix,

(1� ex)x =
�

1� �(B � (1� ex)x):

Insérant (A.1) dans (A.2) pour résoudre le lagrangien, on obtient :

=) 1� �
y

=
�

x

py
px

() y

1� � =
xpx
�py

(A.3)

() y =
1� �
�

xpx
�py

(A.4)

Insérant (A.3) dans (5.1), on obtient :

pxx+
(1� �)
�

pxx = B ()
�
1 +

(1� �)
�

�
pxx = B (A.5)

() x =
B�

1 + (1��)
�

�
px

En�n, insérant (A.5) dans (A.3), on obtient :

y =
1� �
�

B�
1 + (1��)

�

�
px

px
�py

() y =
(1� �)B

py

Remplaçant px et py :
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y� =
(1� �)B
(1� ey)

:

et (insérant (5.2) dans la contrainte de budget (5.1)) :

x� =
�B

(1� ex)
�
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5.B Notations du chapitre cinq

Variables, paramètres et fonctions

xi projet en aide aux réfugiés

� pondération du projet x dans la fonction d�utilité du gouvernement

ei part de subvention complémentaire

pi prix du projet pour le gouvernement

ci prix total du projet

B Budget du gouvernement

g subvention �xe

te;g(x) coûts de transaction
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Si depuis quelques années le nombre de réfugiés a augmenté de façon

considérable, le droit d�asile est devenu de plus en plus restrictif. Contraire-

ment au temps de la guerre froide, la migration est facilitée par la baisse

des prix des transports et par l�ouverture des frontières. Simultanément,

les pays d�accueil n�ont plus les mêmes raisons économiques ni idéologiques

d�encourager l�immigration de réfugiés. De nombreuses mesures sont intro-

duites dans tous les pays occidentaux pour lutter contre l�immigration clan-

destine et pour rendre la demande d�asile moins intéressante. En Union Eu-

ropéenne, le droit d�asile est transféré au niveau communautaire pour empêcher

la concurrence juridique en matière de droit d�asile entre États membres. Mais

le droit d�asile n�est pas le seul critère de choix de pays pour les réfugiés : les

réseaux de migration, dont font partie les passeurs, jouent un rôle considérable

dans leurs choix. Il existe un lien étroit entre asile et politique d�immigration,

immigration clandestine, et tra�c de personnes.

Le droit d�asile relève d�un con�it de valeurs entre les intérêts des citoyens

et le respect des droits de l�homme universels. Ainsi, les pays d�accueil ont

une certaine responsabilité envers les réfugiés. Se pose alors la question de

savoir jusqu�où cette responsabilité s�étend : dans quelle situation peut-on

conclure à une infraction de cette responsabilité, et quelles mesures peuvent

être considérées comme une protection légitime des intérêts des pays d�accueil ?

Cette thèse a eu pour objectif d�étudier le processus de création du droit

d�asile et son impact sur les réfugiés. Ceci en s�insérant dans l�approche éthique

de l�humanitarisme ; en tenant compte à la fois des intérêts des réfugiés et des

objectifs des États. Ainsi, nous avons identi�é les sources d�ine¢ cacités qui

nuisent à la fois aux réfugiés et aux pays d�accueil. Nous avons caractérisé
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l�analyse économique du droit d�asile sous quatre perspectives, chacune corre-

spondant à un des chapitres deux à cinq.

Le deuxième chapitre, intitulé "L�impact des réformes du droit d�asile", a

eu pour objet l�in�uence du droit d�asile sur les �ux d�immigration des réfugiés.

Nous y avons analysé l�impact des restrictions des di¤érents types de mesures

du droit d�asile sur les décisions des réfugiés en terme d�émigration et de de-

mande d�asile. À travers les passeurs, un impact indirect in�uence la taille des

�ux et le nombre de demandes.

Nous identi�ons un cas où, contrairement aux intuitions que l�on peut

avoir a priori, les restrictions du droit d�asile augmentent les �ux d�immigration

de réfugiés ainsi que le nombre de demandes d�asile. En e¤et, les mesures re-

strictives augmentent le pouvoir des passeurs, qui tirent pro�t du fait de trans-

porter plus de personnes. Loin de garantir une meilleure protection, elles ont

pour conséquence la sélection des réfugiés en premier lieu selon leurs ressources

�nancières, et non pas selon leur besoin en protection. Une plus grande partie

des réfugiés ne béné�cie d�aucune protection : elle travaille clandestinement

dans le pays d�accueil. En�n, les e¤ets contraires des restrictions du droit

d�asile fournissent une explication aux limites des travaux empiriques.

Le troisième chapitre est intitulé "Le niveau d�harmonisation du droit

d�asile". Il décrit le choix du niveau de droit d�asile des di¤érentes formes

de gouvernement en fonction de l�impact du droit sur les �ux de réfugiés.

Ainsi, il compare l�harmonisation plus ou moins �exible à la décentralisation

du droit d�asile. Il conclut que malgré un e¤et d�externalité et une course

vers le bas, les juridictions ne pro�tent as nécessairement d�une harmonisa-

tion. Il existe en e¤et un arbitrage entre externalité et manque de possibilité

d�optimiser le bien-être. Ainsi, l�harmonisation �xe n�est jamais la meilleure
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option. L�harmonisation par standards minimaux pro�te aux réfugiés et à

certaines juridictions, mais pas à toutes.

Le quatrième chapitre, "Analyse du choix optimal des institutions de

législation du droit d�asile en Union Européenne", porte sur la question de

connaître le meilleur choix institutionnel de production du droit d�asile en

Union Européenne. Tenant compte des objectifs en terme d�immigration clan-

destine, il compare les niveaux de droit d�asile qui seraient adoptés par les

gouvernements nationaux, par le Conseil de l�Union Européenne, par le Par-

lement Européen et en co-décision entre ces deux dernières institutions.

Nous concluons que la décision prise par le Parlement de l�Union Eu-

ropéenne seul serait le meilleur régime pour les réfugiés ainsi que pour les

juridictions, si tant est que les juridictions ne devraient pas préférer la concur-

rence. Si le système actuel de co-décision est une amélioration par rapport à

la prise de décision par le Conseil seul, il n�est toutefois optimal pour aucun

des acteurs concernés.

Le cinquième chapitre est intitulé "Le Fonds Européen pour les Réfugiés :

un acteur e¢ cace ?". Il a pour objet l�étude de la structure des subventions

accordées aux États membres par le Fonds Européen pour les Réfugiés (FER).

En e¤et, le FER accorde une partie limitée en subventions �xes et une partie

plus importante en �nancement complémentaire à des projets. Nous étudions

l�impact des di¤érents types de subventions et de leur combinaison sur les

dépenses en aide aux réfugiés en présence de coûts de transaction.

Notre modèle montre que la con�guration actuelle de la structure �nan-

cière est ine¢ ciente. En e¤et, selon sa fonction de coûts de transaction, le

FER ferait mieux d�adopter un système comportant une seule subvention ou,

si les coûts de transaction sont décroissants, d�adopter un système mixte qui

serait le contraire du système actuel.
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En résume, notre étude apporte un cadre d�analyse aux questions por-

tant sur les interactions entre �ux de réfugiés et droit d�asile. Elle vise à

caractériser certains dysfonctionnements liés aux mécanismes de décision du

droit d�asile. Nous ne prétendons pas à l�exhaustivité dans notre analyse :

ainsi, nous proposons les extensions suivantes.

Le deuxième chapitre pourrait être mis en lien avec le cadre d�analyse

du chapitre trois. Ainsi, au lieu �un, on pourrait étendre l�analyse à deux

pays de destination pour étudier l�e¤et des restrictions des di¤érents types de

mesure de droit d�asile sur les �ux des réfugiés en présence de passeurs et de

concurrence juridique.

Le standard du droit d�asile des chapitres deux et trois pourrait être

di¤érencié pour distinguer les catégories de mesures du droit d�asile. Ainsi,

nous pourrions endogénéiser la variable � de préférence des réfugiés pour un

certain pays � pourrait en e¤et comprendre des mesures de droit d�asile telles

que celles qui concernent la qualité de vie du demandeur d�asile.

Le choix du standard dans les chapitres deux et trois peut être développé

dans plusieurs directions. Ainsi, nous pouvons délaisser l�hypothèse de bien-

veillance du producteur de droit pour étudier les résultats lorsqu�il poursuit

des objectifs propres, ou dictés par un lobby. Par exemple, Guiraudon (2000)

accuse la Commission de l�Union Européenne de poursuivre des objectifs non

représentatifs des intérêts des citoyens de l�Union Européenne. La question du

pouvoir de négociation se pose : dans un cadre international tel que l�Union

Européenne, tous les pays n�in�uencent pas les décisions de la même manière.

Ainsi, les pays "noyaux" tels que la France et l�Allemagne ont une in�uence

disproportionnée au sein du Conseil281. Au vue de ces in�uences sur la produc-

tion du droit au niveau central, l�harmonisation peut-elle être dans l�intérêt

des réfugiés ?

281 Tallberg (2007), p. 13 - 18.
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Les évolutions au niveau communautaire en matière de droit d�asile in�u-

encent les processus nationaux. En e¤et, la France a transféré la compétence

en matière de droit d�asile du ministre des a¤aires étrangères au ministre de

l�intérieur pour avoir le même interlocuteur que les autres pays membres de

l�Union Européenne. Il faudrait adopter un cadre d�analyse dynamique a�n

d�étudier les in�uences entre les di¤érents gouvernements et leurs e¤ets sur le

choix du standard de droit d�asile.

Une autre extension tiendrait compte des di¤érences de perception des

mesures nationales et communautaires. Si l�opinion publique valorise les béné-

�ces "moraux" du droit d�asile national, elle les ressent peut-être de façon

amoindrie lorsque le droit est décidé par une institution de l�Union Européenne.

Le chapitre sur les incitations données par la structure des subventions

du FER pourrait être étendu pour tenir compte des sources de �nancement

du FER lui-même. En e¤et, comme le montre notre exemple des dépenses de

l�Allemagne pour les réfugiés, pour avoir un impact plus important, le FER

doit distribuer des sommes bien supérieures à son budget actuel. Mais le

budget de l�Union Européenne reste bloqué à 1% du PIB des pays membres ;

il ne peut fournir les ressources nécessaires. La question se pose alors de savoir

comment instaurer une cagnotte uniquement destinée à la solidarité �nancière

en matière d�accueil des réfugiés qui inciterait les États à créer une plus-value

en protection des réfugiés.

En�n, nous souhaitons dans la suite créer un cadre d�analyse qui incor-

pore les mécanismes de tous les chapitres. En e¤et, la crise dans l�accueil de

réfugiés dépasse le cadre de l�Union Européenne. La majorité des réfugiés se

trouve dans les pays les plus pauvres. Beaucoup de personnes qui devraient

fuir leur pays pour protéger leur vie n�en ont pas la possibilité, faute de pays

d�accueil. Il est nécessaire de repenser tout le système international de protec-

tion des réfugiés a�n de trouver une solution applicable.
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Suivant le principe du "pollueur-payeur", nous cherchons à construire

un modèle dans lequel les pays qui ont le coût le plus élevé pour l�accueil de

réfugiés ne seraient pas forcés d�adopter un standard international d�accueil de

réfugiés. Ils auraient l�option d�accueillir un nombre moindre de personnes en

échange du paiement d�une amende. Les fonds ainsi collectés seraient versés

aux pays qui accueillent plus de réfugiés a�n d�annuler les coûts de l�externalité

créée par les pays non-coopérants. Ainsi, les pays qui ont un coût moins im-

portant d�accueil de réfugiés ne réduiraient pas le niveau de leur standard, et

plus de réfugiés seraient accueillis. Pour la détermination des standards inter-

nationaux sans que les pays pauvres deviennent perdants, et pour la réalisation

(enforcement) de ce système nous tirerons des leçons du fonctionnement du

marché de la pollution.
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